
PRÈS DE 76 MILLIONS de déplacés internes dans
le monde, selon une ONG.
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S e reconnaître comme le principal
architecte de son destin, comme l'ac-
teur fondamental des changements

dans son propre intérêt, comme l'agent fonda-
mental pour faire un renouveau national, telle
est aujourd’hui la principale force du peuple
algérien qui est bien conscient que chaque pan
de l'étape actuelle qui concrétise le développe-
ment durable et la stabilité du pays, chaque
réforme qui se concrétise, chaque réalisation
qui s'élève dans tous les secteurs et dans toutes
les régions du pays sont des acquis qui portent
la marque impérissable de la cohésion
nationale, de la mobilisation de tous et du
dévouement qui émane constamment et avec
force du programme présidentiel en applica-
tion.. Toute la plénitude de ce dynamisme
inédit dans l'histoire contemporaine de
l'Algérie,, tout le réveil patriotique depuis
décembre 2019, la radicalisation absolue de la
posture du redressement national, ont trouvé
un caractère unique dans une phrase magis-
trale prononcée par le président de la
République, Monsieur Abdelmadjid Tebboune
lors de sa récente allocution au siège du min-
istère de la Défense nationale: " La préserva-
tion de la souveraineté nationale repose sur

une armée forte et redoutable et sur une
économie développée". "Le développement
de l'Algérie est tangible et sans équivoque et
que le rythme de croissance, notamment avec
l'achèvement des grands projets, connaitra à
l'horizon 2027 des réalisations majeures à dif-
férents niveaux".
Une détermination et des propos qui renfor-
cent la fierté nationale et rappellent la capacité
de dépassement sans précédent des retards,
des difficultés et l'agencement de nouvelles
perspectives en inspiration pour relever les
défis, de consolider l'unité nationale pour
résister à tous les imprévus et à se rassembler
dans la dynamique de construire une Algérie
chaque jour meilleure. C'est là un choix et une
option, dans le manifeste suprême des aspira-
tions populaires et de la jeunesse. Une option
inaliénable, est une voie sur laquelle le peuple
algérien  n'envisage pas le moindre recul.
C'est la conviction générale d'assumer la tête
haute, avec optimisme et espoir ce projet
national mis en pratique par le président de la
République visant un ensemble normatif,
d'essence politique, économique et social. Des
secteurs sensibles et structurants qui ne
resteraient pas statiques face aux besoins du
pays, face aux changements nécessaires à la

société et un garant contenant des indicateurs
de ce qui est essentiel à tout moment à la vie
nationale. Cette dynamique mise en pratique
au cours de ces dernières années illustre à elle
seule la réalité du changement, la façon d'agir
et de préserver dans la recherche du bien-être,
de la croissance, de la justice sociale et de la
sécurité. Ainsi, les réponses à ce qui est néces-
saire à la nation sont imprégnées au niveau
politique, sécuritaire, économique et social
ainsi qu'à la participation de tous à garantir
l'avenir de la nation. C'est là le plus sacré des
concepts et il s'exprime dans la stabilité du
pays, en affirmation de ce qu'est la nation
algérienne. Cette vérité en laquelle toutes les
franges de la société algérienne y croient est
celle qui donne à chacun et à tous la volonté
nécessaire d'affronter les obstacles, pour
penser ensemble un pays, de donner la liberté
de rêver, parce que le peuple algérien sait qu'il
y un avenir prospère et de progrès.
Comme il y a ce devoir de défense de la Patrie
et son existence et de ses intérêts vitaux, en
toutes circonstance et conditions. Ces qualités
que l'Armée nationale populaire a hérité de
son ainée l'Armée de libération nationale, ne
peuvent que lui permettre de déjouer tous les
plans hostiles et ouvrir la voie grande du pro-

grès et de la prospérité dans un climat de sécu-
rité et de stabilité et de défense de la sou-
veraineté nationale. Dans ce cadre, le général
d'Armée, Saïd Chengriha, chef d'état-major de
l'ANP dans l'allocution de bienvenue à l'atten-
tion du président de la République lors  de sa
visite du siège du ministère de la Défense
nationale a particulièrement souligné:
"Conscients des défis actuels, nous avons veil-
lé, au sein de l'Armée nationale populaire, à
renforcer les capacités militaires dans toutes
leurs formes. Nous avons pris les mesures
appropriées, conformément aux orientations
de Votre Haute Autorité, pour faire face à toute
éventualité. Notre stratégie est basée sur une
évaluation  rationnelle des menaces et une
utilisation optimale des armes, des
équipements et des forces, constamment adap-
tés pour garantir les meilleures conditions de
sécurité"? En ce sens, le chef d'état-major e
l'ANP a déclaré: "Nous pouvons également
affirmer que les unités de combat ont atteint
un niveau remarquable, comme en témoignent
les résultats positifs sur le terrain. Elles pour-
suivent, avec un moral élevé, leur préparation
au combat, en vue d'atteindre les plus hauts
niveaux de disponibilités".

B. C.

Post 
scriptum

Par B. Chellali

L'ANP et le peuple conscient des défis actuels
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UKRAINE

La Russie est prête à combattre l'Occident
«sur le champ de bataille», prévient Lavrov

L e ministre russe des Affaires
étrangères a déclaré ce 13
mai au Conseil de la

Fédération que Moscou ne reculera
pas si l’Occident « veut se battre sur
le champ de bataille ». Sergueï
Lavrov a dénoncé l’impasse diploma-
tique dans laquelle les alliés de Kiev
se sont enfermés. «Si l'Occident veut
se battre, comme ils disent, "sur le
champ de bataille", je vous en prie…
», a déclaré ce 13 mai Sergueï
Lavrov. Le chef de la diplomatie
russe intervenait au Conseil de la
Fédération du pays, qui étudie
actuellement sa reconduction au
poste de ministre des Affaires
étrangères sur proposition du prési-
dent Vladimir Poutine. Les sénateurs
l'ont interrogé sur l’organisation les
15 et 16 mai prochains d’une con-
férence en Suisse sur la question
ukrainienne, à laquelle la Russie n’a
pas été conviée. Les méthodes diplo-
matiques occidentales «reviennent à
formuler un ultimatum à la Russie», a
dénoncé Lavrov, regrettant d'avance
que les discussions en Suisse tourn-
eraient autour de la «formule
Zelensky». 
L'impasse de la «formule Zelensky»
Présentée par Kiev à l’été 2023, cette
dernière comporte notamment la
réaffirmation des frontières de
l'Ukraine datant de 1991, le retrait
total des troupes russes, l'instauration
d'un tribunal pénal international pour
juger des «crimes de guerre russes»,
incluant des réparations, et la déclara-
tion de la fin de la guerre. Des exi-
gences inconcevables selon Moscou,
celles-ci étant synonyme de capitula-
tion totale. Il est nécessaire de tenir
compte des «nouvelles réalités» et
des exigences sécuritaires de la
Russie, a maintes fois répété Moscou,
qui continue de se déclarer ouvert aux
négociations d’égal à égal. «S’ils
veulent [aller] sur le champ de
bataille, alors ce sera sur le champ de
bataille», a encore conclu Lavrov.

Avant de sous-entendre qu’une telle
confrontation ne pencherait pas en
faveur des Occidentaux: «Regardez
comme ils se "lamentent" désormais
sur le développement durable et
généralisé de nos forces armées ».
Ces propos interviennent alors que
les troupes ukrainiennes sont à la
peine sur le front, subissant la pres-
sion des forces russes, et alors que les
alliés occidentaux de Kiev multi-
plient les déclarations aux accents
bellicistes. 

DÉCLARATIONS
BELLIQUEUSES DE PARIS ET

LONDRES 
Le 11 mai, Emmanuel Macron affir-
mait dans une vidéo que les
Européens devaient «être prêts à
agir» afin «de dissuader la Russie de
continuer à avancer». Le président
français a plus d'une fois affirmé ne
pas exclure un envoi de troupes occi-
dentales en Ukraine, afin «que la
Russie ne puisse jamais gagner en
Ukraine». Des propos déjà tenus
publiquement une première fois le 26
février. Le 2 mai, depuis Kiev, c’est le
chef de la diplomatie britannique
David Cameron qui déclarait son
soutien à des frappes que les forces
ukrainiennes pourraient mener sur le
sol russe avec des armes britan-
niques, tranchant avec les positions
antérieures des capitales occidentales
par crainte d’une escalade.

BLINKEN EN VISITE SURPRISE
À KIEV ALORS QUE LES

TROUPES UKRAINIENNES
SUBISSENT L'OFFENSIVE

RUSSE SUR LE FRONT NORD
L'aide militaire américaine «est en
route» vers l'Ukraine, a assuré ce 14
mai le secrétaire d'État américain
Antony Blinken lors d'une visite sur-
prise à Kiev. Des propos visant à ras-
surer alors que les troupes de Kiev
subissent une offensive russe dans la
région de Kharkov. Le chef du GUR

a alerté sur l’absence de réserves des
forces ukrainiennes. «L'aide est en
route et cela fera une réelle différence
sur le champ de bataille», a promis
Antony Blinken ce 14 mai au début
d’une rencontre avec Volodymyr
Zelensky à Kiev. Le président
ukrainien a de son côté insisté sur la
nécessité de disposer de plus de
moyens de défense aérienne, récla-
mant «deux batteries» pour la région
de Kharkov, là où les forces russes
mènent depuis le 10 mai un rude
assaut terrestre, mettant à mal les
défenses ukrainiennes. Mais la ques-
tion n’est pas que matérielle. L'armée
ukrainienne a dépêché des renforts
dans la zone menacée par l’avancée
russe mais le chef de ses renseigne-
ments, Kirill Boudanov, a alerté sur
l’absence de réserves, estimant que
l’offensive russe visait à épuiser
celles-ci. 
«Malheureusement, nous n'avons
personne d'autre dans la réserve»
«Toutes nos forces sont soit ici [dans
la région de Kharkov], soit à
Tchassov Iar», a-t-il indiqué ce 14
mai. «J'ai utilisé tout ce que nous
avons. Malheureusement, nous
n'avons personne d'autre dans la
réserve», a-t-il ajouté. Kirill
Boudanov pense que la situation
pourra être stabilisée sur ce front dans
quelques jours, mais s’attend à court
terme à une nouvelle attaque russe,
cette fois dans la région de Soumy.
Depuis le 10 mai, le ministère russe
de la Défense a revendiqué la prise
d’une dizaine de localités. 
«Selon les dernières informations en
provenance de Voltchansk, l'ennemi a
progressé. Ils commencent à encer-
cler la ville d'un côté», a confié le 13
mai l’élu au Conseil de Kharkov
Alexandre Skorik au média ukrainien
Espresso. Et celui-ci d’ajouter : «Des
combats de positions très difficiles se
poursuivent.» Selon le média russe
Rybar, les quartiers nord de
Voltchansk, qui se situe sur le flanc

est de l’offensive russe, sont «pra-
tiquement entièrement sous le con-
trôle des forces russes».
«Actuellement, l'ennemi connaît des
succès tactiques», a concédé le même
jour l'état-major des forces ukraini-
ennes. Quelque 6 000 civils auraient
été évacués, selon les autorités
locales. D'après un haut responsable
ukrainien cité par l'AFP, 30 000 sol-
dats russes seraient engagés dans
cette offensive. La situation est de
plus en plus tendue pour l'armée
ukrainienne sur le front, empirant
depuis l'échec de sa contre-offensive
de l'été 2023.

POUR L’UKRAINE, LES
PREMIERS F-16 ARRIVERONT
«DANS LES MOIS À VENIR»,

ASSURE COPENHAGUE
Les cinq premiers avions de combat
F-16, promis à Kiev il y a près d’un
an par des pays de l’UE, arriveront
dans les «prochains mois», a déclaré
le 13 mai la Première ministre
danoise. Deux ans après l’éclatement
du conflit, alors que la Russie
engrange de nouveaux succès, les
Européens semblent toujours à la
peine pour honorer leurs promesses.
Un faux espoir pour les Ukrainiens...
Le 13 mai, quelques heures après une
conférence de presse conjointe à
Stockholm, l’engouement suscité par
l’annonce que les premiers F-16
allaient faire leur apparition en
Ukraine dans «le mois» à venir s’est
évanouie. 
«Correction : la Première ministre
danoise avait l'intention d'annoncer le
F-16 en Ukraine dans les mois (et non
le mois), vient de préciser une
source», a posté sur X (ex-Twitter) le
correspondant du journal allemand
Die Zeit, Joerg Lau, présentant ses
excuses. «Des F-16 danois voleront
dans le ciel ukrainien d'ici un mois»,
avait déclaré Mette Frederiksen, à en
croire le message initial du corre-
spondant allemand, depuis supprimé.

Une annonce qui n’a pas manqué de
faire le tour des médias ukrainiens,
alors que l’armée russe engrange des
gains territoriaux dans les régions du
Donbass et de Kharkov. Les
Ukrainiens «se battent en ce moment
et cela ne va pas dans la bonne direc-
tion», selon Frederiksen «La princi-
pale raison des pertes du côté
ukrainien est le manque de défense
aérienne», a estimé Mette
Frederiksen, enjoignant les pays occi-
dentaux à fournir à Kiev davantage
de moyens antiaériens. Les
Ukrainiens «se battent en ce moment
et cela ne va pas dans la bonne direc-
tion», a-t-elle également déclaré. Le
Danemark avait, aux côtés des Pays-
Bas, de la Norvège et de la Belgique,
promis à Kiev plusieurs dizaines de
F-16 suite à l’accord de la Maison
Blanche pour de telles réexportations
vers l’Ukraine. Un feu vert qui avait
été octroyé par Joe Biden à la mi-mai
2023. La formation d’une coalition
de 11 pays, notamment afin de former
des pilotes et mécaniciens ukrainiens
sur ces appareils occidentaux, avait
été annoncée quelques semaines plus
tard lors d’un sommet de l’OTAN à
Vilnius. 
À l’époque, le Danemark avait été
présenté –avec les Pays-Bas –
comme pays leader pour pousser à la
fourniture de F-16 à l’Ukraine et spà
la formation des pilotes. Près d’un an
après ces annonces, ces chasseurs
longuement réclamés par Volodymyr
Zelensky et présentés par les médias
ukrainiens comme un potentiel
«game changer» face à l’armée russe
ne seraient donc pas près de voler en
Ukraine. Bruxelles pourrait fournir
de premiers F-16 «si possible avant la
fin de l’année», avait déclaré fin avril
la ministre belge de la Défense, aux
côtés du Premier ministre Alexander
De Croo, sans confirmer le nombre
d’appareils qui pourraient faire partie
du premier envoi.

R. I.
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CLIMAT DES AFFAIRES

L’Algérie et le Portugal
déterminés à renforcer

leur partenariat

90% des chefs d'entreprises algériens croient
en une dynamique de croissance en 2024

n ÉNERGIE

76 ans de barbarie sioniste
et ça persiste encore   

n HAMID AFRA : 

« Les feux de forêts ont coûté 4,5 milliards
de dinars en 2023»

(P12)

(P5)

Intense activité de Attaf  
à Manama au Bahreïn

n RÉUNION MINISTÉRIELLE PRÉPARATOIRE DU 33E SOMMET ARABE

(P3)

(P4)

Placée 
sous le slogan
«Transformation et
résilience : l'Algérie à
l'aube d'une nouvelle
ère économique »,
la 27e édition du
PricewaterhouseCoo
pers (PwC), un
réseau britannique
d'envergure
internationale
d'entreprises
spécialisées dans
des missions d'audit,
d'expertise
comptable et de
conseil, s'est ouverte,
ce mardi à l'hôtel
Sheraton d'Alger, en
présence de
plusieurs membres
du Gouvernement,
du CREA et des
chefs d'entreprises.

(Lire en Page 4)

Insertion des jeunes
talents et promouvoir

le transfert des
connaissances (P3)

n PARTENARIAT HENKEL ALGÉRIE-ESAA 

n AGRESSION SIONISTE CONTRE LA PALESTINE 



Australie : un avion s’est posé 
sans train d’atterrissage

A près le décollage,
le pilote de 53 ans
a découvert que le

train d’atterrissage de l’ap-
pareil ne lui permettrait pas
de se poser normalement
mais il a tout de même
réussi à regagner l’aéroport
de Newcastle (Australie).
Le Beechcraft B200 Super
King Air qui a atterri sur le
ventre ce lundi après-midi
sur la piste de l’aéroport de
Newcastle (Australie) était
attendu par une douzaine
d’équipes de secours mais
aussi suivi sur place et en
ligne par de nombreux
curieux. Et pour cause. Le
petit avion dans lequel
avaient pris place le pilote
Peter Schott et deux passa-
gers sexagénaires ne pou-
vait pas compter sur son
train d’atterrissage, qui ne
s’abaissait pas, raconte The
Guardian. Voilà pourquoi, avant de se poser, il a dû brûler du kérosène en effectuant des boucles
autour de l’aéroport pendant près de quatre heures. Ce manège inhabituel a attiré l’attention des
internautes qui suivent les trajets des avions à distance. Sur place, des véhicules de pompiers, des
ambulances, des policiers et des secouristes de l’Etat de Nouvelle-Galles du Sud (Australie) avaient
été mobilisés au cas où l’atterrissage se passerait mal.
Le pilote de 53 ans avait découvert peu après le décollage de Newcastle que le train d’atterrissage
était défectueux et savait donc à quoi s’attendre. « Je l’écoutais parler à la radio, il m’a paru très
calme », a commenté le surintendant de la police Wayne Humphrey. Comme le montre la vidéo
abondamment relayée sur les réseaux sociaux, l’avion a finalement touché le sol sans encombre et
personne n’a été blessé.
« Quand j’ai appris à piloter, j’ai dû réaliser cet exercice, je ne sais pas, 200 ou 300 fois, a commenté
Peter Schott, cité par 9 News. J’ai donc fait comme le dit le manuel. » Les deux passagers sont ren-
trés chez eux en voiture juste après l’atterrissage. Le héros du jour a de son côté indiqué qu’il avait
bien l’intention de « se prendre un verre de vin » tout en assurant qu’il n’avait jamais eu « le moin-
dre doute sur l’issue du vol ».
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Washington a tenté de
dicter au Niger avec
quels pays il pouvait

coopérer, selon Niamey

W ashington🇺🇸 a tenté de dicter au Niger
avec quels pays il pouvait coopérer, a
indiqué le Premier ministre nigérien

dans une interview accordée au Washington Post.
Plus précisément, c’est la secrétaire d'État adjointe
US aux Affaires africaines, qui a appelé Niamey à
s'abstenir de toute interaction avec l'Iran et la
Russie sous des formes indésirables pour
Washington.
Et ce à condition que le Niger veuille maintenir des
relations de sécurité avec les États-Unis, explique
Ali Mahamane Lamin Zeine.
Lors de sa visite en mars au Niger, Molly Fee a
aussi menacé de sanctions si le Niger continue d'ex-
plorer un accord pour vendre de l'uranium à l'Iran,
note-t-il.
"Lorsqu'elle a terminé, j'ai dit: 'Madame, je résume-
rai en deux points ce que vous avez dit.
Premièrement, vous êtes venue nous menacer dans
notre propre pays. C'est inacceptable. Et vous êtes
venue nous dire avec qui nous pouvons nouer des
relations, ce qui est également inacceptable.
De plus, vous faites tout cela avec un ton condes-
cendant et sans respect'", a déclaré Zeine.
С'est justement après ces discussions que Niamey a
exigé le retrait des troupes US qui "ne faisaient rien
pendant que les terroristes tuaient des gens et incen-
diaient des villes", a-t-il ajouté.

U n couvre-feu a été décidé après la nuit de violences qui a
embrasé l’archipel, alors que l’Assemblée doit examiner la
réforme constitutionnelle, dénoncée par les indépendantistes.

Magasins pillés, maisons incendiées, tirs sur les gendarmes : la nuit de
lundi à mardi a été marquée par des affrontements d’une extrême vio-
lence en Nouvelle-Calédonie, alors que l’Assemblée nationale examine
à Paris une révision constitutionnelle décriée par les indépendantistes.
Le représentant de l’Etat dans l’archipel français du Pacifique Sud,
Louis Le Franc, a décrété le couvre-feu pour la nuit de mardi à mercredi
dans l’agglomération de Nouméa, la « capitale » du territoire.
« On n’a pas de morts, il n’y a pas de blessés graves pour l’instant, il y
aurait pu y en avoir », a déclaré le haut-commissaire de la République
devant la presse en appelant au calme. On fait le point sur la situation.
Les forces de l’ordre ont procédé à un total de 82 interpellations ces
deux derniers jours, a détaillé Gérald Darmanin devant la presse. Le
ministre de l’Intérieur et des Outre-mer a « condamné de façon extrême-
ment forte ces violences », qualifiées d'« émeutes commises par des
délinquants, parfois des criminels ».
Un total de 54 gendarmes et policiers ont été blessés, certains « grave-
ment », a ajouté Gérald Darmanin, précisant que des familles de gen-
darmes avaient été « évacuées ».
« La violence n’est jamais justifiée ni justifiable », a également estimé
le Premier ministre Gabriel Attal mardi à propos de ces violences. « La
priorité, évidemment, pour nous, c’est de rétablir l’ordre, le calme et la
sérénité », a ajouté le Premier ministre en marge d’un déplacement en
Savoie.
Les premières altercations entre manifestants et forces de l’ordre ont
commencé dans la journée de lundi. Louis Le Franc a rapporté « des tirs
tendus avec des armes de gros calibre, des carabines de grande chasse,
sur les gendarmes » dans la nuit de lundi à mardi dans la commune du
Mont-Dore, au sud-est de Nouméa.
Dans les quartiers nord de Nouméa, le représentant de l’Etat a déploré «
des destructions de commerces, de pharmacies et de domiciles ». « On a
malheureusement pu constater des exfiltrations d’habitants de leur
domicile pour qu’ensuite leur domicile soit brûlé », a ajouté Louis Le
Franc. Des brigades de gendarmerie ont été attaquées, selon la même
source, évoquant des émeutiers essayant de pénétrer dans les lieux «
avec des sabres », des « caillassages » et des « tirs ».

25,7 millions d’euros allongés
pour un portrait du peintre
Francis Bacon, à New York

L a maison Sotheby’s a mis lors d’une mise aux enchères un
célèbre portrait peint par l’artiste britannique Francis
Bacon. Lundi, lors de la première soirée des ventes de

printemps à New York, le tableau a été vendu pour 25,7 millions
d’euros. C’est la première fois que ce portrait réalisé par Francis
Bacon de son partenaire d’alors, George Dyer, était mis aux
enchères. Il fait partie d’une série de dix autres portraits, réalisés
entre 1966 et 1968 par l’artiste. Sotheby’s, qui appartient au mil-
liardaire franco israélien Patrick Drahi, avait estimé sa vente entre
27 et 46 millions d’euros.
Cette première soirée de vente aux enchères a rapporté au total
217,4 millions d’euros. Parmi les autres œuvres mises aux
enchères figurent celles de l’artiste peintre américaine Joan
Mitchell. Son œuvre, Noon, a été achetée pour plus de 20,9 mil-
lions d’euros. Son dernier record s’élève à 26,9 millions d’euros.
D’autres records ont été battus, comme les 17,6 millions d’euros
payés pour une œuvre à quatre mains d’Andy Warhol et Jean-
Michel Basquiat, ou les presque 21,3 millions payés pour une
œuvre de l’Italien Lucio Fontana. Autre artiste en pleine ascension,
l’artiste afro-américaine Faith Ringgold, décédée au mois d’avril,
dont l’œuvre a été vendue pour plus de 1,4 million d’euros, soit
trois fois son dernier record.
Sotheby’s organise mercredi une nouvelle soirée de ventes d’art
aux enchères, avec notamment des œuvres de Claude Monet,
Pablo Picasso, Alexander Calder, René Magritte ou encore de l’ar-
tiste britannique Leonora Carrington. La prestigieuse maison d’en-
chères espère récolter avec la vente de 700 œuvres entre 508 et 726
millions d’euros, fourchette « légèrement » supérieure à celle de
mai 2023.

Nouvelle-Calédonie :
Violences, interpellations,

couvre-feu

Affaire Polanski :
le réalisateur pour-
suivi pour diffama-

tion a été relaxé

L e cinéaste controversé était jugé
pour diffamation après avoir quali-
fié de « mensonge odieux » les

accusations d’agression sexuelle lancées
contre lui par Charlotte Lewis.
Accusé de diffamation par l’actrice
Charlotte Lewis, le cinéaste Roman
Polanski a été relaxé ce mardi par le tribunal
judiciaire de Paris, où il a été jugé en mars
dernier. Le réalisateur, âgé de 90 ans, avait
qualifié d'« odieux mensonges » les accusa-
tions d’agression sexuelle lancées par l’ac-
trice britannique à son encontre.
L’affaire remonte à 2010 lors du festival de
Cannes, au cours duquel Charlotte Lewis
avait fait ces révélations. Elle avait indiqué
avoir été agressée à Paris en 1983 alors
qu’elle n’avait que 16 ans. Les faits
s’étaient déroulés lors d’un casting organisé
au domicile du réalisateur, avait-elle précisé
à l’époque. Neuf ans plus tard, Roman
Polanski avait réagi dans une interview
accordée à Paris Match. « La première qua-
lité d’un bon menteur, c’est une excellente
mémoire. On mentionne toujours Charlotte
Lewis dans la liste de mes accusatrices sans
jamais relever ses contradictions », avait-il
appuyé. Les juges n’avaient pas à détermi-
ner si Roman Polanski a violé ou non l’ac-
trice mais seulement s’il a fait, ou non, un
usage abusif de sa liberté d’expression.
Pour illustrer les « contradictions » de la
plaignante, les avocats de Roman Polanski
avaient exhumé lors du procès un entretien
accordé par la comédienne en 1999 au
tabloïd News of the World où elle faisait
part de son admiration pour le réalisateur
qui lui a confié en 1986 un rôle dans son
film « Pirates ». « Je voulais être sa maî-
tresse, confessait-elle dans cet article. Je le
désirais probablement plus que lui ne le
voulait. » Charlotte Lewis s’est défendue en
affirmant, dès 2010, que cette citation
n’était « pas exacte ».
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TÉLÉVISION

12 ans, 7 mois, 11 jours20h00

Avec : Marie Denarnaud, Julie Gayet,
Hubert Delattre, Mhamed Arezki, Anton
Alluin, Hadrien Heaulmé, Jehan Renard,
Christophe Kourotchkine, Olivier Bonjour,
Marie-Pierre Bellefleur, Durel Nkounkou
Loumouamou 
Bien qu'elle ait été jugée innocente de l'acci-
dent qui a causé la mort de Raphaël à l'âge de
12 ans, 7 mois et 11 jours, Inès Zerouali se
sent toujours coupable de la mort du garçon.
Au point d'être convaincue que Lucie Coubert,
la mère de Raphaël veut se venger et s'en pren-
dre à son fils, Théo, le jour où il aura à son
tour 12 ans, 7 mois et 11 jours. Cette crainte
l'obsède au point de l'éloigner de son mari,
Mehdi, qui a finalement demandé le divorce. 

SSelection du jourelection du jour

Et dieu créa la Côte d'Azur20h10

En mai 2023, la célèbre Promenade des
Anglais fêtera ses 200 ans. Aujourd'hui,
on a oublié que jusqu'au début du XIXe
siècle, la Riviera n'existait même pas. Ce
documentaire raconte la métamorphose de
ce rivage hostile devenu en un siècle un
paradis légendaire. Avec de riches
archives colorisées, le film plonge dans la
vie cosmopolite des têtes couronnées du
début de siècle, qui investirent les stations
balnéaires, des stars d'Hollywood qui
transformèrent Cannes, jusqu'aux oli-
garques d'aujourd'hui qui se construisent
de somptueuses villa sur la côte.

Manchester United /

Newcastle20h00

Will Trent20h10

En cette fin de saison de Premier League, les Red Devils de MU et les
Magpies de Newcastle poursuivent l'exact même objectif : se qualifier
pour la prochaine édition de la Ligue Europa. Les deux formations
sont au coude-à-coude au classement et les journées seront décisives.
Sur leur pelouse de Old Trafford, les Mancuniens et leur manager Erik
ten Hag veulent croire en leurs chances et ainsi conclure une saison où
ils ont alterné le bien et parfois le moins bon. Mais attention car
depuis plusieurs années, Newcastle se régénère et le club de Kieran
Trippier peut encore terminer l'exercice en beauté. 

Top chef20h10

"Top chef" fête ses 15 ans, et c'est une soirée d'exception que propose
le concours. Chaque semaine désormais, la compétition s'arrêtera pour
un candidat mais également pour son chef. Les 6 candidats toujours en
lice vont devoir épater un jury de 50 anciens participants. Au château
de Ferrières, où la saison a commencé, les cuisiniers vont devoir
concocter un menu entier aux invités de prestige.

Dans ce documentaire, vous apprendrez tout sur la bataille qui oppose les enfants d'Alain
Delon entre eux, d'où proviennent leurs rivalités. Vous découvrirez aussi le lourd passé d'Alain
Delon qui pourrait expliquer comment le "clan" en est arrivé là. Enfin, vous comprendrez
mieux pourquoi Hiromi Rollin aurait pu imaginer tirer son épingle du jeu au milieu de ce psy-
chodrame familial.

Que s'est-il vraiment passé ? 
20h00

Avec : Ramon Rodriguez, Erika Christensen, Iantha Richardson, Jennifer Morrison, Sonja Sohn,
Jake McLaughlin, Kevin Daniels, William Smith, Todd Allen Durkin, Justin Kucsulain, Brandon
Stanley, Darryl Dillard, Isaiah Stratton, Cora Maple Lindell, Christopher Cocke, Pete Mangum,
Kate Lee Riddle 
L'agent spécial Will Trent, du Georgia Bureau of Investigation (GBI), a été abandonné à la naissance. Il
a ensuite connu une enfance difficile, à la merci du système de placement familial débordé d'Atlanta. A
présent, Will est fermement déterminé à user de son point de vue unique pour s'assurer que personne ne
soit abandonné comme il l'a été. L'agent spécial a le taux d'élucidation le plus élevé du fameux GBI. 
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Le monde arabe vit
les moments les plus
sombres de son
histoire, à l’encontre
des massacres que
subissent les
Palestiniens jour
comme nuit, une
conjoncture triste,
dont l’occupant
sioniste continue de
perpétrer son
génocide contre un
peuple assiégé et
opprimé depuis 76
ans, date de la
Nakba, et plus
particulier contre les
ghazaouis, le pari
semble difficile et le
fardeau est lourd pour
les arabes au 33e

Sommet vis à vis la
responsabilité
historique qu’ils
incombe.

A
cet effet, les travaux des
réunions ministérielles
préparatoires au 33e

Sommet de la Ligue arabe ont
débuté, hier à Manama la capi-
tale de Bahreïn, avec la partici-

pation du ministre des Affaires
étrangères et de la Communauté
nationale à l'étranger, M. Ahmed
Attaf. Selon un communiqué du
ministère, ces réunions ont porté
sur le suivi de la mise en œuvre
des résolutions adoptées lors du
précédent sommet tenu à
Djeddah, ainsi que sur les princi-
pales questions proposées pour
inscription à l'ordre du jour du
sommet de Manama, en tête
desquelles la cause palestinienne
et les derniers développements
liés à la sécurité nationale arabe
dans toutes ses dimensions.
A cette occasion, "les efforts
consentis inlassablement par
l'Algérie depuis son adhésion au
Conseil de sécurité en soutien à
la question palestinienne ont été
particulièrement salués, notam-
ment son rôle dans la prise en
charge des priorités urgentes
imposées par la conjoncture à
Ghaza, outre ses efforts déployés
en vue de l'admission de la
Palestine comme Etat de plein
droit à l'ONU", a noté le commu-
niqué. Par ailleurs, M. Ahmed
Attaf a eu, en marge de ces
travaux, des entretiens bilatéraux
avec le vice-Premier ministre et
ministre des Affaires étrangères
et des expatriés jordanien, M.
Ayman Safadi, avec qui il a évo-
qué des questions concernant les
relations algéro-jordaniennes en
sus de la coordination bilatérale
en prévision du Sommet de
Manama. Le ministre a égale-

ment tenu avec son homologue
mauritanien, M. Mohamed
Salem Ould Marzouk, une réu-
nion de concertation consacrée à
l'échange d'analyses et de visions
sur le développement de la situa-
tion aux niveaux arabe et
africain, compte tenu des rôles
dont s'acquittent ces deux pays
frères au sein de ces espaces.
Aussi, M. Attaf a rencontré son
homologue yéménite, M.
Mohsen Al-Zindani, avec qui il a
examiné l'évolution de la situa-
tion au Yémen et les perspec-
tives de lui mobiliser le soutien
nécessaire à travers le Conseil de
sécurité de l'ONU.
Rappelons que le précédent som-
met arabe qui s’est déroulé à
Djeddah en Arabie Saoudite,
dont l’Algérie avait pris part,
représentée par l’ex premier
ministre Aïmene
Benabderrahmane, en qualité de
représentant du président de la
république, M. Abdelmadjid
Tebboune, sanctionné par l'adop-
tion de "la Déclaration de
Djeddah", a été une occasion
pour couronner les efforts con-
sentis par l'Algérie pour concré-
tiser l'objectif suprême qu'elle a
choisi comme thème pour le 31e
sommet tenu les 1 et 2 novembre
dernier, à savoir l'unification du
rang arabe et la réalisation du
consensus arabe autour des ques-
tions centrales arabes.

Youcef Benaissa
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Intense activité de Attaf  à Manama 
au Bahreïn

LA CONJONCTURE
Par R. N.

L'Algérie produira 
40 Terawatt d'hydrogène

vert d'ici 2040

L
e ministre de l'Energie et des Mines, Mohamed Arkab, a révélé,
hier, que le Groupe Sonatrach produira 40 Terawatt d'hydrogène
Vert en 2040. Invité à participer aux travaux de la 27e édition de

global CEO survey de PWC, M. Arkab a indiqué que ce projet s'inscrit
dans le cadre du long processus de décarbonation et du futur modèle
énergétique.
Egalement présent, le P-DG de Sonatrach, Rachid Hachichi, affirme que
« la production des énergies vertes, comme l'hydrogène, constitue un
challenge qui se réalisera dans le cadre de plusieurs partenariats » notam-
ment, précise-t-il, en termes d'investissement et de financement.
Selon les experts l’Algérie a un grand potentiel, pour cette énergie propre,
en effet, le Pr Hamada Boudjemaa, doyen de la faculté d'hydrocarbures et
de chimie de l'université de Boumerdès a indiqué que l'hydrogène est une
énergie propre et peu nuisible à l'environnement, soulignant qu'il a des
caractéristiques environnementales très intéressantes et peut être utilisé
comme carburant dans tous les secteurs dont le transport et l'industrie et
comme matière première dans beaucoup de produits pétrochimiques.
Pour lui, l'Algérie a tous les atouts qu'il faut pour s'investir pleinement
dans ce domaine: en l'occurrence les chercheurs, les centres de recherche,
les infrastructures et les grandes compagnies pouvant être impliquées, en
plus de la volonté politique très claire dans le sens de la production et l'u-
tilisation de cette nouvelle énergie, déclarant «Il faut harmoniser toutes
ces compétences et capacités et aller vers la création d'une technologie
algérienne». Pour sa part, l'enseignante et chercheuse en chimie aux uni-
versités des sciences et de la technologie «Houari Boumediene» d'Alger
et de Boumerdès, Abdessadek Zoulikha a soutenu que «l'hydrogène
représente l'énergie de demain. C'est un vecteur très important pour le
développement de tous les secteurs d'activité».
Pour elle, le gaz naturel peut être une source principale pour la production
d'hydrogène. «Nous avons une grande réserve de gaz naturel pour pro-
duire l'hydrogène, à savoir plus de 85% de méthane, très essentielle dans
cette démarche».
De son côté, Le chercheur Benarbaa Rafik, chercheur de l'université d'El
Tarf a mis l'accent sur les potentielles utilisations de cette énergie, affir-
mant que l'hydrogène peut être une source très importante d'énergie pour
l'Algérie. Il peut être utilisé dans de nombreux secteurs principalement le
transport, pouvant à l'avenir même remplacer le gasoil.
Pour Messema Djillali, représentant de Sonatrach, l'Algérie a plusieurs
atouts pour relever le défi de la production d'hydrogène grâce essentielle-
ment à son immense potentiel solaire, éolien et hydrique et à son vaste
territoire qui est en mesure de recevoir des installations solaires de hautes
capacités lui garantissant la production de l'hydrogène à des coûts très
compétitifs.
L'Algérie dispose aussi d'un réseau de pipelines de transport de gaz
naturel vers l'Europe et aussi d'une longue expérience dans l'industrie du
gaz naturel et de l'industrie pétrochimique, a-t-il rappelé.
Plus de 700 participants prennent part à ce symposium de deux jours dont
des acteurs de l'industrie et des universitaires, pour débattre du rôle et à
la place du gaz naturel dans la transition énergétique, indiquent les organ-
isateurs.
Ce symposium aborde plusieurs axes thématiques subséquents traitant,
entre autres, de l'amont et l'aval gaziers, du commerce international du
gaz, du transport, de la distribution et des multiples usages du gaz naturel.

PARTENARIAT HENKEL ALGÉRIE-ESAA 

Insertion des jeunes talents et promouvoir
le transfert des connaissances

L ’École Supérieure des
Affaires Algériennes
(ESAA), a signé

cette semaine une convention de
partenariat avec l’entreprise
Henkel Algérie en faveur du
développement des jeunes tal-
ents et de leur insertion en entre-
prise. La cérémonie de signa-
ture, qui s’est déroulée en
présence de M. Burak Birler,
Directeur Général de Henkel
Algérie, Mme. Yasmine
Abdelkafi, responsable
développement Ressources
Humaines de Henkel Algérie
ainsi que M. Karim Kiared,
Directeur Général de l’ESAA,
vise à promouvoir le transfert

des connaissances, la formation
des compétences et jeunes tal-
ents ainsi que le soutien à la
recherche scientifique.
Ce partenariat entre les deux
entités se concrétise à travers
divers axes centrés sur la forma-
tion, l’encadrement, la
recherche, et l’organisation
d’événements scientifiques tels
que les colloques, séminaires,
expositions et forums. Cette col-
laboration, en plus d’autres
partenariats avec des écoles et
universités prévus pour cette
année, témoignent de l’engage-
ment de Henkel Algérie envers
la jeunesse et les talents en
Algérie en offrant des opportu-

nités de stage et d’emploi. 
Mme Yasmine Abdelkafi,
responsable de développement
des ressources humaines, a
déclaré en marge de cette signa-
ture : “Cette convention marque
une étape importante dans notre
engagement envers la jeunesse
et les talents en Algérie. Nous
sommes heureux d’accueillir des
jeunes talents au sein de notre
entreprise et nous nous enga-
geons à leur offrir un environ-
nement de travail positif,
respectueux et stimulant”.
M.Burak Birler, Directeur
Général de Henkel Algérie a
déclaré à son tour : “Nous
sommes fiers de soutenir le
développement des talents
locaux et de contribuer à une
meilleure insertion profession-
nelle de la jeunesse algérienne ;
nous le sommes d’autant plus en
nous associant à un établisse-
ment de renom, qui prône l’ex-
cellence académique et offre des
opportunités de croissance à ses
étudiants”. En près de 25 ans de
présence en Algérie, Henkel
Algérie s’est positionnée comme
acteur économique majeur
offrant non seulement des pro-
duits de qualité mais également
en étant engagée envers la
société algérienne et à l’environ-
nement grâce à diverses initia-
tives sociales et sociétales.

H. B.
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INSUFFISANCE CARDIAQUE

Comment le yoga peut améliorer la santé 
de votre cœur en 6 mois

Vous souffrez d'insuffisance
cardiaque ? Le yoga pour-
rait aider votre cœur à

mieux fonctionner, d'après cette
nouvelle étude indienne. On parle
d’insuffisance cardiaque lorsque
le cœur perd sa force musculaire
et ne remplit plus correctement
son rôle. Des symptômes caracté-
ristiques font alors leur apparition
: les patients sont vite essoufflés
en cas d’effort, prennent du poids
rapidement (+ 2 à 3 kilos en
moins d’une semaine), présentent
des œdèmes au niveau des mem-
bres inférieurs, et souffrent d’une
fatigue anormale et excessive.

L’ACTIVITÉ PHYSIQUE,
ESSENTIELLE EN CAS

D’INSUFFISANCE
CARDIAQUE

Lorsqu’on est atteint d’insuffi-
sance cardiaque, il y a 4 règles
d’hygiène de vie à respecter pour
éviter les complications et l’hos-
pitalisation : éviter de saler son
alimentation pour limiter la réten-
tion d’eau, limiter sa prise de
poids et surveiller son poids régu-

lièrement, bien suivre son traite-
ment et ne pas zapper ses rendez-
vous médicaux, et pratiquer quo-
tidiennement une activité phy-
sique. Justement : une nouvelle
étude, réalisée par le Indian
Council of Medical Research
(ICMR – en Inde), vient de
démontrer l’intérêt du yoga pour

les patients qui souffrent d’insuf-
fisance cardiaque. Les chercheurs
ont travaillé avec 40 patients
insuffisants cardiaques âgés de 49
ans en moyenne : ceux-ci ont été
invités à faire chaque semaine une
séance de yoga (50 minutes). Ils
ont ensuite été comparés à un
groupe-contrôle ne pratiquant

qu’une activité physique « de
base. »

« UN CŒUR PLUS FORT ET
EN MEILLEURE SANTÉ »

GRÂCE AU YOGA
Au bout de 6 mois d’expé-

rience (et grâce à des échocardio-
graphies), les scientifiques indiens
ont constaté que les membres du
groupe « yoga » avaient « un cœur
plus fort et en meilleure santé »
que ceux du groupe-contrôle. Les
insuffisants cardiaques entraînés à
faire du yoga avaient ainsi moins
de difficultés à effectuer des
tâches quotidiennes physiques –
comme monter un escalier ou
marcher sur une distance impor-
tante. Deux précisions tout de
même : les chercheurs soulignent
qu’en cas d’insuffisance car-
diaque, le yoga ne doit être prati-
qué qu’en complément du traite-
ment médicamenteux – pas ques-
tion d’arrêter ses médicaments !
Par ailleurs, quand l’insuffisance
cardiaque est sévère, cette activité
peut être contre-indiquée : deman-
dez conseil à votre cardiologue.

Peut-on vraiment faire une crise de foie quand 
on mange trop ?

La crise de foie est une expression popu-
laire (et non un terme médical) pour
désigner des troubles digestifs causés

par des repas trop copieux ou trop riches en
sucre et en graisses. Mais le foie n’est pas res-
ponsable de la crise de foie ! Explications.
Qui ne s’est jamais plaint d’une crise de foie
après un repas copieux ou après avoir englouti
tous les chocolats de Pâques ! La crise de foie
fait référence aux différents troubles digestifs
pouvant survenir quand on mange trop : nau-
sées, vomissements parfois, ballonnements,
brûlures d’estomac, perte d’appétit… Ces
symptômes sont en fait la conséquence de
capacités digestives débordées. L’estomac,
l’intestin grêle et la vésicule biliaire sont sur-
sollicités, ce qui donne cette sensation de ven-
tre plein. Ces troubles sont dans la plupart des
cas bénins et passagers (pas plus de 24
heures) et n’ont rien à voir avec des dom-
mages au foie. 

QUE FAIRE POUR SOULAGER LES
SYMPTÔMES ?

Il n’y a pas grand chose à faire en cas de
crise de foie, à part prendre son mal en

patience. Les symptômes disparaissent spon-
tanément en quelques heures. Le traitement
consiste surtout à mettre au repos son système
digestif, ce que nous faisons naturellement
puisque l’appétit a disparu. ll est également
conseillé de boire beaucoup d’eau et de se
reposer. L’inconfort abdominal peut être sou-
lagé grâce à des médicaments antispasmo-
diques, du charbon végétal ou du citrate de
bétaïne.

QU’EST-CE QUI PEUT ÊTRE NOCIF
POUR LE FOIE ?

Si la crise de foie n’est pas dangereuse
pour le foie, d’autres facteurs peuvent être
nocifs pour le foie.

LES SUCRES RAFFINÉS
Le foie utilise le fructose (un type de

sucre) pour fabriquer de la graisse. Manger
trop de sucres raffinés peut entraîner une
accumulation de graisse dans le foie. Voilà
une bonne raison de limiter votre consomma-
tion de sucres ajoutés (sodas, pâtisseries,
viennoiseries). 

LE SURPOIDS ET L’OBÉSITÉ
En cas de surpoids ou d’obésité, l’excès de

graisses peut se loger dans les cellules du foie
et entraîner une stéatose hépatique non alcoo-
lique (la “maladie du foie gras”) qui peut sur
le long terme se transformer en cirrhose.
Heureusement, les dommages de cette mala-
die sont réversibles grâce à des mesures diété-
tiques et la pratique d’une activité physique
régulière.

LES ACIDES GRAS SATURÉS
Les acides gras saturés sont des graisses

fabriquées par l’homme. On les retrouve sur-
tout dans les produits transformés et les plats
préparés. Ils sont nocifs pour le foie et favori-
sent la prise de poids. 

L’ALCOOL
L’abus d’alcool est dangereux pour la

santé, notamment pour votre foie. Tout
comme les sucres raffinés, la consommation
chronique et excessive d’alcool peut entraîner
une accumulation de graisses dans le foie, un
facteur de risque de cirrhose.

ALLERGIE AUX
ACARIENS
Comment

reconnaître les
symptômes ?

Si vous présentez les symp-
tômes d’une rhinite aller-

gique ou de l’asthme, vous
souffrez peut-être d’une aller-
gie aux acariens, des animaux
microscopiques qui prolifè-
rent dans les habitations.

QU’EST-CE QU’UN
ACARIEN ?

Les acariens ne sont pas
visibles à l'œil nu, car trop
petits. Et pour cause, un aca-
rien mesure seulement entre
un quart et un tiers de milli-
mètre. Si vous observez un
acarien avec un microscope,
vous verrez un petit insecte
blanc doté de huit pattes. 

Ces petites bêtes prolifè-
rent dans les endroits chauds
(20/25 °C) et humides (70 à
80% d’humidité). Il existe
pas moins de 13 espèces
d’acariens. Toutes sont adap-
tées à l’environnement de nos
habitations.

Les acariens se nourrissent
de squames de peau que nous
perdons quotidiennement.
Ces squames, on les retrouve
dans nos literies, nos tapis,
nos draps et autres objets en
tissu (canapé, fauteuils…).
Une personne adulte perd en
moyenne 1,5 g de peau morte
chaque jour. Ce qui suffit à
nourrir un million d’acariens
!

La présence d’acariens
dans une maison ne traduit
pas un manque d’hygiène ou
de propreté. L’acarien est un
composant essentiel de la
poussière domestique.

Qu’est-ce qu’une allergie
aux acariens ?

L’acarien contient des
substances allergènes, c’est-
à-dire susceptibles de déclen-
cher une réaction allergique
chez certaines personnes.

L’allergène principal chez
l’acarien est surtout présent
dans ses excréments, mais le
corps de l’arachnide contient
également des allergènes. La
plupart des acariens meurent
quand le taux d’humidité
baisse ou en cas de tempéra-
tures très basses. Mais ils
laissent derrière eux leurs
excréments.

Les acariens morts et leurs
déjections peuvent continuer
à provoquer des réactions
allergiques. Dans les environ-
nements chauds et humides,
les acariens peuvent vivre
jusqu’à un an.

COMMENT SE
M A N I F E S T E
L’ALLERGIE AUX
ACARIENS ?

Les principaux symp-
tômes de l’allergie aux aca-
riens sont :

des éternuements, le nez
qui coule, les yeux rouges,
des larmoiements, le nez bou-
ché, des picotements dans le
nez, la gorge et/ou la bouche,
des démangeaisons au niveau
de la peau, un écoulement de
mucus dans la gorge, une
toux.

Chez certaines personnes
allergiques aux acariens, un
asthme peut se déclencher :
difficultés à respirer, respira-
tion sifflante, une toux impor-
tante ou encore une sensation
d’oppression thoracique.

JUS DE FRUITS VS. SODA

lequel est le plus sucré ? Voici la réponse !
On perçoit souvent les jus

de fruits comme une alter-
native plus saine aux

sodas. Mais, sont-ils réellement
meilleurs d’un point de vue nutri-
tionnel ? Eléments de réponse.

DES BOISSONS AUSSI
SUCRÉES L’UNE QUE

L’AUTRE
Les jus de fruits 100% pur jus

et les sodas sont des boissons
riches en sucres et caloriques.
Vous avez la même quantité de
sucre et de calories dans 240 ml de
soda et de jus de fruits, soit entre
20 et 26 grammes et 110 calories.
Cependant, dans les jus de fruits
100% pur jus, les sucres sont des
sucres naturels, ce qui n’est pas le
cas dans les sodas. On sait que la
consommation régulière de pro-
duits sucrés est associée à un
risque accru de maladies comme

le diabète de type 2, le syndrome
métabolique, l’hypertension ou
encore les maladies cardiovascu-
laires. Etant donné que les jus de
fruits sont aussi sucrés que les
sodas, il serait donc logique de les
classer dans la même catégorie et
de limiter leur consommation. Et
pourtant, ces deux boissons n'af-
fecteraient pas la santé de la même
façon. En effet, des études ont
montré que le risque accru de
maladies lié à la consommation de
sodas est présent même si vous en
consommez de petites quantités.
Plus vous en consommez, plus ce
risque augmente. En revanche, il a
été démontré que le risque de dia-
bète de type 2 et de maladies car-
diovasculaires pouvait être réduit
grâce à la consommation quoti-
dienne de jus de fruit 100% pur
jus, à condition de ne pas dépasser
150 ml par jour. Ce qui est dange-

reux pour la santé, c’est la
consommation régulière de
grandes quantités de jus de fruits
et non pas la consommation de jus
de fruits en elle-même, qui elle est
bénéfique pour la santé.

LE JUS DE FRUIT, UNE
BOISSON RICHE EN BONS

NUTRIMENTS
Les jus de fruits contiennent

des vitamines, des minéraux et
d’autres bons nutriments que l’on
ne retrouve pas dans les sodas.
Les plus intéressants d’un point
de vue nutritionnel sont les jus de
fruits maison et les jus de fruits
industriels estampillés 100% pur
jus.  Contrairement à ce qu’on
pourrait croire, 120 ml de jus de
fruits contiennent autant de vita-
mines et minéraux (fer, potas-
sium, magnésium, vitamines du
groupe B) qu’un fruit entier.

Cependant, beaucoup de ces
nutriments se dégradent avec le
temps. ll est donc préférable de
consommer un jus de fruit fraî-
chement pressé plutôt qu’un jus
industriel qui a été mis en bou-
teille il y a plusieurs jours, voire
plusieurs semaines.

DES COMPOSÉS
VÉGÉTAUX AUX

PROPRIÉTÉS
ANTIOXYDANTES

Autre atout des jus de fruits, ils
contiennent des composés végé-
taux connus pour leurs propriétés
antioxydantes : les caroténoïdes,
les polyphénols et les flavo-
noïdes. Ces substances ont la
capacité de neutraliser les radi-
caux libres, responsables du stress
oxydatif (qui endommage nos cel-
lules et accélère leur vieillisse-
ment).
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CLIMAT DES AFFAIRES

90% des chefs d'entreprises algériens croient
en une dynamique de croissance en 2024

Placée sous le slogan
«Transformation et
résilience : l'Algérie à
l'aube d'une nouvelle ère
économique», 
la 27e édition du
PricewaterhouseCoopers
(PwC), un réseau
britannique d'envergure
internationale d'entreprises
spécialisées dans des
missions d'audit,
d'expertise comptable et
de conseil, s'est ouverte,
ce mardi à l'hôtel Sheraton
d'Alger, en présence de
plusieurs membres du
Gouvernement, du CREA et
des chefs d'entreprises.

Q uatre thématiques
seront abordées, à
savoir le secteur des

mines et de la sidérurgie, les
énergies renouvelables, le numé-
rique et l'intelligence artificielle
et, enfin, l'investissement et les
exportations.
Le PWC Global CEO Survey, un
sondage qui se déroule pour la
première fois en Algérie
Le CEO Survey de PWC, un
baromètre relatif au moral des
chefs d'entreprises auprès d'un
panel de  4 700 dirigeants, dont
des dirigeants algériens, a révélé
que 90%des chefs d'entreprises
algériens croient en une dyna-
mique croissance en 2024, alors
que  87 % sont sereins, estimant
que leurs entreprises connaîtront

une croissance au cours des trois
prochaines années. Selon Walid
Abi Ayad de PWC, pour  55%
des chefs d'entreprises algériens,
le changement climatique consti-
tue une motivation pour déve-
lopper leurs entreprises, sachant
que la moyenne mondiale est de
75%. Ce qui témoigne, selon M.
Abi Ayad, d'une prise de
conscience des dirigeants en
Algérie. 50%des chefs d'entre-
prises algériens comptent inno-
ver pour répondre aux marchés
internationaux Aussi, indique le
même baromètre, 50% des chefs
d'entreprises algériens comptent
innover pour répondre aux mar-
chés internationaux, alors que la
moyenne mondiale est de 58%.
Au plan de la numérisation et de
l'utilisation de l'intelligence arti-
ficielle, M. Abi Ayad a affirmé

que  57% des chefs d'entreprises
algériens prévoient une amélio-
ration dans l'efficacité dans le
travail, alors que  50% des chefs
d'entreprises algériens estiment
que l'intelligence artificielle aura
un impact positif au cours des
trois prochaines années.
« Chez PWC, nous sommes
convaincus qu'il y a un regain
économique en Algérie »,
affirme M. Abi Ayad, soulignant
« l'amélioration du climat des
affaires et une volonté d'aller
vers un développement écono-
mique multiple ». 

FAID : L’ENQUÊTE DE
PWC CONFIRME LE «

CLIMAT DE CONFIANCE
POUR L’INVESTISSEMENT

EN ALGÉRIE »
Le ministre des finances Laaziz

Faïd a indiqué, ce mardi, que «
l’enquête de PWC reflète réelle-
ment les potentialités d’investis-
sement en Algérie et les acquis
des chefs d’entreprises algériens.
Ce climat de confiance n’est pas
le fruit du hasard. Il témoigne de
la bonne santé de l’économie
algérienne ». Intervenant à la 27e
édition de Global CEO Survey
de PWC, M. Faid à rappelé
qu’un travail de fond a été réalisé
par les pouvoirs publics, avec
notamment de nombreuses
réformes.
Mettant en avant des chiffres mis
à jour, le ministre des finances a
rappelé que le pays à atteint un
taux de croissance de 4,1 % en
2023, outre 7 000 projets d’in-
vestissement enregistrés au
niveau de l’AAPI et la création
de 250 000 emplois via des pro-
jets récemment lancés dans le
pays.
« Les indicateurs sont au vert. Je
dirai que le taux de croissance de
l’Algérie est l’un des meilleurs
au niveau du bassin méditerra-
néen, et cela grâce au climat des
affaires favorable et le regain de
confiance ».
Pour sa part, le Président du
CREA, Kamel Moula a estimé
que « les chiffres révélés par
l’enquête de PWC nous confè-
rent une grande fierté. D’abord
pour le pays, ensuite pour les
chefs d’entreprises algériens »,
soulignant que ces patrons ont
plus que besoin de cette syner-
gie.

Ammar Zitouni

FORMATION PROFESSIONNELLE

Des progrès numériques pour moderniser le secteur
L e ministre de la

Formation et
l’Enseignement profes-

sionnels, Yacine Merabi, a loué
dimanche à Bouira, les progrès
réalisés en matière de moderni-
sation de son secteur grâce au
processus de numérisation lancé
à travers une multitude de plate-
formes et d'applications créées à
cet effet. S’exprimant lors d’une
journée ouverte tenue à Bouira
avec la participation des acteurs
locaux de la société civile, et sui-
vie par visioconférence par les
cadres du secteur à l’échelle
nationale, le ministre a vivement
salué les efforts consentis par les
cadres de son secteur pour déve-
lopper des plateformes et pro-
grammes numériques, comme
"Tasyir", afin d’assurer une ges-
tion globale et transparente du
secteur. "Tasyir concrétise sur le
terrain les progrès numériques
que connaît le secteur ", a souli-
gné M. Merabi, lors de cette ren-
contre organisée à l’Institut
national spécialisé de la forma-
tion professionnelle Kebbabi
Mohamed Ouali de la ville de
Bouira. Le recours à cette plate-
forme alimentée continuellement
en données "nous permet d’avoir
une vision claire sur le cours du
développement de tout le secteur
grâce aux différents services
qu’elle offre en matière notam-
ment de gestion à travers les dif-
férents établissements de la for-
mation professionnelle", a ajouté

le ministre. Outre "Tasyir", le
secteur connaît aussi la création
d’autres applications et plate-
formes comme" Mihnati, Massar
Mihani, Moutakawin", desti-
nées, entre autres, à sensibiliser
les jeunes ainsi que les entre-
prises économiques sur les diffé-
rentes opportunités offertes par
le secteur en matière de spéciali-
tés et d’emploi. Le ministre a fait
savoir que d’autres programmes
et plateformes de ce genre
comme "Douroussi, Charaka,
Dalil", et d’autres, seront lancées
et mis en services bientôt afin de
permettre au secteur "d’aller vers
une véritable numérisation".
"Toutes ces réalisations numé-
riques s’inscrivent dans le cadre
de la stratégie nationale visant à
moderniser le secteur pour aller
vers une meilleure gestion tech-
nique, pédagogique, administra-
tive et financière ", a encore sou-
ligné M. Merabi.
Il a fait savoir, par ailleurs, que
toutes les données et informa-
tions électroniques du secteur
vont être enregistrées et sécuri-
sées au Centre national algérien
des services numériques, rappe-
lant que la convention de réalisa-
tion de ce centre a été signée le
20 avril 2024 entre le Haut com-
missariat à la numérisation et le
groupe chinois Huwei. Ce der-
nier (Huawei) pourrait donc
œuvrer à l’encadrement du pro-
cessus de la numérisation et la
mutation numérique dans notre

pays, a-t-il dit. Pour la formation
à distance et la certification élec-
tronique des diplômes, le minis-
tre a rappelé qu’un accord avait
signé en février dernier entre
l’Autorité Gouvernementale de
Certification Electronique et
l’Office National de
Développement et de Promotion
de la Formation Continue.
Sur un autre volet, le ministre a
rappelé l’importance de son sec-
teur, car "il permet d’assurer au
pays une main d’œuvre qualifiée
qui peut travailler dans les diffé-

rents domaines", a-t-il dit.
Au cours de sa visite, M. Merabi,
a inauguré un centre de forma-
tion professionnelle à Bir
Ghbalou, ainsi qu’un institut
national spécialisé de la forma-
tion professionnelle, baptisé du
nom du chahid Missoum Aissa à
Ain Bessam. A Sour El
Ghouzlane, il s’est enquis de la
prise en charge des apprentis au
sein de la cimenterie relevant du
Groupe Industriel des Ciments
d'Algérie (GICA). Dans la zone
industrielle d’Oued El Bardi, il a

visité une unité de fabrication de
produits pharmaceutiques rele-
vant du groupe Magpharm, qui
emploie plus de 1.000 personnes
entre ingénieurs et techniciens à
travers ses différentes unités à
l’échelle nationale. A
M’Chedallah, M. Merabi a pré-
sidé une journée d’étude sous le
thème "la cybersécurité" organi-
sée à l’institut spécialisé de la
formation professionnelle
Heddad Mohamed.

Omar A.

ÉNERGIE

L’Algérie et le
Portugal déterminés

à renforcer leur
partenariat

L a plus grande société portu-
gaise de génie civil pour les

industries de transformation (raffi-
nage pétrolier, pétrochimie, chimie,
industrie pharmaceutique) et éner-
gie, Technoedif Engineering,
compte investir en Algérie.
Une volonté affichée lors de l’au-
dience accordée, ce lundi, par le
ministre de l’Énergie et des Mines,
Mohamed Arkab, à une délégation
de la société portugaise, spécialisée
dans les services d’ingénierie de
l’industrie du pétrole et du gaz.
Dans son communiqué, le minis-
tère de l’Énergie et des Mines a
indiqué que les « deux parties ont
examiné les opportunités de coopé-
ration et d’investissement dans le
domaine de l’énergie, notamment
les services d’ingénierie et de l’in-
dustrie du pétrole et du gaz », ainsi
que « les récentes solutions techno-
logiques dans le domaine des
hydrocarbures et la formation de
l’élément humain ».
En outre, les deux parties ont passé
en revue « les activités et pro-
grammes actuels et futures de la
société », en particulier dans le
domaine de « la pétrochimie et de
la réduction de l’empreinte carbone
».
L’échange d’expériences, de trans-
fert de connaissances et de techno-
logie ont été, également, au centre
des discussions, ajoute la même
source.
L’établissement de partenariats
mutuellement bénéfiques entre
Technoedif Engineering et les
entreprises algériennes activant
dans les domaines des hydrocar-
bures, de l’électricité et de l’indus-
trie de transformation minière, a été
également mis en avant.

H.B.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Signature d’un mémorandum d’entente entre l’Algérie et l’Italie

U n mémorandum d’entente algéro-italien dans le domaine de l’enseignement supérieur et la
recherche scientifique visant à renforcer la coopération bilatérale en prévision de l’établissement

d’un partenariat dans la recherche scientifique, a été signé ce mardi à Alger.
La cérémonie de signature du document a été coprésidée par le ministre de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Kamel Baddari et la ministre italienne des Universités et de la Recherche,
Anna Maria Bernini, au siège du ministère, en présence de l’ambassadeur de la République d’Italie en
Algérie, Alberto Cutillo. A cette occasion, M. Baddari a souligné que ce mémorandum d’entente visait
à « développer et renforcer la coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et la recherche
scientifique, en prévision de l’établissement d’un partenariat, notamment dans le domaine pédagogique
pour assurer un environnement d’enseignement unifié entre les universités algériennes et italiennes, et
partant créer un réseau universitaire et de recherche commun entre les deux pays ».

PASSER D’UNE UNIVERSITÉ CONVENTIONNELLE À UNE UNIVERSITÉ
ENTREPRENEURIALE

Ce mémorandum tend également « à conclure un accord de jumelage entre les différentes structures uni-
versitaires des deux pays, à préparer la création d’une université de la quatrième génération dans les deux
pays et à renforcer la démarche visant à opérer la transition d’une université conventionnelle à une uni-
versité entrepreneuriale, à même de contribuer à la création de richesses », a-t-il soutenu.
De son côté, Mme Bernini a exprimé sa disponibilité à concourir à l’échange d’expertises académiques
et de recherche entre les deux pays pour relever le défi dans le domaine de la formation universitaire et
de la recherche scientifique et préparer les étudiants aux métiers futurs dans divers domaines.

Younes B.
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AGRESSION SIONISTE CONTRE LA PALESTINE 

76 ans de barbarie sioniste 
et ça persiste encore   

Déjà 76 ans se sont
écoulés depuis que

l’agresseur sioniste a
réussi à occuper la terre

de Palestine, par des
crimes de génocide, de

déplacement forcé et
de nettoyage ethnique
de notre peuple, dans

ce qui est devenu la
Nakba. 

La Nakba, qui a coïncidé
avec l'acte de plus de 70
massacres perpétrés par

les gangs sionistes contre les
enfants de notre peuple, a consti-
tué une grande tragédie, ayant
entraîné le martyre de plus de 15
000 Palestiniens et le déplace-
ment d'un million de Palestiniens
sur les 1,4 million qui résidaient
en Palestine historique en 1948,
selon les données de l'Agence
centrale de statistique.
L'occupation israélienne pra-
tique encore les pires crimes
contre le peuple palestinien
depuis la Nakba et jusqu'à ce
jour, notant que les crimes ont
redoublé depuis l’agression
continue sur la bande de Gaza,
depuis le 7 octobre 2023, qui a
fait 35 091 martyrs. "Après le 7
octobre 2023, Israël est entré
dans une phase de reproduction
de la Nakba, dépassant de loin la
première Nakba de 1948, en
termes de niveaux de destruc-
tion, de déplacements forcés, de
meurtres et de génocide", a
affirmé le membre du comité
exécutif de l'Organisation de
libération, le président du
Département des affaires des
réfugiés, Ahmed Abo Houli.
Dans un entretien avec WAFA, il
a ajouté que la Nakba est un acte
durable dans le temps et dans
l'espace, prolongeant toute
l'existence palestinienne en
Palestine et au-delà, ce que nous
voyons aujourd'hui s'inscrit dans
le cadre d'un plan de déplace-
ment forcé qui rend impossible
la vie des Palestiniens dans la
bande de Gaza et la Cisjordanie,
y compris Jérusalem, et les
pousse à quitter leur pays et leur
terre. À propos de la commémo-
ration de la Nakba, il a déclaré : "
Son slogan est " La Palestine
reste et l'occupation disparaît ",
et l'accent sera mis cette année
sur les concepts de base liés à la
Nakba, en particulier le géno-
cide, le déplacement forcé, le
nettoyage ethnique d'une part, et
le droit au retour et à la résistance
d'autre part. En outre, Abo Houli
a souligné que cette année, la
commémoration de la Nakba
marque un mouvement de solida-
rité sans précédent avec notre
peuple, contre le génocide, qui
s'étend aux universités, aux syn-
dicats, aux associations et aux
parlements mondiaux. Abo Houli
a souligné qu'Israël pratique le
génocide et les tentatives de
déplacement forcé des citoyens
palestiniens dans la bande de
Gaza, et sous couvert de guerre,
de destruction et de génocide, et
il mène un nettoyage ethnique et
des déplacements forcés en
Cisjordanie, y compris à
Jérusalem. À cet égard, il a éga-
lement expliqué que le nettoyage

ethnique et le déplacement forcé
se traduisent par: la démolition
systématique de maisons, l'extré-
misme direct, les agressions
contre des milliers de
Palestiniens de Jérusalem, qui
ont été forcés de quitter leurs
maisons et de se déplacer vers
d'autres endroits, à Kafr Aqab,
Qalandiya, Ramallah et Jéricho,
et dans les communautés
bedouines, en particulier celles
situées à la frontière orientale
avec le royaume hashémite de
Jordanie, à partir de Masafer
Yatta et Bnei Na'im au sud,
jusqu'aux étendues de la mer
Morte, à la plaine de Jérusalem, à
Jéricho, aux vallées centraux et
au nord de la province de Tubas,
où un grand nombre de commu-
nautés bédouines ont été enle-
vées de ces zones, qui représen-
tent les stratégies de migration et
d'occupation politiques des
Palestiniens, et dont Israël a tenté
d’expulser les citoyens. 

DES FOULES IMMENSES
PARTICIPENT À LA

MARCHE DU RETOUR
DANS LES TERRITOIRES

OCCUPÉS DE 1948 
De foules ont participé à la

marche de retour, dans les terri-
toires occupés de 1948. Les parti-
cipants brandissaient des dra-
peaux palestiniens et criaient des
slogans demandant l'arrêt de
l'agression israélienne contre la
bande de Gaza et le droit du
retour des Palestiniens dans leur
pays. Ils ont également hissé des
panneaux portant les noms des
villages émigrés et les photos du
martyr détenu Walid Daqqa de la
ville de Baqa Al-Gharbiya, et ont
exigé la libération de son corps. 

LES CONDITIONS
ACTUELLES POURRAIENT
AGGRAVER DES NIVEAUX

DE FAIM DÉJÀ
CATASTROPHIQUES

Les conditions actuelles dans
la bande de Ghaza pourraient
aggraver "les niveaux de faim
déjà catastrophiques" auxquels la
population est confrontée, alors
que près de 450.000 palestiniens
ont été contraints de se déplacer
de Rafah depuis le 6 mai, pré-
viennent les agences humani-
taires des Nations unies, mardi.
Les fournitures d’aide "restent
largement insuffisantes", a alerté,
dans son dernier rapport de situa-
tion, le Bureau de coordination
des affaires humanitaires de
l’ONU (OCHA), soulignant

qu'outre le risque de maladies
infectieuses, la faim a augmenté
en raison de la relocalisation for-
cée de la population de Ghaza par
les forces d'occupation sioniste.
Cette nouvelle mise en garde des
Nations Unies intervient alors
que des frappes sionistes ont eu
lieu dans différents secteurs de
l’enclave, notamment à Rafah et
dans le camp de Nousseirat. Les
récents ordres d’évacuation et
l’intensification de l’activité mili-
taire sioniste à Rafah ont forcé un
renversement de l’échelle des
services de nutrition alors que le
nombre d’enfants souffrant de
malnutrition aiguë continue
d’augmenter, a alerté le groupe
sectoriel de la nutrition, souli-
gnant que trois des 22 établisse-
ments de santé et 25 des 35 points
médicaux fournissant des ser-
vices de nutrition "ont fermé",
alors que les nouveaux services
qui devaient ouvrir dans le nord
de Ghaza "ont été mis en attente".
Au 8 mai, 58 enfants souffrant de
malnutrition aiguë sévère (MAS)
avec complications ont été admis
dans trois centres de stabilisation
nutritionnels qui sont encore opé-
rationnels à Ghaza, selon
l’Organisation Mondiale de la
santé (OMS). Selon le groupe
sectoriel de la nutrition, plus de
70.000 enfants âgés de 6 à 59
mois ont fait l’objet d’un dépis-
tage de la circonférence moyenne
du bras (MUAC) depuis la mi-
janvier. Dans ce lot, plus de 5.000
ont été diagnostiqués avec une
malnutrition aiguë, y compris
près de 4.000 enfants avec une
malnutrition aiguë modérée
(MAM) et plus d’un millier d'au-
tres, avec une malnutrition aiguë
sévère (SAM). Les Palestiniens
sont constamment confrontés à
l’épuisement, à la faim et à la
peur, a fait valoir dans un mes-
sage sur X, l’Agence de l’ONU
pour les réfugiés palestiniens
(UNRWA), soulignant qu'un ces-
sez-le-feu "immédiat est le seul
espoir". Ces derniers développe-
ments sécuritaires et humani-
taires interviennent dans un
contexte de déplacement massif.
L’UNRWA estime que près de
450.000 personnes ont été dépla-
cées de force de Rafah depuis le 6
mai. Environ 20% de la popula-
tion de Ghaza, qui compte plus de
deux millions de personnes, a été
déplacée une nouvelle fois au
cours de la semaine dernière en
raison de l’intensification des
opérations militaires sionistes. Et
ces derniers mouvements concer-

nent en partie les déplacements
de Rafah au sud et du nord de
l'enclave.

LES SIONISTE ATTAQUENT
DES SITES CONNUS
D'ORGANISATIONS

HUMANITAIRES
Les forces d'occupation sio-

nistes ont mené au moins huit
frappes contre des convois huma-
nitaires et des locaux de travail-
leurs humanitaires à Ghaza
depuis octobre 2023, bien que
leurs organisations aient commu-
niqué leur itinéraire ou emplace-
ment à l'entité sioniste pour assu-
rer leur protection, a indiqué
mardi Human Rights Watch
(HRW). L'entité sioniste n'a
averti aucune des organisations
humanitaires avant les frappes,
qui ont tué ou blessé au moins 31
travailleurs humanitaires et autres
personnes qui les accompa-
gnaient. Plus de 250 travailleurs
humanitaires ont été tués à Ghaza
depuis le début de l'agression
génocidaire sioniste contre l'en-
clave palestinienne le 7 octobre
dernier, selon les Nations Unies.
L'une de ces attaques, menée le
18 janvier 2024, a blessé trois
personnes qui résidaient dans une
maison d'hôtes appartenant
conjointement à deux organisa-
tions humanitaires: elle a proba-
blement été perpétrée avec une
munition de fabrication améri-
caine, selon l'une des organisa-
tions et un rapport rédigé par des
enquêteurs de l'ONU ayant visité
le site après l'attaque, et lu par
Human Rights Watch. L'une des
deux organisations humanitaires,
Medical Aid for Palestine
(MAP), a déclaré que les inspec-
teurs de l'ONU avaient conclu
que la bombe avait été larguée
par un avion F-16. Les avions F-
16 (de fabrication américaine)
utilisent certains composants de
fabrication britannique, selon des
activistes. Les huit incidents
révèlent des failles fondamen-
tales dans le système de "décon-
fliction" (deconfliction en
anglais - réduction de risques
accidentels dans un conflit),
censé protéger les travailleurs
humanitaires et leur permettre de
fournir en toute sécurité une aide
humanitaire vitale à Ghaza, pré-
cise HRW. "La frappe de (l'entité
sioniste) qui a tué sept travail-
leurs humanitaires de World
Central Kitchen était choquante,
et n'aurait jamais dû se produire,
en vertu du droit international", a
déclaré Belkis Wille, directrice

adjointe de la division Crises et
conflits à Human Rights Watch.
"Les alliés (de l'entité sioniste)
devraient reconnaître que ces
attaques qui ont tué des travail-
leurs humanitaires se sont pro-
duites à maintes reprises, et insis-
ter sur leur cessation", a-t-elle
ajouté. L'attaque de l'occupant
sioniste du 1er avril contre le
convoi de World Central Kitchen
(WCK), qui a tué sept travail-
leurs humanitaires, loin d'être
une "erreur" isolée, n'était que
l'un de huit incidents de ce type,
au moins, identifiés par Human
Rights Watch. Dans chacun de
ces cas, les organisations huma-
nitaires et des agences des
Nations Unies avaient transmis à
l'entité sioniste les coordonnées
GPS du convoi humanitaire ou
des locaux en question et malgré
cela, les forces d'occupation ont
attaqué le convoi ou l'abri, sans
aucun avertissement préalable,
insiste l'ONG. Au cours de ces
huit incidents, les forces d'occu-
pation ont tué au moins 15 per-
sonnes, dont deux enfants, et ont
blessé au moins 16 autres per-
sonnes. Cinq de ces attaques ont
fait l'objet d'une récente enquête
du New York Times, qui s'est
appuyée sur des preuves
visuelles et sur des communica-
tions internes entre les organisa-
tions humanitaires et l'armée sio-
niste, ajoute HRW qui a détaillé
les 7 autres attaques de l'entité
sioniste. L'ONU a signalé que
254 travailleurs humanitaires -
dont 188 membres du personnel
de l'Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine (UNRWA) -
ont été tués à Ghaza entre le 7
octobre 2023 et le 30 avril 2024.
Selon l'UNRWA, 169 installa-
tions de l'agence ont été touchées
pendant l'agression sioniste lors
de 368 incidents, et au moins 429
personnes déplacées sont tom-
bées en martyrs dans ses abris.

LA FIN DU CONFLIT AU
MOYEN-ORIENT DÉPEND

DE LA CRÉATION D’UN
ÉTAT PALESTINIEN

Le Sultanat d'Oman a souli-
gné que la fin du conflit dans la
région du Moyen-Orient, ne sera
possible qu'en établissant un État
palestinien et en lui accordant
une adhésion à part entière aux
Nations Unies. Dans un discours
prononcé par Ahmed bin
Hamoud Al Busaidi, membre de
la délégation permanente du sul-
tanat d'Oman auprès des Nations
Unies, dans le cadre de la reprise
de la dixième session extraordi-
naire d'urgence de l'Assemblée
générale, il a appelé le Conseil de
sécurité de l'ONU à reconsidérer
la question de l'octroi de la qua-
lité de membre à part entière à
l'État de Palestine. Il a souligné
que le rejet d'une telle demande
ne sert pas la sécurité et la paix
au Moyen-Orient et dans le
monde, et affecte négativement
la crédibilité du Conseil de sécu-
rité à la lumière des deux poids,
deux mesures lorsqu'il s'agit de la
question palestinienne.

Le Sultanat d'Oman a réitéré
son soutien aux efforts de paix et
à la solution à deux États, avec
une coexistence partagée et sûre.
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HAMID AFRA : 

« Les feux de forêts ont coûté 4,5 milliards
de dinars en 2023»

«E n 2023, les dégâts
causés par les feux
de forêts ont coûté

4,5 milliards de dinars », révèle,
ce mardi matin, Hamid Afra,
délégué général aux risques
majeurs au ministère de l’Intérieur
et des Collectivités locales. Pour
renforcer la prévention et la vigi-
lance, et ainsi réduire les pertes, «
la direction générale des forêts a
eu l’accord du Premier ministère
et du ministère des Finances pour
recruter des saisonniers »,
annonce encore le responsable.
Autre nouveauté cette année, « la
campagne de lutte contre les
incendies de forêt a débuté le 1er
mai, soit avec un mois d’avance
par rapport à d’habitude », indique
le délégué général aux risques
majeurs, dans l’émission L’Invité
de la rédaction de la Chaine 3 de
la Radio Algérienne. Cette déci-
sion a été prise pour s’adapter au
réchauffement climatique,
explique Hamid Afra.
Un conseil interministériel,
présidé par le Premier ministre,
s’est tenu, hier lundi, au sujet de la
prévention et de la lutte contre les
feux de forêts. Il s’agit du deux-
ième conseil interministériel après
celui du 26 mars dernier, au cours

duquel, le Plan national de lutte
contre les incendies de forêts a été
examiné. « Ce plan comprend de
nombreuses actions préventives,
notamment l’ouverture des pistes
forestières et la réalisation des
points d’eau et des aires d’atterris-
sages pour les moyens aériens »,
précise le responsable.

25 APPAREILS AÉRIENS ET
DES DRONES DE

DÉTECTION MOBILISÉS
CETTE SAISON

Cette année encore, les moyens
aériens de lutte contre les feux de
forêts ont été renforcés. « C’est la
quatrième année que nous util-
isons les moyens aériens d’extinc-
tion des feux, qu’ils soient affrétés
ou acquis. Sur le plan d’acquisi-
tion de sept avions bombardiers
d’eau en 2024, six ont déjà été
réceptionnés à l’aéroport d’Alger,
le septième arrivera au quatrième
trimestre de cette année. Six
autres appareils ont été affrétés »,
indique Hamid Afra.
« Si l’on ajoute les moyens déjà
existants, à savoir six hélicoptères
de la Protection Civile et cinq
autres appareils du ministère de la
Défense nationale, sans oublier le
Beriev acquis et qui a une capacité

de 12 mille litres d’eau, cela fait
une flotte de 25 appareils aériens
mobilisés cette saison pour lutter
contre les incendies », annonce le
responsable, précisant que des
drones sont également utilisés
pour la détection des incendies.
Hamid Afra rassure également sur
la disponibilité de l’eau pour
éteindre les feux. « Nous comp-
tons 12 barrages éligibles à l’éco-
page, car disposant d’un plan
d’eau d’une longueur d’au moins
500 mètres, une condition pour
qu’un avion puisse d’y ravitailler.
Il y a aussi les bassins d’eau réal-
isés dans les massifs forestiers et
l’eau de mer disponibles le long

de la côte ». Contrairement à
d’autres risques majeurs, les
risques d’incendies sont prévisi-
bles à partir des données météo
qui représentent des facteurs
aggravants. Pour autant, la nais-
sance du feu elle n’est pas prévis-
ible et dans la plupart des cas, elle
est d’origine criminelle. C’est
pourquoi, il faut travailler sur la
prévention et la sensibilisation. Le
responsable rappelle que « la loi
qualifie de crime terroriste l’acte
volontaire d’incendier et le traite-
ment de ces affaires se fait au
niveau du pôle spécialisé de Sidi
M’hamed ».

Ammar Zitouni

SYSTÈME DE GESTION SELON LES PROGRAMMES ET LES OBJECTIFS

Son application permettrait de renforcer 
le contrôle de la finance publique

D es responsables et des
experts participant à la
journée parlementaire,

organisée lundi à Alger, ont affirmé
que l'application du système du
budget selon les programmes et les
objectifs adoptés par l'Algérie, à tra-
vers la loi organique n 18-15 relative
aux lois de finances, contribuera à
l'amélioration du contrôle de la
finance publique, par rapport à la
précédente situation marquée par
l'application de la gestion selon les
moyens, en vigueur avant la promul-
gation de cette loi.        
Les experts ont indiqué, lors de cette
journée parlementaire organisée
sous le thème "le budget selon les
programmes et les objectifs en
Algérie... réalité et perspectives",
que la gestion selon les programmes
et les objectifs, permet d'activer le
rôle du contrôle à postériori, à tra-
vers la vérification des rapports de
rendement, et partant l'amélioration
de la performance lors du prochain
exercice financier.
Dans ce cadre, la représentante du
ministère des Finances, Nassima
Hadj Ali a estimé que la loi
organique relative aux lois de
finances, a permis un meilleur
encadrement de l'affectation des
dotations financières, ainsi que la
mise en place des cadres juridiques
indispensables à la mise à disposi-
tion des informations et des données
qui peuvent être utilisées, en vue
d'assurer une étude minutieuse et
résumer la teneur des projets des lois
de finances.
Selon la même responsable, l'appli-
cation totale et effective de la loi
organique, qui est entrée en vigueur
de "façon progressive et souple"
depuis janvier 2023, permettra de

gérer l'argent public en "toute effi-
cacité et efficience" et d'"activer le
rôle du contrôle par les membres de
l'Assemblée populaire nationale
(APN)".
Pour sa part, le membre de la
Commission des finances et du
budget de l'APN, le député Seddik
Bakhouche a estimé que le contrôle
à postériori de la gestion du budget
selon les moyens, basée sur les
budgets de fonctionnement et
d'équipement, n'a pas donné de
résultats positifs, contrairement à la
gestion du budget selon les pro-
grammes et les objectifs basée sur
les ressources, les objectifs et les
résultats, permettant la vérification
des rapports du rendement et leur
exploitation pour améliorer la per-
formance.
Le Directeur du laboratoire
Mondialisation et politiques
économiques à l'université "d'Alger
3", le professeur Keddi
Abdelmadjid, a affirmé, dans son
intervention, que la gestion du budg-
et selon les programmes et les objec-
tifs, est considérée comme un outil à
même de surmonter "les problèmes"
de la gestion du budget selon les
moyens, et "lutter ainsi contre le
gaspillage", soulignant l'importance
de la formation et de la révision du
système de gestion pour être en rap-
port avec les objectifs et en phase
avec le nouveau régime budgétaire.
Parmi les recommandations ayant
couronné cette journée parlemen-
taire, figurent l'adoption de la ges-
tion administrative basée sur la per-
formance de chaque secteur, la créa-
tion d'un système d'information plus
transparent et fiable au niveau des
services publics et le renforcement
de la coordination entre les organes

de l'Etat en matière de gestion des
finances publiques, ce qui est à
même de garantir une application
réussie du nouveau régime budgé-
taire.
Ils ont également plaidé pour la
poursuite des programmes de
numérisation du secteur financier et
la création de mécanismes de
coopération entre les différents
organes étatiques dans le domaine,
permettant d'adopter les données
économiques et financières exactes
en vue de définir les estimations
approuvées dans les projets de lois
de finances, d'intensifier les sessions
de formations pour développer les
compétences des ressources
humaines, de changer le mode de
gestion, d'une gestion convention-
nelle à une gestion selon les résultats
et les objectifs, permettant ainsi l'ac-
compagnement du régime budgé-
taire en fonction des programmes et
des objectifs  
Les recommandations prévoient,
également, la garantie des informa-
tions nécessaires permettant aux
administrateurs une meilleure prise
de décision, le développement d'un
système adéquat pour l'évaluation
du rendement, la poursuite de
l'opération de modernisation du sys-
tème des estimations permettant de
définir les coûts de chaque pro-
gramme et d'établir son budget, et la
promotion du système de contrôle au
niveau des administrations et servic-
es publics.
Il est primordial de mettre en œuvre
les dispositions de la loi organique
relative aux lois de finances, pour
informer le parlement sur la poli-
tique économique et financière,
notamment à travers la présentation
au parlement d'un rapport du gou-

vernement sur l'évolution de la situ-
ation économique du pays et l'orien-
tation des finances publiques, avant
la fin du premier trimestre de l'exer-
cice financier, selon les participants.
Ils ont, également, appelé à mettre à
profit les expériences internationales
réussies en matière de gestion du
budget selon les programmes et les
objectifs, à même de bénéficier des
expériences pionnières en la
matière, ainsi qu'à l'implication de
l'université algérienne et des écoles
nationales spécialisées dans la pour-
suite de la concrétisation du régime
budgétaire en fonction des pro-
grammes et des objectifs en créant
des laboratoires spécialisés dans le
régime budgétaire public.
Il convient de noter que la journée
parlementaire organisée par la
Commission des finances et du
budget de l'Assemblée populaire
nationale (APN), sous le thème: "Le
budget selon les programmes et les
objectifs en Algérie ... réalité et per-
spectives", s'est déroulée en
présence du président de l'APN, M.
Brahim Boughali, de la ministre des
Relations avec le Parlement, Basma
Azouar, du ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit,
Laïd Rebiga, du Conseiller du
Président de République chargé des
finances, des banques, des réserves
de change, des marchés publics et
des règlements internationaux,
Mohamed Boukhari, du Médiateur
de la République, Madjid Ammour,
du Président de l'Agence nationale
de la sécurité sanitaire, Kamel
Sanhadji, des représentants de dif-
férents ministères, en plus des
cadres du ministère des Finances.

H.B.

TRAVAUX PUBLICS

Rekhroukh inspecte
plusieurs projets

stratégiques 
à Tindouf

L e ministre des Travaux
publics et des Infrastructures

de base, Lakhdar Rekhroukh a
inspecté, lundi à Tindouf, plusieurs
projets importants et stratégiques
du secteur inscrits dans le cadre des
investissements lancés par l'Etat en
vue de développer les infrastruc-
tures du pays, indique un commu-
niqué du ministère.
Lors de cette visite de travail, le
ministre s'est enquis du projet de
renforcement de la piste principale
de l'aéroport du Commandant
Ferradj (Tindouf) et de ses struc-
tures, soulignant «la nécessité de
mobiliser les moyens matériels et
humains nécessaires et d'opter pour
le système de permanence 3x8 pour
accélérer la cadence des travaux
afin de le livrer dans les délais
impartis», précise la même source.
M. Rekhroukh a donné des instruc-
tions au PDG du groupe d’infra-
structure de travaux publics mar-
itimes (GITRAMA) à l'effet de
doter la Société nationale des
grands travaux routiers (Sonatro)
de tous les moyens nécessaires en
vue de parachever le projet dans les
délais fixés.
Dans le même sillage, le ministre a
donné des orientations au directeur
des travaux publics de la wilaya de
Tindouf pour la mise en place d'un
programme spécial pour garantir
les moyens nécessaires au projet,
soulignant «son importance dans la
dynamique que connait la wilaya».
M. Rekhroukh a également inspec-
té les chantiers du projet de réalisa-
tion de la nouvelle ligne minière
reliant Bechar-Tindouf-Gara
Djebilet sur une distance de 950
km. Cette ligne, dont la réalisation
est confiée à l'Agence nationale
d'études et de suivi de la réalisation
des investissements ferroviaires
(ANESRIF), «revêt une grande
importance car elle ouvrira des per-
spectives de développement
prometteuses pour la valorisation
des ressources minières», précise le
communiqué. Le ministère a rap-
pelé que la réalisation de ce
mégaprojet stratégique comprend 3
tronçons, dont le premier relie la
ville de Bechar au PK200 sur une
distance de 200 km et dont la réali-
sation est confiée à un groupe de
sociétés nationales. Ce projet sera
réceptionné dans 30 mois.
A ce propos, le ministre a mis l'ac-
cent sur «la nécessité d'organiser et
de renforcer les ateliers en moyens
matériels et humains nécessaires,
outre le respect des contrats con-
clus entre le groupe des entreprises
chargées de la réalisation, de veiller
à garantir la qualité des travaux et à
renforcer les mécanismes de coor-
dination entre les différents inter-
venants dans ce projet en vue de le
livrer dans les délais fixés».
Il a également donné des orienta-
tions à l’Agence nationale d’études
et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires
(ANESRIF) à l'effet «de suivre le
projet de près». Après avoir insisté
sur l'importance du facteur de plan-
ification dans la concrétisation de
ce projet stratégique, le ministre a
appelé les entreprises réalisatrices à
la nécessité «de maitriser le rende-
ment quotidien de la réalisation des
travaux», tout en relevant «l'impor-
tance de la proactivité dans la réso-
lution des problèmes inhérents à ce
projet dans ses différents volets», a
conclu le communiqué.

Ahmed Saber
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LOI RELATIVE À LA PROTECTION DES TERRES DE L'ETAT

Appel à un effort collectif  
à Bordj-Bou-Arreridj

Hier, le tribunal
administratif de la

wilaya de Bordj-Bou-
Arreridj en coordination
avec le procureur prés
le tribunal a organisé à
la salle de conférence

Benhadougua de
l'université Bachir

Brahimi une journée
d'étude sur l'application

de la loi relative à la
protection et la

préservation des terres
de l'Etat, et s'adresse
plus particulièrement

aux différents
responsables locaux:

présidents d'APC, chefs
de daïra, service du

domaine public, services
de sécurité. 

L
es différents conférenciers
qui se sont succédés ont
mis en avant le contenu de

la loi 18-23, qui traite spécifi-
quement de la question de la pro-
tection des terres de l'Etat et vise
à mettre fin au phénomène géné-
ralisé d'appropriation illégale à
travers les constructions illicites
ou d'exploitation du foncier par
des tiers. Il a été également
expliqué que la dite loi réprime

toute forme d'empiétement sur
les terres de l'Etat, ceci par des
peines privatives de liberté et de
lourdes amendes, la définition
des règles procédurales corres-
pondant à la lutte efficace contre
les voies de fait commises sur le
foncier de l'Etat et l'identifica-
tion des agents compétents char-
gés d'examiner et de constater
les crimes commis. La procédure
de démolition des constructions
illicites ou des ouvrages illégale-
ment construits  a été également
détaillée par les conférenciers.

La présidente du tribunal admi-
nistratif de Bordj-Bou-Arreridj,
Mme B. Nadjia qui a animé cette
rencontre en présence du wali et
du procureur général de la cour
de justice a dans ses interven-
tions clarifié les détails sur la
façon de mise en application de
cette loi, la simplification des
concepts, la sensibilisation du
citoyen au danger de la construc-
tion sans permis, même a-t-il dit
s'il s'agit sur sa propres pro-
priété/ Selon elle le but de ce
rendez-vous et d'expliquer aux

différents intervenants impliqués
dans le processus de protection
du foncier de l'Eta le rôle de cha-
cun, la sensibilisation de la
société civile et à travers elle les
citoyens sur les sanctions encou-
rues .La présidente du tribunal
administratif  a insisté sur le rôle
que doit jouer le président d'APC
dans la protection de la propriété
e l'Etat, faire plus d'efforts pour
lutter contre le phénomène des
constructions illicites, l'accéléra-
tion des procédures techniques et
administratives ans l'approbation
ou le refus d'accorder le permis
de construire afin que le citoyen
concerné puisse recourir au pou-
voir judiciaire pour faire appel
de la décision. Pour sa part, le
wali de Bordj-Bou-Arreridj,
Kamel Nouicer a mis en exergue
le foncier public tel que défini
par la loi, le rôle des intervenants
en la matière et leur mission por-
tant sur la protection et la sauve-
garde des terres de l'Etat; Il a
appelé à la nécessité d'un enga-
gement et d'une adhésion opti-
male aux mécanismes et mesures
préventives et conservatoires,
appelant aussi les intervenants et
les organismes publics concer-
nés et la société civile à contri-
buer à la lutte contre les diverses
formes d'empiétement sur le
domaine public de l'Etat.

Ahmed Saber

TIARET
Accélération de la préparation du Plan de valorisation
des sites archéologiques Columnata 1 et 2 à Sidi Hosni

L
a ministre de la Culture et des Arts,
Soraya Mouloudji, a ordonné,
dimanche depuis Tiaret, la finalisation

dans les meilleurs délais de l'étude relative à
la réalisation du plan de valorisation des sites
archéologiques Columnata 1 et 2, situés dans
la commune de Sidi Hosni, pour mettre en
exergue notamment la valeur historique et
archéologique de ces lieux.

Après avoir suivi une présentation sur le
contenu de cette étude à proximité du site, à
l'entame de sa visite dans la wilaya, Mme
Mouloudji a affirmé: "Nous attendons que
cette étude détermine avec précision les
lieux où les fouilles seront effectuées, en
plus de fournir des recommandations sur les
moyens de protection et de valorisation des
sites".

"A la lumière de ces recommandations,
une série de projets sera proposée au titre de
la loi de finances 2025. A cet effet, l'étude
doit être achevée dans les délais impartis.
Parallèlement, le Centre national de
recherche en préhistoire et en anthropologie

sera chargé de mener un projet scientifique
en raison de l'importance archéologique de
ces sites", a-t-elle ajouté.

La première phase de l'étude a débuté en
mars dernier et devrait s'achever dans un
délai de quatre mois. D'un coût de 7,3 mil-
lions de dinars, cette étude est placée sous la
supervision de professeurs académiques spé-
cialisés, qui ont fait état d'une dégradation
des sites due à des facteurs naturels et
humains, selon les explications du représen-
tant du bureau d'études à la délégation minis-
térielle.

L'importance du site "Columnata" 1
réside dans sa richesse en vestiges préhisto-
riques (Paléolithique supérieur), selon l'ar-
chéologue Rachid Mahouz. Les fouilles ont
prouvé que le premier homme à Tiaret a vécu
dans cette région il y a 10.800 ans alors que
d'autres indiquent 12.000 ans.

Il a également souligné que l'archéologue
Pierre Cadenat a été le premier à découvrir le
site en 1927 et y a effectué plusieurs fouilles
et découvertes importantes. Les découvertes

se sont poursuivies et des restes du plus
ancien cheval d'Afrique du Nord ont été
retrouvés, qui s'est avéré plus tard être le plus
ancien cheval du monde. Cette découverte a
été suivie d'une autre en 2017, à savoir deux
squelettes datant de 12.000 ans, par la cher-
cheuse Yasmina Saoudi.

Mme Mouloudji a également visité
l'Office local du tourisme de la commune de
Sidi El-Hassani, où une collection d'objets
archéologiques en pierre, de poteries et de
tapis illustrant le riche patrimoine culturel de
la région a été exposée.

Sur la Place des martyrs dans le chef-lieu
de la wilaya, près de l'arbre où l'artiste Ali
Maâchi et ses compagnons Bensetra Djilali
et Mohamed Djehlan ont été exécutés par
l'armée coloniale française, la ministre s'est
recueilli à leur mémoire et a honoré l'artiste
plasticien Abdelkader Bediar qui a réalisé
une stèle commémorative d'une grande
finesse artistique en hommage aux trois mar-
tyrs.

BLIDA
Exportation de

23 tonnes de
verre plat vers

la Tunisie
Vingt trois (23) tonnes de

verre plat ont été exportées
vers la Tunisie par une unité
industrielle spécialisée dans la
fabrication du verre de la
région de Larbaâ, à l'est de la
wilaya de Blida.

Rentrant dans le cadre de la
facilitation des exportations
hors hydrocarbures, cette opé-
ration a été supervisée, hier
dimanche, par la direction
régionale des douanes de
Blida, qui a veillé au suivi des
différentes procédures d'ac-
compagnement et des facilités
accordées aux opérateurs éco-
nomiques pour l’exportation de
leurs produits, conformément
au nouveau système d'informa-
tion des Douanes algériennes.

"Cette opération d’exporta-
tion s'inscrit dans le cadre de
l'exécution du programme
tracé par l’entreprise prévoyant
l’affectation d’un taux de 70%
de la production locale à l'ex-
portation", a indiqué le direc-
teur de la logistique de l'entre-
prise exportatrice
"Mediterranean Float Glass"
(MFG), Adel Ouhlima.

Il a ajouté que la MFG, qui
a déjà exporté ses produits vers
plusieurs autres pays, dont
l'Italie, l'Egypte et les pays des
Balkans, projette de pénétrer
les marchés des Etats-Unis
d'Amérique, du Brésil et de
l'Argentine.

M. Ouhlima, qui a noté que
l’entreprise est la 1ère à
l’échelle africaine et 5e au
niveau mondial en termes de
production et de qualité, a loué
"les facilitations douanières"
accordées, ayant permis "une
économie de temps et d'ef-
forts".

De son côté, la sous-direc-
trice de l'informatique et de la
communication à la direction
régionale des douanes, Anissa
Tadlaouia, a indiqué dans une
déclaration à la presse que "le
nouveau système d'information
des douanes, entré en service
en novembre dernier, a apporté
d'importantes facilitations aux
opérateurs économiques, dont
la déclaration à distance des
marchandises destinées à l’ex-
portation".

Ce même système prévoit,
aussi, l’exemption des opéra-
teurs économiques agréés du
contrôle immédiat des mar-
chandises, dit circuit vert.

Les services des douanes
veillent, également, à l’accom-
pagnement des exportateurs en
leur assurant une formation sur
le nouveau système d'informa-
tion, en vue d’une exploitation
optimale de ce dernier, l’objec-
tif étant d’arriver à réaliser des
transactions avec zéro papier,
selon la même source.

Dans le même sillage, le
contrôleur général à la
Direction régionale des
douanes de Blida, Belkacem
Rouissi, a affirmé que l’opéra-
teur économique exportateur
"bénéficie d'une attention parti-
culière et un accompagnement
lui est assuré à toutes les
étapes de l'opération d'exporta-
tion, soit de la production, à la
prospection de clients, et enfin
au chargement de la marchan-
dise vers sa destination à
l'étranger".

SÉTIF

Ouverture du 2ème salon national du livre

L
a deuxième édition du salon national
du livre s’est ouverte lundi sur la place
du théâtre de plein air de la maison de

la culture Houari Boumediene de la ville de
Sétif suscitant un engouement notable des
visiteurs.

Le salon qui se tiendra jusqu’au 25 mai
courant regroupe 14 maisons d’édition natio-
nale présentant sous une tente géante près de
15.000 titres sur divers domaines du savoir
scientifique, didactique, culturel, historique,
littéraire, scolaire et universitaire au grand

bonheur des visiteurs approchés durant cette
première journée de la manifestation.

Dans une déclaration à l’APS en marge de
l’ouverture du salon, le directeur de wilaya
de la Culture et des arts, Ameur Hachemi, a
indiqué que cette édition est organisée par
l’entreprise ‘‘Soleil’’ pour les expositions en
coordination avec la direction du secteur
pour la mise en œuvre du programme du
ministère de tutelle de rapprochement du
livre au lecteur et d’encouragement de la lec-
ture parmi les diverses catégories sociales.

En marge du salon, un riche programme
d’activités culturelles est proposé avec l’ani-
mation de 11 conférences littéraires et cultu-
relles sur la lecture, un atelier des arts plas-
tiques, des concours pour enfants et 20 opé-
rations de vente-dédicace, a précisé le même
responsable.

Des prix seront décernés par les organisa-
teurs aux enfants lauréats des divers
concours initiés dans le cadre de ce salon
national du livre.
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EL MOUDJAHID

EXAMENS DE FIN D’ANNÉE SCOLAIRE

Une préparation de grande classe
Les préparatifs

s’accélèrent, avec
la mise en place
des Commissions

de wilayas,
présidées par les

walis, elles sont
chargées de la
coordination et

du suivi de
l’organisation des

examens
scolaires de fin

d’année 2024, le
BEM et le

baccalauréat,
prévus

respectivement
du lundi 3 juin au
mercredi 5 juin et
du 9 juin au jeudi

13 juin, ont été
installées. 

L
es collectivités locales ont
tenu des réunions de coor-
dination à travers l’ensem-

ble du territoire national, pour
assurer toutes les conditions per-
mettant « la réussite de cet événe-
ment national important», a indi-
qué le ministère de l’Intérieur,
qui insiste sur «une meilleure
prise en charge des candidats des
trois cycles ». Infirmerie, repas
chauds et transport pour les can-
didats Lors de ces réunions, les
autorités compétentes ont mis
l’accent sur la nécessité du suivi
des préparatifs, de la prise des
mesures sécuritaires et règlemen-
taires, de la mise en place des
moyens logistiques, humains et
matériels ainsi que des moyens
supplémentaires de réserve, pour
parer à tout incident. C’est ainsi
que la commission de coordina-
tion et de suivi de wilaya est
appelée à préparer et à sécuriser
les centres de dépôt et de distri-

bution des sujets, tout comme les
centres de correction, a détaillé la
même source. Aussi, la logistique
nécessaire en matière de trans-
port, durant toute la période des
examens, constitue une des prio-
rités du dispositif, qui repose
également sur la restauration, la
mise à disposition, durant les
examens, de l’eau potable saine
et d’une alimentation équilibrée
et surveillée, soit «des repas
chauds contrôlés», ainsi que
l’hébergement, pour les sites
d’examen éloignés, a insisté le
ministère de l’Intérieur. Les col-
lectivités locales sont, en outre,
tenues d’assurer aux candidats
une assistance sanitaire, à travers
la présence de la Protection
civile, aux côtés des services de
sécurité, pour veiller au bon
déroulement des examens. Dans
ce cadre, les centres d’examen
seront dotés chacun d’une infir-
merie » Celle-ci doit être équipée
comme centre de santé tout le
long du déroulement des exa-
mens et encadrée d’un personnel
médical», a affirmé le ministère.
Comme chaque année, dans le
cadre du dispositif de prévention
et de sécurisation du déroule-
ment des examens scolaires de
fin d’année, les services tech-
niques de prévention de la direc-
tion générale de la Protection

civile, effectuent plusieurs
visites de sécurité au niveau de
l’ensemble des établissements
scolaires et des centre d’exa-
mens, désignés pour abriter ces
examens. «Le but de ces visites
est de veiller à la conformité de
ces structures aux normes de
sécurité et de garantir, ainsi, la
protection des utilisateurs», a
assur’ la DGPC. En plus des
visites de prévention visant la
sécurisation de ces lieux, un dis-
positif opérationnel sera mis en
place. Il est composé d’agents
d’intervention, tous grades et
fonctions confondus, d’ ambu-
lances et d’engins anti-incendie,
dont le déploiement assurera la
prise en charge de l’ensemble
des préoccupations liées à la
sécurité des élèves et du person-
nels d’encadrement, a précisé la
Protection civile. Des commis-
sions mixtes sur le terrain
Parallèlement, un dispositif
sécuritaire spécial est mis en
place, par les services de sécu-
rité, en prévision des épreuves de
cette fin d’année scolaire, lequel
dispositif est élaboré et suivi par
la commission sécuritaire de
wilaya. Il s’agit d’une série de
mesures prises par le commande-
ment de la Gendarmerie natio-
nale et la DGSN, visant à sécuri-
ser les périmètres des établisse-

ments scolaires, et ce, à travers
l’intensification des patrouilles
de contrôle et la facilitation de la
circulation sur les axes menant
aux centres d’examen». Le dis-
positif prévoit également «le
déploiement d’unités fixes et
mobiles, pour garantir une sécu-
rité de proximité efficace et effi-
ciente». Sur un autre plan, la
commission de suivi veille, dans
le cadre de l’application des ins-
tructions du ministre de
l’Intérieur, sur la mobilisation et
l’entretien des groupes électro-
gènes, dans les centre d’exa-
mens, afin de pallier aux cou-
pures d’électricité. Le transport
des candidats doit être assuré,
durant le déroulement des exa-
mens. Les centres doivent égale-
ment être dotés de lignes télé-
phoniques. Aussi, pour assurer
un bon accueil des candidats, les
centres des examens feront l’ob-
jet d’une opération de nettoyage.
Enfin, pour assurer l’efficacité
du dispositif, il a été procédé à la
création de commissions mixtes
au niveau des daïras, pour s’as-
surer des conditions règlemen-
taires et matérielles y afférentes,
en «effectuant des visites sur ter-
rain au niveau de tous les cen-
tres, à travers le territoire natio-
nal», a précisé le ministère de
l’Intérieur.

LE SOIR D’ALGÉRIE
EAUX USÉES TRAITÉES DANS L’AGRICULTURE

Nouvelles techniques pour un usage généralisé
A

lternative désormais incontourna-
ble, le recours aux eaux usées trai-
tées dans l’agriculture va s’intensi-

fier avec l’introduction de nouvelles tech-
niques permettant d’utiliser ces eaux dans
quasiment tous les types de cultures.
L’Office national d’assainissement a
adopté le traitement par ultraviolets et l’ex-
périmente dans certaines stations avant
d’en généraliser l’usage et augmenter ainsi
le niveau des eaux traitées et réutilisées.

Le stress hydrique a rendu le recours
aux eaux non conventionnelles inévitables.
Pour pouvoir  utiliser les eaux traitées dans
l’agriculture, l’Office national d’assainis-
sement (ONA) a adopté le traitement par
ultraviolets et par oxydation, permettant
une utilisation sans restriction des eaux
obtenues dans l’agriculture. Ce traitement a
déjà commencé au niveau de la station
d’épuration de Mohammadia à Mascara,
alors qu’au niveau de celle de

Mostaganem, c’est le traitement par oxyda-
tion qui est expérimenté en attendant la
généralisation de ces procédés à lisation et
de désinfection sûre, efficace et respec-
tueuse de l'environnement. En attendant la
généralisation de ces techniques, l’Office
national de l’irrigation et du drainage
compte déjà entamer la réutilisation des
eaux épurées dans l’agriculture, avec la
programmation de  douze périmètres agri-
coles qui seront irrigués, durant cette
année, avec des eaux usées traitées après
l’identification de 59 stations d’épuration
pour être raccordées à ces périmètres agri-
coles situés aux abords d’El Hamiz à Alger,
dans la plaine de la Mitidja, à Sétif, à
Chlef, Annaba, El Tarf, Maghnia, Photo :
DR Des mesures qui permettront de fournir
environ 1,2 milliard m3 d’eau d’ici 2030.
ration pour atteindre plus de 200 stations
d’épuration en exploitation, pouvant traiter
un volume de 1,16 milliard de m3 d’eaux

usées sur cette stratégie nationale à travers
l'élaboration d'un plan permettant de déter-
miner avec précision le niveau des eaux
Pour pouvoir  utiliser les eaux traitées dans
l’agriculture, l’Office national d’assainis-
sement (ONA) a adopté le traitement par
ultraviolets et par oxydation. Le stress
hydrique a rendu le recours aux eaux non
conventionnelles inévitable. l’ensemble
des stations pour pouvoir fournir au secteur
de l’agriculture une eau de bonne qualité,
puisque l’utilisation des ultraviolets est
considérée comme une technique de
potabiTlemcen, Relizane, Bouira, Guelma,
Sig à Mascara. La superficie totale à irri-
guer avec cette eau est estimée à 94 617 ha
avec un volume théorique estimé à 453 604
m3 par jour. Des opérations qui visent une
mise en œuvre effective de la stratégie
nationale mise en place par le ministère de
l’Hydraulique qui vise la mise en place
d’ici 2030, d’un volume de 1,2 milliard de

mètres cubes d’eaux traitées à travers le
recours à de nouvelles technologies au
niveau des stations d’épuration, notam-
ment le traitement tertiaire des eaux usées
qui permet leur réutilisation à des fins agri-
coles sans poser de risques au niveau sani-
taire. Pour concrétiser ce programme, le
secteur a entamé l’extension du parc des
stations d’épuen attendant d’atteindre l’ob-
jectif des 2 milliards de mètres cubes qui
seront mis à la disposition du secteur de
l’agriculture, qui pourra ainsi les réutiliser
sans restrictions et couvrir ainsi les besoins
en irrigation des 160 000 hectares de super-
ficie agricole utile. Les pouvoirs publics
tablent MAHFOUD KAOUBI : récupé-
rées, la définition des besoins nationaux et
le recensement technique de toutes les sta-
tions d'épuration en panne et celles en ser-
vice pour augmenter graduellement l’ap-
port des eaux usées et faire face au stress
hydrique.

ALGÉRIE 360 
Vers la

transformation 
de l’aéroport

d’Alger en un hub
de transit majeur

La société de gestion des infra-
structures aéroportuaires

(SGSIA) se lance dans le défi de
transformer l’aéroport d’Alger en un
hub majeur reliant l’Afrique au reste
du monde. Mokhtar Mediouni, direc-
teur de la SGSIA, partage sa vision
lors d’une récente interview sur la
chaîne I de la Radio nationale. En
effet, l’attente prolongée lors des
escales met en lumière l’importance
cruciale de la qualité des services
aéroportuaires, et Mokhtar Mediouni,
conscient de cet enjeu, met l’accent
sur l’amélioration des services pour
rendre l’expérience des passagers plus
agréable. De plus, pour exploiter plei-
nement l’aéroport, Mediouni prévoit
d’accroître la capacité opérationnelle
en formant le personnel et en assurant
la disponibilité des pièces de
rechange. Il vise une fréquentation de
9,4 millions de passagers d’ici décem-
bre 2024, avec un objectif ambitieux
de dépasser les 10 millions. Mokhtar
Mediouni annonce une révision du
projet d’extension du terminal «est»
et prévoit d’intégrer des éléments
modernes pour rivaliser avec les aéro-
ports internationaux. Il met l’accent
sur l’innovation et la préparation pour
l’avenir, en envisageant l’aéroport
d’Alger en 2030 et 2040.

SERVICES INNOVANTS POUR
LES PASSAGERS

En outre, on prévoit des améliora-
tions significatives, notamment l’ins-
tallation de bornes d’enregistrement
automatique et la possibilité d’enre-
gistrement automatique des bagages.
De plus, un nouveau site web et une
application mobile seront disponibles
pour fournir des informations en
temps réel aux passagers. Des
mesures sont prises pour améliorer la
gestion des vols hadj, avec une atten-
tion particulière portée aux accompa-
gnateurs et à la livraison des bagages.
Mediouni annonce des plans pour
moderniser les procédures de livrai-
son bagages, y compris un appel d’of-
fres national et international. Pour
conclure, on envisage la mise en place
de Duty Free, d’animations pour les
passagers en transit et la diversifica-
tion des commerces. Si ces projets se
concrétisent, l’aéroport d’Alger
deviendra une vitrine touristique,
offrant une expérience de voyage de
qualité aux voyageurs en transit.
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SAHARA OCCIDENTAL 

L'UE exhortée à respecter le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermination

La communauté
sahraouie établie

en Belgique a
organisé un

rassemblement à
Bruxelles pour

exhorter l'Union
européenne (UE) à
"respecter le droit

du peuple sahraoui
à

l'autodétermination
" et à cesser de

"participer au
pillage

systématique de
ses ressources

naturelles", alertant
sur les "graves
violations" des

droits de l'homme
dans les territoires

occupés du Sahara
occidental.

L
es manifestants ont battu
le pavé devant le siège du
Parlement européen, aux

cris de "Liberté aux prisonniers
sahraouis" et "Pas d'alternative
au référendum d'autodétermina-
tion", à l'appel de l'Association
de la communauté sahraouie en
Belgique.

Beaucoup brandissaient le
drapeau national de la
République arabe sahraouie et
démocratique (RASD) barré d'un
"Sahara libre", et des banderoles
pour demander à l'UE et ses
Etats membres de "respecter le
droit international".

Lors de cette manifestation,
organisée durant le week-end, les
membres de la communauté sah-
raouie établie en Belgique, sou-
tenus par de nombreux sympa-

thisants et partisans de la cause
sahraouie, ont exhorté l'UE à
"assumer ses responsabilités
envers le peuple sahraoui" et à
"respecter la légitimité interna-
tionale en respectant le droit du
peuple sahraoui à l'autodétermi-
nation et à l'indépendance."

Les manifestants qui ont
alerté sur "les graves violations
commises par l'occupation maro-
caine et son appareil de sécurité
dans les territoires occupés du
Sahara occidental à l'encontre
des civils sahraouis", ont affirmé
également suivre avec "préoccu-
pation" et "grande inquiétude" la
situation des prisonniers sah-
raouis, détenus au Maroc.

Exigeant la libération de tous
les prisonniers civils sahraouis
détenus dans les prisons de l'oc-
cupant marocain, les manifes-
tants ont appelé l'UE à "faire
pression sur le Maroc pour qu'il
respecte les droits de l'homme au
Sahara occidental" et à "jouer un

rôle positif en vue d'élargir le
mandat de la Minurso à la sur-
veillance des droits de l'homme"
dans ce territoire.

Le rassemblement organisé
pour célébrer le 51ème anniver-
saire de la création du Front
Polisario, a également été l'occa-
sion pour les participants d'appe-
ler l'UE à "mettre fin à ses rela-
tions avec l'occupant marocain"
et à "cesser de participer au pil-
lage systématique des ressources
naturelles du Sahara occidental".

Les manifestants ont exhorté
l'UE, à ce titre, à "suspendre tous
les accords et traités UE-Maroc
qui incluent le Sahara occiden-
tal" et à "faire pression sur le
Maroc pour qu'il mette fin à son
occupation du Sahara occiden-
tal".

En mars dernier, l'avocate
générale de la Cour de justice de
l'UE (CJUE), Tamara Capeta, a
estimé que la Cour devrait annu-
ler l'accord de partenariat dans le

domaine de la pêche durable
conclu, en 2019, entre l'Union et
le Maroc pour plusieurs raisons,
notamment celle de l'absence
d'un traitement séparé des deux
territoires.

"En ne considérant pas le ter-
ritoire du Sahara occidental et les
eaux adjacentes à celui-ci
comme étant séparés et distincts
de celui du Maroc, le Conseil n'a
pas respecté le droit à l'autodé-
termination du peuple du Sahara
occidental", a-t-elle affirmé,
dans ses conclusions.

En outre, selon l'avocate
générale, l'absence d'un traite-
ment séparé des deux territoires
peut également avoir des réper-
cussions sur le droit du peuple du
Sahara occidental à jouir et à
bénéficier de ses ressources
naturelles, y compris les res-
sources halieutiques dans les
eaux adjacentes à ce territoire.

TUNISIE

Saïed : «Quiconque s’associe avec les corrompus et ne combat pas
vigoureusement la corruption est considéré comme complice du crime»
L

e Président de la République, Kaïs
Saïed, a ordonné, hier, lors d’une
audience accordée au président du

Haut comité de contrôle administratif et
financier, le renvoi devant la justice de toutes
les affaires liées aux faux diplômes. Le
Président Saïed a également ordonné, lors de
la réunion, d’activer au plus vite l’élabora-
tion du rapport final du comité de pilotage de
l’audit des recrutements dans la fonction
publique, les instances, les institutions et les
entreprises publiques et autres structures
publiques. Ces opérations d’audit portent sur
les recrutements survenus du 14 janvier 2011
au 25 juillet 2021. Le Chef de l’Etat a, éga-
lement, demandé d’identifier toutes les par-
ties qui n’ont pas répondu aux demandes du
Haut comité ou celles qui ont livré des infor-
mations erronées pour qu’elles assument
pleinement leurs responsabilités devant la
loi. Le président du Haut comité de contrôle
administratif et financier (Hccaf), Imed
Hazgui, a, lors de l’entretien, remis au Chef
de l’Etat le rapport préliminaire du Comité

de pilotage de l’audit des recrutements dans
la fonction publique. Le Chef de l’Etat a
déclaré que la Tunisie mène «une guerre de
libération nationale sur plusieurs fronts et
notre seul objectif est la victoire». Et de réaf-
firmer l’engagement ferme et irrévocable à
vaincre la corruption. Assainir le pays «n’est
pas un simple slogan creux, c’est une lutte
continue et sans relâche». Quiconque s’asso-
cie avec les corrompus et ne combat pas
vigoureusement la corruption est considéré
comme «complice du crime» et comme
«traître», a martelé le Président Saïed.
«Celui qui cherche à intimider les lanceurs
d’alerte sera poursuivi en justice et personne
n’est au-dessus de la loi», a-t-il lancé.
Atteindre l’équilibre entre la liberté de l’ac-
tion associative et le contrôle des systèmes
financiers Un Conseil ministériel restreint a
eu lieu, hier, au Palais du gouvernement, à
La Kasbah, sous la présidence du Chef du
gouvernement, Ahmed Hachani, pour pour-
suivre l’examen d’un projet de loi organique
portant organisation des associations. À l’is-

sue du Conseil ministériel, il a été décidé de
soumettre le projet de loi au Conseil des
ministres, après avoir débattu de sa dernière
version. Le nouveau projet de loi organique,
qui comprend 7 chapitres, vise à organiser et
à moderniser les mécanismes de création des
associations et leur mode de fonctionnement,
en veillant à atteindre un équilibre entre la
consécration de la liberté de l’action associa-
tive et le contrôle de leurs financements et
systèmes financiers. Ont assisté à ce Conseil
ministériel restreint la ministre de la Justice,
Leila Jaffel, le ministre de l’Intérieur, Kamel
Féki, la ministre des Finances, Sihem
Boughdiri Nemsia, et le gouverneur de la
Banque centrale Fethi Zouhaier Nouri. Le
décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011,
portant organisation des associations com-
prend 49 articles. L’article premier «garantit
la liberté de constituer des associations, d’y
adhérer, d’y exercer des activités et le renfor-
cement du rôle des organisations de la
société civile ainsi que leur développement
et le respect de leur indépendance».

MAURITANIE
Soutien de deux

milliards $ de
financiers

africains à la
formation

professionnelle
Des institutions et banques

africaines ont annoncé ce
lundi 13 mai courant, à l'issue
d'une audience qui leur a été
accordée par le Président mauri-
tanien Ould Ghazouani au palais
présidentiel, leur accord pour
mobiliser un montant de deux
milliards de dollars pour soute-
nir la formation professionnelle.

Une formation profession-
nelle que les financiers africains
privilégient être au profit des
femmes et des jeunes.

Les illustres hôtes du
Président Ghazouani l'ont égale-
ment remercié pour ce qu'ils ont
appelé "son soutien aux institu-
tions financières africaines et en
particulier à cette alliance dont il
a soutenu le lancement en marge
du dernier Sommet africain
d’Addis-Abeba.

Le Président de la
République, Président de
l’Union africaine, M. Mohamed
Ould Cheikh El-Ghazouani, a
rencontré, lundi soir, au Palais
présidentiel, à Nouakchott, une
délégation de responsables
d’institutions financières et de
banques africaines, rappelle-t-
on.

L’entretien a porté sur les
relations de coopération entre la
Mauritanie et ces institutions,
ainsi que sur les mesures prises
par Son Excellence le Président
de la République pour rehausser
le niveau de ces institutions, afin
qu’elles puissent jouer pleine-
ment leur rôle.

L'objectif de cette visite était
de féliciter Son Excellence le
Président de la République pour
sa fonction de Président de
l’Union africaine, en lui expri-
mant le soutien des institutions
et banques africaines pour ses
efforts en faveur du développe-
ment de la Mauritanie et de
l’Afrique en général, a affirmé à
cette occasion, le porte-parole
des institutions et banques afri-
caines.

Il a également assuré le
Président de la République de
leur soutien aux efforts entrepris
par l’Union africaine pour créer
une indépendance financière
durable.

Le porte-parole de la déléga-
tion a indiqué qu’ils ont discuté
de la question du climat, qui est
une priorité pour le continent
africain, soulignant que Son
Excellence a insisté sur la néces-
sité de faire entendre la voix du
continent lors des sommets sur
le climat, y compris la prochaine
COP.

Le porte-parole des institu-
tions et banques africaines a
également déclaré avoir informé
le Président de la République,
président en exercice de l’Union
africaine, que les institutions
financières africaines collabo-
rent avec l’organisation panafri-
caine pour activer l’accord de
libre-échange intra-africain afin
d’atteindre les objectifs de
l’Agenda 2063.

La réunion s’est déroulée en
présence de M. Moctar Ould
Diay, Ministre chargé du cabinet
du Présidence de la République.
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L'AGRICULTURE FAMILIALE : 

Un système agraire garant de la sécurité
alimentaire et de la préservation des

ressources naturelles
Mohamed KHIATI (*)

Partout dans le
monde, il est
reconnu que
l'agriculture

constitue la base
de la sécurité

alimentaire dont
personne ne peut

en disconvenir. 

E
lle représente une valeur
ajoutée importante pour
les économies des pays.

Sa priorité provient du fait
qu'elle produit des denrées ali-
mentaires, deuxième condition
indispensable à la survie
humaine après l'eau et demeure
bien évidemment la principale
source de revenus et d'emplois
tant en zones rurales qu'urbaines.
C'est même souvent le principal
employeur tous secteurs écono-
miques confondus. 

La croissance agricole joue
aussi un rôle important dans la
balance des paiements, la créa-
tion de richesses et d'opportuni-
tés d'exportation et constitue une
arme contre la pauvreté tant en
zones rurales qu'en zones
urbaines. La lutte contre la pau-
vreté on le sait est universelle-
ment reconnue comme étant une
préoccupation légitime et même
une responsabilité à part entière,
de toute  politique de développe-
ment. Mais cependant, l'agricul-
ture se trouve souvent mise à
rude épreuve, car elle doit four-
nir à une population en crois-
sance, une alimentation suffi-
sante en quantité et qualité en
tout lieu et en tout moment et à
un prix abordable, et qu'en même
temps, elle est soumise à une
pression la mesure ou elle doit
préserver les sources naturelles
sans les épuiser par des proces-
sus d'intensification des produc-
tions notamment. Encore que la
raréfaction des ressources en
eau, l'épuisement des sols, la
baisse de la biodiversité conju-
guées aux effets des change-
ments climatiques et la dégrada-
tion de l'environnement restent
dans l'image, autant de facteurs
constituants les principales
menaces. Cela dit et en fin de
parcours et dans une optique de
nourrir les populations à court,
moyen et longs termes l'on se
fait déjà, dans le concert des
nations, l'idée de procéder à
modifier en profondeur les sys-
tèmes de production alimentaire
et d'améliorer sans cesse leur
résilience compte tenu de la
demande grandissante en
matière de denrées alimentaires
suite à une croissance démogra-
phique qui ne cesse de pendre de
larges propensions. Dès lors et
pour beaucoup, l'on pense déjà à
l'agriculture familiale pour la
situer au cœur de cette probléma-
tique dans la mesure où elle four-
nit l'essentiel de l'alimentation à
l'échelle mondiale, bien que ce

type d'agriculture soit encore
négligé dans les politiques de
développement agricole et ce,
malgré son potentiel à être l'un
des principaux pourvoyeurs de
revenus, d'emplois, de richesses
et facteur de conservation des
ressources, pour être le sûr sou-
bassement de la sécurité alimen-
taire durable .  Aussi, notre
objectif à travers ce bref essai est
d'aborder, tant que faire se peut,
le sujet de l'agriculture que l'on
considère peu abordé dans les
parterres de réflexion dans notre
pays et ce n'est pas les quelques
rares études en la matière qui
peuvent contredire un tel constat.
Il s'agit de montrer comment ce
type d'agriculture est devenu
depuis quelques temps au centre
des préoccupations pour finale-
ment constituer un domaine
d'études à part entière compte
tenu de son importance dans la
concrétisation des systèmes ali-
mentaires durables.  In fine, il
s'agit de mettre en exergue le
rôle de cette catégorie d'agricul-
ture pour l'inscrire dans l'agenda
des politiques agricoles et
rurales en identifiant l'arbre de
contraintes à combler et les
opportunités offertes afin de
favoriser la transition vers un
développement plus équitable et
plus équilibré fondé sur la pro-
motion de l'agriculture familiale
de surcroit majoritaire dans la
sphère des systèmes agraires
dans notre pays.  Ainsi et au sens
de la sémantique l'on s'attarde
nullement à signifier que "l'agri-
culture familiale (y compris
toutes les activités agricoles pra-
tiquées dans un cadre familial)
est un moyen d'organiser la pro-
duction agricole, forestière,

halieutique, pastorale et aqua-
cole qui est gérée et conduite par
une famille et repose principale-
ment sur le travail familial, tant
celui des femmes que celui des
hommes. Les exploitations agri-
coles familiales évoluent l'une
avec l'autre et l'une par l'autre
pour combiner des fonctions
économiques, environnemen-
tales, sociales et culturelles "
(FAO, 2014).  L'expression "
agriculture familiale " tend à
l'heure actuelle à remplacer d'au-
tres terminologies similaires
sans qu'elles soient exactement
synonymes telles que l'agricul-
ture paysanne (pour insister sur
la dimension sociale) ou l'agri-
culture vivrière (pour insister
sur l'autoconsommation). 

In fine, même si une défini-
tion fut retenue, il n'en demeure
pas moins que le terme  " agri-
culture familiale " est difficile à
préciser compte tenu de la varia-
bilité des contextes nationaux et
régionaux dépendants des condi-
tions agro-écologiques, des
caractéristiques territoriales, de
la disponibilité d'infrastructures
(accès aux marchés, aux routes,
etc.), de l'environnement poli-
tique et des conditions démogra-
phiques, économiques, sociales
et culturelles qui, en somme, ten-
dent à influer les structures, les
activités et les fonctions de ce
type d'agriculture.

Cependant, un détail au
demeurant : bien que l'agricul-
ture familiale soit la forme  d'ex-
ploitation majoritaire dans les
systèmes agraires à travers la
planète, elle n'est pas toujours
recensée dans les statistiques
agricoles dans la mesure où on
ne tend à comptabiliser, dans de

nombreux cas que la des exploi-
tations dites professionnelles,
patronales ou entrepreneuriales.
Au-delà, on réalise au bout de
compte qu'une large part de la
sécurité alimentaire des pays
provient essentiellement des
exploitations familiales. 

Cette importance est relayée
par une réelle prise de
conscience au niveau internatio-
nal, pour se rappeler déjà qu'en
2014, les Nations unies avaient
proclamé cette année comme
étant " l'année internationale de
l'agriculture familiale " dont l'ob-
jectif vise à rehausser l'image de
cette catégorie d'agriculture en
focalisant l'attention du monde
entier sur son apport significatif
quant à l'atteinte de la sécurité
alimentaire, à l'éradication de la
faim et de la pauvreté  et de son
rôle dans la gestion des res-
sources naturelles, la protection
de l'environnement et le  déve-
loppement durable, en particulier
dans les zones rurales (FAO
2014). 

Cela est d'autant plus justifié
lorsque les projections fassent
que depuis 2014 à 2050, la pro-
duction agricole mondiale
devrait augmenter d'environ 50
% afin de subvenir aux besoins
de la population mondiale crois-
sante dont l'agriculture familiale
pourrait être au centre de la
contribution à l'augmentation de
la production de denrées alimen-
taires. 

Convient-il de rappeler par
ailleurs que trois ans plus tard,
soit en 2017, fut déclarée la
période (2019-2028) comme
étant la Décennie des Nations
unies pour l'agriculture familiale
pour la percevoir comme " une

occasion historique de stimuler
le développement de politiques
et d'investissements publics en
faveur de ce type d'agriculture
dans une perspective globale, en
libérant le potentiel de transfor-
mation des agriculteurs et agri-
cultrices familiaux en vue de
réaliser les Objectifs de dévelop-
pement durable (ODD), à l'hori-
zon 2030. 

Ainsi donc, on tend à confir-
mer dans le milieu des organisa-
tions internationales que l'agri-
culture familiale représente une
opportunité d'effectuer des chan-
gements positifs dans les sys-
tèmes de production alimentaire
car elle regorge de ressources
aptes à relever les défis socio-
économiques et environnemen-
taux par sa capacité à asseoir
l'équilibre des territoires notam-
ment en matière d'adaptation aux
changements climatiques, de
résilience des agro-systèmes et
des systèmes alimentaires, de
préservation de la biodiversité
étant donné qu'elle est également
gardienne d'environ 75% des
ressources agricoles mondiales
et de ce fait, elle est essentielle à
la durabilité écologique et à la
conservation des ressources
naturelles.

Mais cependant et bien que
l'agriculture familiale soit perçue
comme une forme pourvoyeuse
de sécurité alimentaire, elle reste
soumise elle-même, à de nom-
breuses menaces tout particuliè-
rement à celles liées à la crois-
sance démographique, au mor-
cellement des terres et à la rareté
des  ressources hydriques exa-
cerbées aujourd'hui par les effets
des changements climatiques.

Suite en page 9

1ere partie
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Suite de la page 8

On fit note au demeurant,
dans les milieux scientifiques
que les petites exploitations
familiales peuvent relever les
défis complexes sous condition
qu'elles soient effectivement
intégrées dans les politiques
agricoles et rurales en bénéfi-
ciant au même titre que les agri-
cultures patronales et entrepre-
neuriales, des aides publiques
ciblées susceptibles de les trans-
former en facteur réel de déve-
loppement des économies
rurales et nationales en général.

" Quelques indicateurs de
l'AF dans le monde et en Algérie.
Les données statistiques de la
FAO estimaient en 2014, qu'en-
viron 500 millions des 570 mil-
lions d'exploitations agricoles
qui existent à travers le monde
sont dirigées par des familles.
Elles produisent environ 80%
des denrées alimentaires mon-
diales. Du fait de leur prévalence
et de leur production, elles sont "
vitales pour la solution des pro-
blèmes de la faim et de la pau-
vreté dans le monde ". 

Les statistiques disponibles
mentionnent par ailleurs qu'au
sein de la population rurale mon-
diale représentant 41 % de la
population de la planète, 43 %
des actifs travaillent dans l'agri-
culture, soit environ 1,4 mil-
liards de personnes constituants
la force de travail et qu'en conco-
mitance 84 % des exploitations
agricoles couvrent moins de
deux (2) hectares. Tandis que les
exploitations de plus 50 hectares
dont beaucoup sont familiales
s'adjugent les 2/3 des terres agri-
coles mondiales.

Au niveau de la région du
Proche-Orient et de l'Afrique du
Nord (MENA), la contribution
de l'agriculture familiale à la
production agricole globale est
variable. Il est estimé que plus de
80 % de certaines cultures
annuelles et pérennes et d'es-
pèces animales sont fournis par
ce type d'agriculture et qu'entre
75 et 85 % des exploitations
agricoles sont détenues par des
agriculteurs familiaux dont 15%
de la population mondiale vivent
en zones rurales et 65 %  travail-
lent dans ces zones. 

Cette catégorie d'agriculture
contribue à la réalisation des
termes de la sécurité alimentaire
tant au niveau des territoires
qu'au niveau des ménages et que
sa contribution économique est
plus remarquable dans le
domaine de l'emploi (FAO,
2020). Il est admis toutefois que
si les  exploitations familiales ne
sont pas la seule voie à assurer la
production alimentaire, elles
constituent un champ d'action
prometteur en termes d'améliora-
tion des modèles agro-alimen-
taires et de ce fait, elle n'est pas
donc juste un simple modèle
d'économie agricole ou rurale,
elle est plutôt la base sur laquelle
se développent les communautés
rurales partout dans le monde. 

Dés lors, on s'aperçoit en
vertu de ces acceptions que cette
catégorie d'agriculture a un rôle
économique et social, dans la
mesure où elle constitue le pilier
fondamental du développement
intégral et tire sa spécificité à tra-
vers trois dimensions princi-
pales, soit : 

- Une dimension socio-
culturelle qui repose sur la res-
source humaine familiale, avec
une multitude de relations, d'ob-
jectifs et de stratégies combinant
à la fois les préoccupations indi-

viduelles et collectives, tout en
mettant en avant les valeurs de
solidarité du fait de la diversité
de leurs activités ; 

- Une dimension écono-
mique qui intègre ou combine
une gamme diversifiée d'activi-
tés en rapport avec les objectifs
prioritaires (la consommation, le
stockage et la commercialisation
et le souci de minimisation des
risques ; 

- Un dimension tech-
nique qui s'appuie sur le désir de
sauvegarder et d'améliorer la res-
source terre dont elle dépend
mais aussi le souci d'innover sur
le plan technique et économique
(c'est-à-dire moderniser) en
réponse à l'évolution du contexte
et des défis du présent et du
futur. 

Enfin, il est reconnu que ce
sont les exploitations familiales
qui, en général, mobilisent les
ressources locales et les savoir-
faire traditionnels et qui font
preuve d'innovation pour s'adap-
ter aux multiples contraintes et
menaces auxquelles elles font
face. Elles se caractérisent égale-
ment par une diversification de
l'activité et souvent une intégra-
tion de l'activité de production et
de transformation, ainsi que l'uti-
lisation par la famille, des pro-
duits de la ferme pour l'autocon-
sommation. 

En Algérie et d'une manière
générale, l'agriculture a été et
continue à être au centre des
grands choix politiques du pays
de manière que le souci de la
sécurité alimentaire a toujours
requis une dimension stratégique
dans toutes les politiques
publiques adoptées pour lui
imprimer le cachet de souverai-
neté nationale. 

Aujourd'hui, si l'on se réfère
aux données statistiques disponi-
bles, l'agriculture utilise une
superficie de 47,8 millions hec-
tares dont 44 millions hectares
constituent la superficie agricole
totale comprenant une SAU (sur-
face agricole utile) de 8,58 mil-
lions hectares dont 1,5 millions
hectares sont en irrigué. Dans la
surface totale agricole s'étalent
aussi des espaces éco-systé-
miques formés de parcours step-
piques estimés à 32,7 millions
hectares et un couvert forestier

de 4,1 millions hectares et alfa-
tier de 2,8 millions hectares
(BNEDER, 2022).  

C'est sur cet espace composite
formé de zones agroécologiques
que se déroulent les interven-
tions du développement à travers
des politiques agricoles et
rurales. A présent,  l'agriculture
prend un certain degré d'ascen-
sion mesuré par sa contribution
significative à hauteur de 14,7%
au PIB et emploie une popula-
tion active agricole de 2,7 mil-
lions de personnes. Alors que le
taux de couverture des besoins
nationaux par la production
nationale est de 75%. En termes
de valeur de la production natio-
nale, les services du MADR,
l'estiment à 4.550 milliards de
DA en 2022 (déclaration de poli-
tique générale du gouverne-
ment). Elle était de  3.491,2  mil-
liards de DA, en 2021.

Cette valeur de production est
le fait aujourd'hui de 1,274 mil-
lions d'exploitations agricoles.
Elle est portée en 2021, par les
zones à hauteur de 1.318,3 mil-
liards de DA (37,6 %) pour les
plaines et le littoral;  671 mil-
liards de DA (17,1%), pour les
zones de montagnes caractéri-
sées essentiellement par l'agri-
culture familiale; de 600,4 mil-
liards de DA (19,2 %), pour les
hauts plateaux et de 901,4 mil-
liards de DA (25,7%), pour le
Sud. Alors qu'en fait valoir en
parallèle que de nombreuses
exploitations sont localisées
dans les zones de montagnes, de
plaines et de steppe dont la plus
part sont de petites tailles.

Ces statistiques révèlent les
progrès réalisés par le secteur de
l'agriculture et les capacités de la
production nationale à absorber
la demande additionnelle résul-
tant du croit démographique, de
l'augmentation de la consomma-
tion des ménages mais aussi à
stabiliser sa part relative dans les
disponibilités alimentaires, c'est
dire que la croissance et de pro-
duction dont une grande part des
réalisations sont portées égale-
ment par les petites exploitations
agricoles familiales qui n'ont
seulement participent à la sécu-
rité alimentaire des ménages,
mais également à l'économie
agricole et la macroéconomie du

pays.  
Ainsi donc et dans le contour

de l'agriculture familiale, une
virée rétrospective fondée sur les
données du RGA effectué en
2001 que l'on retient comme
référence en l'attente de leur
actualisation dans le RGA futur-,
fait état de l'existence de
1.023.799 exploitations agri-
coles dont 70% ont une superfi-
cie comprise entre 0,1 et 10 hec-
tares représentant 25,4 % de la
surface agricole utile, 22,6% ont
des exploitations comprises
entre 10 et moins de 50 ha
détiennent 51,8 % de la SAU
totale.  Tandis que 1,9 % ont de "
grandes exploitations " ayant une
superficie égale ou supérieure à
50 ha représentent 22,7 % de la
SAU totale. Dans cette catégo-
rie, les exploitations de 200 ha et
plus occupant 5,4% de la SAU
totale, ne représentent que 0,1%
du nombre total des exploita-
tions agricoles existantes. On
relève par ailleurs que la pro-
priété privée qui constitue l'es-
sentiel des terres agricoles est
non titrée représente 50 % des

exploitations et 41 % de la SAU.
Elle se trouve dans la plupart des
cas dans l'indivision. Ces statis-
tiques expriment le caractère
structurel du système agraire en
vigueur fondé sur une typologie
relevant de l'agriculture familiale
si l'on considère l'exigüité des
exploitations. Aussi, si l'on tient
aux données du RGA, il y indi-
qué qu'en matière d'actifs dans
les exploitations agricoles, les
actifs familiaux (permanents et
saisonniers) représentent un
effectif de 3.349.447 employés,
dont 768.984 sont des femmes,
répartis en 1.460.207 exploitants
et co-exploitants parmi lesquels
sont dénombrées 113.270
femmes et 1.889 240 ouvriers
constituant la main d'œuvre
familiale dont 655 714 sont des
femmes. Alors qu'il est observé
d'autre part que les salariés per-
manents sont de 108.556
ouvriers, dont 4 958 femmes et
les salariés saisonniers totalisent
un effectif de 963 355 ouvriers
dont 23 487 sont des femmes.

À suivre

(*) Mohamed KHIATI,  
Agronome  Chercheur et Consultant
Khiame61@yahoo.fr
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tion.
3. FAO, CIHEAM-IAMM et INRAA. 2021. ?tude sur l'agriculture
familiale à petite échelle au Proche-Orient et Afrique du nord pays
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Sa priorité provient du fait
qu'elle produit des denrées ali-
mentaires, deuxième condition
indispensable à la survie
humaine après l'eau et demeure
bien évidemment la principale
source de revenus et d'emplois
tant en zones rurales qu'urbaines.
C'est même souvent le principal
employeur tous secteurs écono-
miques confondus. 

La croissance agricole joue
aussi un rôle important dans la
balance des paiements, la créa-
tion de richesses et d'opportuni-
tés d'exportation et constitue une
arme contre la pauvreté tant en
zones rurales qu'en zones
urbaines. La lutte contre la pau-
vreté on le sait est universelle-
ment reconnue comme étant une
préoccupation légitime et même
une responsabilité à part entière,
de toute  politique de développe-
ment. Mais cependant, l'agricul-
ture se trouve souvent mise à
rude épreuve, car elle doit four-
nir à une population en crois-
sance, une alimentation suffi-
sante en quantité et qualité en
tout lieu et en tout moment et à
un prix abordable, et qu'en même
temps, elle est soumise à une
pression la mesure ou elle doit
préserver les sources naturelles
sans les épuiser par des proces-
sus d'intensification des produc-
tions notamment. Encore que la
raréfaction des ressources en
eau, l'épuisement des sols, la
baisse de la biodiversité conju-
guées aux effets des change-
ments climatiques et la dégrada-
tion de l'environnement restent
dans l'image, autant de facteurs
constituants les principales
menaces. Cela dit et en fin de
parcours et dans une optique de
nourrir les populations à court,
moyen et longs termes l'on se
fait déjà, dans le concert des
nations, l'idée de procéder à
modifier en profondeur les sys-
tèmes de production alimentaire
et d'améliorer sans cesse leur
résilience compte tenu de la
demande grandissante en
matière de denrées alimentaires
suite à une croissance démogra-
phique qui ne cesse de pendre de
larges propensions. Dès lors et
pour beaucoup, l'on pense déjà à
l'agriculture familiale pour la
situer au cœur de cette probléma-
tique dans la mesure où elle four-
nit l'essentiel de l'alimentation à
l'échelle mondiale, bien que ce

type d'agriculture soit encore
négligé dans les politiques de
développement agricole et ce,
malgré son potentiel à être l'un
des principaux pourvoyeurs de
revenus, d'emplois, de richesses
et facteur de conservation des
ressources, pour être le sûr sou-
bassement de la sécurité alimen-
taire durable .  Aussi, notre
objectif à travers ce bref essai est
d'aborder, tant que faire se peut,
le sujet de l'agriculture que l'on
considère peu abordé dans les
parterres de réflexion dans notre
pays et ce n'est pas les quelques
rares études en la matière qui
peuvent contredire un tel constat.
Il s'agit de montrer comment ce
type d'agriculture est devenu
depuis quelques temps au centre
des préoccupations pour finale-
ment constituer un domaine
d'études à part entière compte
tenu de son importance dans la
concrétisation des systèmes ali-
mentaires durables.  In fine, il
s'agit de mettre en exergue le
rôle de cette catégorie d'agricul-
ture pour l'inscrire dans l'agenda
des politiques agricoles et
rurales en identifiant l'arbre de
contraintes à combler et les
opportunités offertes afin de
favoriser la transition vers un
développement plus équitable et
plus équilibré fondé sur la pro-
motion de l'agriculture familiale
de surcroit majoritaire dans la
sphère des systèmes agraires
dans notre pays.  Ainsi et au sens
de la sémantique l'on s'attarde
nullement à signifier que "l'agri-
culture familiale (y compris
toutes les activités agricoles pra-
tiquées dans un cadre familial)
est un moyen d'organiser la pro-
duction agricole, forestière,

halieutique, pastorale et aqua-
cole qui est gérée et conduite par
une famille et repose principale-
ment sur le travail familial, tant
celui des femmes que celui des
hommes. Les exploitations agri-
coles familiales évoluent l'une
avec l'autre et l'une par l'autre
pour combiner des fonctions
économiques, environnemen-
tales, sociales et culturelles "
(FAO, 2014).  L'expression "
agriculture familiale " tend à
l'heure actuelle à remplacer d'au-
tres terminologies similaires
sans qu'elles soient exactement
synonymes telles que l'agricul-
ture paysanne (pour insister sur
la dimension sociale) ou l'agri-
culture vivrière (pour insister
sur l'autoconsommation). 

In fine, même si une défini-
tion fut retenue, il n'en demeure
pas moins que le terme  " agri-
culture familiale " est difficile à
préciser compte tenu de la varia-
bilité des contextes nationaux et
régionaux dépendants des condi-
tions agro-écologiques, des
caractéristiques territoriales, de
la disponibilité d'infrastructures
(accès aux marchés, aux routes,
etc.), de l'environnement poli-
tique et des conditions démogra-
phiques, économiques, sociales
et culturelles qui, en somme, ten-
dent à influer les structures, les
activités et les fonctions de ce
type d'agriculture.

Cependant, un détail au
demeurant : bien que l'agricul-
ture familiale soit la forme  d'ex-
ploitation majoritaire dans les
systèmes agraires à travers la
planète, elle n'est pas toujours
recensée dans les statistiques
agricoles dans la mesure où on
ne tend à comptabiliser, dans de

nombreux cas que la des exploi-
tations dites professionnelles,
patronales ou entrepreneuriales.
Au-delà, on réalise au bout de
compte qu'une large part de la
sécurité alimentaire des pays
provient essentiellement des
exploitations familiales. 

Cette importance est relayée
par une réelle prise de
conscience au niveau internatio-
nal, pour se rappeler déjà qu'en
2014, les Nations unies avaient
proclamé cette année comme
étant " l'année internationale de
l'agriculture familiale " dont l'ob-
jectif vise à rehausser l'image de
cette catégorie d'agriculture en
focalisant l'attention du monde
entier sur son apport significatif
quant à l'atteinte de la sécurité
alimentaire, à l'éradication de la
faim et de la pauvreté  et de son
rôle dans la gestion des res-
sources naturelles, la protection
de l'environnement et le  déve-
loppement durable, en particulier
dans les zones rurales (FAO
2014). 

Cela est d'autant plus justifié
lorsque les projections fassent
que depuis 2014 à 2050, la pro-
duction agricole mondiale
devrait augmenter d'environ 50
% afin de subvenir aux besoins
de la population mondiale crois-
sante dont l'agriculture familiale
pourrait être au centre de la
contribution à l'augmentation de
la production de denrées alimen-
taires. 

Convient-il de rappeler par
ailleurs que trois ans plus tard,
soit en 2017, fut déclarée la
période (2019-2028) comme
étant la Décennie des Nations
unies pour l'agriculture familiale
pour la percevoir comme " une

occasion historique de stimuler
le développement de politiques
et d'investissements publics en
faveur de ce type d'agriculture
dans une perspective globale, en
libérant le potentiel de transfor-
mation des agriculteurs et agri-
cultrices familiaux en vue de
réaliser les Objectifs de dévelop-
pement durable (ODD), à l'hori-
zon 2030. 

Ainsi donc, on tend à confir-
mer dans le milieu des organisa-
tions internationales que l'agri-
culture familiale représente une
opportunité d'effectuer des chan-
gements positifs dans les sys-
tèmes de production alimentaire
car elle regorge de ressources
aptes à relever les défis socio-
économiques et environnemen-
taux par sa capacité à asseoir
l'équilibre des territoires notam-
ment en matière d'adaptation aux
changements climatiques, de
résilience des agro-systèmes et
des systèmes alimentaires, de
préservation de la biodiversité
étant donné qu'elle est également
gardienne d'environ 75% des
ressources agricoles mondiales
et de ce fait, elle est essentielle à
la durabilité écologique et à la
conservation des ressources
naturelles.

Mais cependant et bien que
l'agriculture familiale soit perçue
comme une forme pourvoyeuse
de sécurité alimentaire, elle reste
soumise elle-même, à de nom-
breuses menaces tout particuliè-
rement à celles liées à la crois-
sance démographique, au mor-
cellement des terres et à la rareté
des  ressources hydriques exa-
cerbées aujourd'hui par les effets
des changements climatiques.

Suite en page 9

1ere partie
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Suite de la page 8

On fit note au demeurant,
dans les milieux scientifiques
que les petites exploitations
familiales peuvent relever les
défis complexes sous condition
qu'elles soient effectivement
intégrées dans les politiques
agricoles et rurales en bénéfi-
ciant au même titre que les agri-
cultures patronales et entrepre-
neuriales, des aides publiques
ciblées susceptibles de les trans-
former en facteur réel de déve-
loppement des économies
rurales et nationales en général.

" Quelques indicateurs de
l'AF dans le monde et en Algérie.
Les données statistiques de la
FAO estimaient en 2014, qu'en-
viron 500 millions des 570 mil-
lions d'exploitations agricoles
qui existent à travers le monde
sont dirigées par des familles.
Elles produisent environ 80%
des denrées alimentaires mon-
diales. Du fait de leur prévalence
et de leur production, elles sont "
vitales pour la solution des pro-
blèmes de la faim et de la pau-
vreté dans le monde ". 

Les statistiques disponibles
mentionnent par ailleurs qu'au
sein de la population rurale mon-
diale représentant 41 % de la
population de la planète, 43 %
des actifs travaillent dans l'agri-
culture, soit environ 1,4 mil-
liards de personnes constituants
la force de travail et qu'en conco-
mitance 84 % des exploitations
agricoles couvrent moins de
deux (2) hectares. Tandis que les
exploitations de plus 50 hectares
dont beaucoup sont familiales
s'adjugent les 2/3 des terres agri-
coles mondiales.

Au niveau de la région du
Proche-Orient et de l'Afrique du
Nord (MENA), la contribution
de l'agriculture familiale à la
production agricole globale est
variable. Il est estimé que plus de
80 % de certaines cultures
annuelles et pérennes et d'es-
pèces animales sont fournis par
ce type d'agriculture et qu'entre
75 et 85 % des exploitations
agricoles sont détenues par des
agriculteurs familiaux dont 15%
de la population mondiale vivent
en zones rurales et 65 %  travail-
lent dans ces zones. 

Cette catégorie d'agriculture
contribue à la réalisation des
termes de la sécurité alimentaire
tant au niveau des territoires
qu'au niveau des ménages et que
sa contribution économique est
plus remarquable dans le
domaine de l'emploi (FAO,
2020). Il est admis toutefois que
si les  exploitations familiales ne
sont pas la seule voie à assurer la
production alimentaire, elles
constituent un champ d'action
prometteur en termes d'améliora-
tion des modèles agro-alimen-
taires et de ce fait, elle n'est pas
donc juste un simple modèle
d'économie agricole ou rurale,
elle est plutôt la base sur laquelle
se développent les communautés
rurales partout dans le monde. 

Dés lors, on s'aperçoit en
vertu de ces acceptions que cette
catégorie d'agriculture a un rôle
économique et social, dans la
mesure où elle constitue le pilier
fondamental du développement
intégral et tire sa spécificité à tra-
vers trois dimensions princi-
pales, soit : 

- Une dimension socio-
culturelle qui repose sur la res-
source humaine familiale, avec
une multitude de relations, d'ob-
jectifs et de stratégies combinant
à la fois les préoccupations indi-

viduelles et collectives, tout en
mettant en avant les valeurs de
solidarité du fait de la diversité
de leurs activités ; 

- Une dimension écono-
mique qui intègre ou combine
une gamme diversifiée d'activi-
tés en rapport avec les objectifs
prioritaires (la consommation, le
stockage et la commercialisation
et le souci de minimisation des
risques ; 

- Un dimension tech-
nique qui s'appuie sur le désir de
sauvegarder et d'améliorer la res-
source terre dont elle dépend
mais aussi le souci d'innover sur
le plan technique et économique
(c'est-à-dire moderniser) en
réponse à l'évolution du contexte
et des défis du présent et du
futur. 

Enfin, il est reconnu que ce
sont les exploitations familiales
qui, en général, mobilisent les
ressources locales et les savoir-
faire traditionnels et qui font
preuve d'innovation pour s'adap-
ter aux multiples contraintes et
menaces auxquelles elles font
face. Elles se caractérisent égale-
ment par une diversification de
l'activité et souvent une intégra-
tion de l'activité de production et
de transformation, ainsi que l'uti-
lisation par la famille, des pro-
duits de la ferme pour l'autocon-
sommation. 

En Algérie et d'une manière
générale, l'agriculture a été et
continue à être au centre des
grands choix politiques du pays
de manière que le souci de la
sécurité alimentaire a toujours
requis une dimension stratégique
dans toutes les politiques
publiques adoptées pour lui
imprimer le cachet de souverai-
neté nationale. 

Aujourd'hui, si l'on se réfère
aux données statistiques disponi-
bles, l'agriculture utilise une
superficie de 47,8 millions hec-
tares dont 44 millions hectares
constituent la superficie agricole
totale comprenant une SAU (sur-
face agricole utile) de 8,58 mil-
lions hectares dont 1,5 millions
hectares sont en irrigué. Dans la
surface totale agricole s'étalent
aussi des espaces éco-systé-
miques formés de parcours step-
piques estimés à 32,7 millions
hectares et un couvert forestier

de 4,1 millions hectares et alfa-
tier de 2,8 millions hectares
(BNEDER, 2022).  

C'est sur cet espace composite
formé de zones agroécologiques
que se déroulent les interven-
tions du développement à travers
des politiques agricoles et
rurales. A présent,  l'agriculture
prend un certain degré d'ascen-
sion mesuré par sa contribution
significative à hauteur de 14,7%
au PIB et emploie une popula-
tion active agricole de 2,7 mil-
lions de personnes. Alors que le
taux de couverture des besoins
nationaux par la production
nationale est de 75%. En termes
de valeur de la production natio-
nale, les services du MADR,
l'estiment à 4.550 milliards de
DA en 2022 (déclaration de poli-
tique générale du gouverne-
ment). Elle était de  3.491,2  mil-
liards de DA, en 2021.

Cette valeur de production est
le fait aujourd'hui de 1,274 mil-
lions d'exploitations agricoles.
Elle est portée en 2021, par les
zones à hauteur de 1.318,3 mil-
liards de DA (37,6 %) pour les
plaines et le littoral;  671 mil-
liards de DA (17,1%), pour les
zones de montagnes caractéri-
sées essentiellement par l'agri-
culture familiale; de 600,4 mil-
liards de DA (19,2 %), pour les
hauts plateaux et de 901,4 mil-
liards de DA (25,7%), pour le
Sud. Alors qu'en fait valoir en
parallèle que de nombreuses
exploitations sont localisées
dans les zones de montagnes, de
plaines et de steppe dont la plus
part sont de petites tailles.

Ces statistiques révèlent les
progrès réalisés par le secteur de
l'agriculture et les capacités de la
production nationale à absorber
la demande additionnelle résul-
tant du croit démographique, de
l'augmentation de la consomma-
tion des ménages mais aussi à
stabiliser sa part relative dans les
disponibilités alimentaires, c'est
dire que la croissance et de pro-
duction dont une grande part des
réalisations sont portées égale-
ment par les petites exploitations
agricoles familiales qui n'ont
seulement participent à la sécu-
rité alimentaire des ménages,
mais également à l'économie
agricole et la macroéconomie du

pays.  
Ainsi donc et dans le contour

de l'agriculture familiale, une
virée rétrospective fondée sur les
données du RGA effectué en
2001 que l'on retient comme
référence en l'attente de leur
actualisation dans le RGA futur-,
fait état de l'existence de
1.023.799 exploitations agri-
coles dont 70% ont une superfi-
cie comprise entre 0,1 et 10 hec-
tares représentant 25,4 % de la
surface agricole utile, 22,6% ont
des exploitations comprises
entre 10 et moins de 50 ha
détiennent 51,8 % de la SAU
totale.  Tandis que 1,9 % ont de "
grandes exploitations " ayant une
superficie égale ou supérieure à
50 ha représentent 22,7 % de la
SAU totale. Dans cette catégo-
rie, les exploitations de 200 ha et
plus occupant 5,4% de la SAU
totale, ne représentent que 0,1%
du nombre total des exploita-
tions agricoles existantes. On
relève par ailleurs que la pro-
priété privée qui constitue l'es-
sentiel des terres agricoles est
non titrée représente 50 % des

exploitations et 41 % de la SAU.
Elle se trouve dans la plupart des
cas dans l'indivision. Ces statis-
tiques expriment le caractère
structurel du système agraire en
vigueur fondé sur une typologie
relevant de l'agriculture familiale
si l'on considère l'exigüité des
exploitations. Aussi, si l'on tient
aux données du RGA, il y indi-
qué qu'en matière d'actifs dans
les exploitations agricoles, les
actifs familiaux (permanents et
saisonniers) représentent un
effectif de 3.349.447 employés,
dont 768.984 sont des femmes,
répartis en 1.460.207 exploitants
et co-exploitants parmi lesquels
sont dénombrées 113.270
femmes et 1.889 240 ouvriers
constituant la main d'œuvre
familiale dont 655 714 sont des
femmes. Alors qu'il est observé
d'autre part que les salariés per-
manents sont de 108.556
ouvriers, dont 4 958 femmes et
les salariés saisonniers totalisent
un effectif de 963 355 ouvriers
dont 23 487 sont des femmes.

À suivre

(*) Mohamed KHIATI,  
Agronome  Chercheur et Consultant
Khiame61@yahoo.fr
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LOI RELATIVE À LA PROTECTION DES TERRES DE L'ETAT

Appel à un effort collectif  
à Bordj-Bou-Arreridj

Hier, le tribunal
administratif de la

wilaya de Bordj-Bou-
Arreridj en coordination
avec le procureur prés
le tribunal a organisé à
la salle de conférence

Benhadougua de
l'université Bachir

Brahimi une journée
d'étude sur l'application

de la loi relative à la
protection et la

préservation des terres
de l'Etat, et s'adresse
plus particulièrement

aux différents
responsables locaux:

présidents d'APC, chefs
de daïra, service du

domaine public, services
de sécurité. 

L
es différents conférenciers
qui se sont succédés ont
mis en avant le contenu de

la loi 18-23, qui traite spécifi-
quement de la question de la pro-
tection des terres de l'Etat et vise
à mettre fin au phénomène géné-
ralisé d'appropriation illégale à
travers les constructions illicites
ou d'exploitation du foncier par
des tiers. Il a été également
expliqué que la dite loi réprime

toute forme d'empiétement sur
les terres de l'Etat, ceci par des
peines privatives de liberté et de
lourdes amendes, la définition
des règles procédurales corres-
pondant à la lutte efficace contre
les voies de fait commises sur le
foncier de l'Etat et l'identifica-
tion des agents compétents char-
gés d'examiner et de constater
les crimes commis. La procédure
de démolition des constructions
illicites ou des ouvrages illégale-
ment construits  a été également
détaillée par les conférenciers.

La présidente du tribunal admi-
nistratif de Bordj-Bou-Arreridj,
Mme B. Nadjia qui a animé cette
rencontre en présence du wali et
du procureur général de la cour
de justice a dans ses interven-
tions clarifié les détails sur la
façon de mise en application de
cette loi, la simplification des
concepts, la sensibilisation du
citoyen au danger de la construc-
tion sans permis, même a-t-il dit
s'il s'agit sur sa propres pro-
priété/ Selon elle le but de ce
rendez-vous et d'expliquer aux

différents intervenants impliqués
dans le processus de protection
du foncier de l'Eta le rôle de cha-
cun, la sensibilisation de la
société civile et à travers elle les
citoyens sur les sanctions encou-
rues .La présidente du tribunal
administratif  a insisté sur le rôle
que doit jouer le président d'APC
dans la protection de la propriété
e l'Etat, faire plus d'efforts pour
lutter contre le phénomène des
constructions illicites, l'accéléra-
tion des procédures techniques et
administratives ans l'approbation
ou le refus d'accorder le permis
de construire afin que le citoyen
concerné puisse recourir au pou-
voir judiciaire pour faire appel
de la décision. Pour sa part, le
wali de Bordj-Bou-Arreridj,
Kamel Nouicer a mis en exergue
le foncier public tel que défini
par la loi, le rôle des intervenants
en la matière et leur mission por-
tant sur la protection et la sauve-
garde des terres de l'Etat; Il a
appelé à la nécessité d'un enga-
gement et d'une adhésion opti-
male aux mécanismes et mesures
préventives et conservatoires,
appelant aussi les intervenants et
les organismes publics concer-
nés et la société civile à contri-
buer à la lutte contre les diverses
formes d'empiétement sur le
domaine public de l'Etat.

Ahmed Saber

TIARET
Accélération de la préparation du Plan de valorisation
des sites archéologiques Columnata 1 et 2 à Sidi Hosni

L
a ministre de la Culture et des Arts,
Soraya Mouloudji, a ordonné,
dimanche depuis Tiaret, la finalisation

dans les meilleurs délais de l'étude relative à
la réalisation du plan de valorisation des sites
archéologiques Columnata 1 et 2, situés dans
la commune de Sidi Hosni, pour mettre en
exergue notamment la valeur historique et
archéologique de ces lieux.

Après avoir suivi une présentation sur le
contenu de cette étude à proximité du site, à
l'entame de sa visite dans la wilaya, Mme
Mouloudji a affirmé: "Nous attendons que
cette étude détermine avec précision les
lieux où les fouilles seront effectuées, en
plus de fournir des recommandations sur les
moyens de protection et de valorisation des
sites".

"A la lumière de ces recommandations,
une série de projets sera proposée au titre de
la loi de finances 2025. A cet effet, l'étude
doit être achevée dans les délais impartis.
Parallèlement, le Centre national de
recherche en préhistoire et en anthropologie

sera chargé de mener un projet scientifique
en raison de l'importance archéologique de
ces sites", a-t-elle ajouté.

La première phase de l'étude a débuté en
mars dernier et devrait s'achever dans un
délai de quatre mois. D'un coût de 7,3 mil-
lions de dinars, cette étude est placée sous la
supervision de professeurs académiques spé-
cialisés, qui ont fait état d'une dégradation
des sites due à des facteurs naturels et
humains, selon les explications du représen-
tant du bureau d'études à la délégation minis-
térielle.

L'importance du site "Columnata" 1
réside dans sa richesse en vestiges préhisto-
riques (Paléolithique supérieur), selon l'ar-
chéologue Rachid Mahouz. Les fouilles ont
prouvé que le premier homme à Tiaret a vécu
dans cette région il y a 10.800 ans alors que
d'autres indiquent 12.000 ans.

Il a également souligné que l'archéologue
Pierre Cadenat a été le premier à découvrir le
site en 1927 et y a effectué plusieurs fouilles
et découvertes importantes. Les découvertes

se sont poursuivies et des restes du plus
ancien cheval d'Afrique du Nord ont été
retrouvés, qui s'est avéré plus tard être le plus
ancien cheval du monde. Cette découverte a
été suivie d'une autre en 2017, à savoir deux
squelettes datant de 12.000 ans, par la cher-
cheuse Yasmina Saoudi.

Mme Mouloudji a également visité
l'Office local du tourisme de la commune de
Sidi El-Hassani, où une collection d'objets
archéologiques en pierre, de poteries et de
tapis illustrant le riche patrimoine culturel de
la région a été exposée.

Sur la Place des martyrs dans le chef-lieu
de la wilaya, près de l'arbre où l'artiste Ali
Maâchi et ses compagnons Bensetra Djilali
et Mohamed Djehlan ont été exécutés par
l'armée coloniale française, la ministre s'est
recueilli à leur mémoire et a honoré l'artiste
plasticien Abdelkader Bediar qui a réalisé
une stèle commémorative d'une grande
finesse artistique en hommage aux trois mar-
tyrs.

BLIDA
Exportation de

23 tonnes de
verre plat vers

la Tunisie
Vingt trois (23) tonnes de

verre plat ont été exportées
vers la Tunisie par une unité
industrielle spécialisée dans la
fabrication du verre de la
région de Larbaâ, à l'est de la
wilaya de Blida.

Rentrant dans le cadre de la
facilitation des exportations
hors hydrocarbures, cette opé-
ration a été supervisée, hier
dimanche, par la direction
régionale des douanes de
Blida, qui a veillé au suivi des
différentes procédures d'ac-
compagnement et des facilités
accordées aux opérateurs éco-
nomiques pour l’exportation de
leurs produits, conformément
au nouveau système d'informa-
tion des Douanes algériennes.

"Cette opération d’exporta-
tion s'inscrit dans le cadre de
l'exécution du programme
tracé par l’entreprise prévoyant
l’affectation d’un taux de 70%
de la production locale à l'ex-
portation", a indiqué le direc-
teur de la logistique de l'entre-
prise exportatrice
"Mediterranean Float Glass"
(MFG), Adel Ouhlima.

Il a ajouté que la MFG, qui
a déjà exporté ses produits vers
plusieurs autres pays, dont
l'Italie, l'Egypte et les pays des
Balkans, projette de pénétrer
les marchés des Etats-Unis
d'Amérique, du Brésil et de
l'Argentine.

M. Ouhlima, qui a noté que
l’entreprise est la 1ère à
l’échelle africaine et 5e au
niveau mondial en termes de
production et de qualité, a loué
"les facilitations douanières"
accordées, ayant permis "une
économie de temps et d'ef-
forts".

De son côté, la sous-direc-
trice de l'informatique et de la
communication à la direction
régionale des douanes, Anissa
Tadlaouia, a indiqué dans une
déclaration à la presse que "le
nouveau système d'information
des douanes, entré en service
en novembre dernier, a apporté
d'importantes facilitations aux
opérateurs économiques, dont
la déclaration à distance des
marchandises destinées à l’ex-
portation".

Ce même système prévoit,
aussi, l’exemption des opéra-
teurs économiques agréés du
contrôle immédiat des mar-
chandises, dit circuit vert.

Les services des douanes
veillent, également, à l’accom-
pagnement des exportateurs en
leur assurant une formation sur
le nouveau système d'informa-
tion, en vue d’une exploitation
optimale de ce dernier, l’objec-
tif étant d’arriver à réaliser des
transactions avec zéro papier,
selon la même source.

Dans le même sillage, le
contrôleur général à la
Direction régionale des
douanes de Blida, Belkacem
Rouissi, a affirmé que l’opéra-
teur économique exportateur
"bénéficie d'une attention parti-
culière et un accompagnement
lui est assuré à toutes les
étapes de l'opération d'exporta-
tion, soit de la production, à la
prospection de clients, et enfin
au chargement de la marchan-
dise vers sa destination à
l'étranger".

SÉTIF

Ouverture du 2ème salon national du livre

L
a deuxième édition du salon national
du livre s’est ouverte lundi sur la place
du théâtre de plein air de la maison de

la culture Houari Boumediene de la ville de
Sétif suscitant un engouement notable des
visiteurs.

Le salon qui se tiendra jusqu’au 25 mai
courant regroupe 14 maisons d’édition natio-
nale présentant sous une tente géante près de
15.000 titres sur divers domaines du savoir
scientifique, didactique, culturel, historique,
littéraire, scolaire et universitaire au grand

bonheur des visiteurs approchés durant cette
première journée de la manifestation.

Dans une déclaration à l’APS en marge de
l’ouverture du salon, le directeur de wilaya
de la Culture et des arts, Ameur Hachemi, a
indiqué que cette édition est organisée par
l’entreprise ‘‘Soleil’’ pour les expositions en
coordination avec la direction du secteur
pour la mise en œuvre du programme du
ministère de tutelle de rapprochement du
livre au lecteur et d’encouragement de la lec-
ture parmi les diverses catégories sociales.

En marge du salon, un riche programme
d’activités culturelles est proposé avec l’ani-
mation de 11 conférences littéraires et cultu-
relles sur la lecture, un atelier des arts plas-
tiques, des concours pour enfants et 20 opé-
rations de vente-dédicace, a précisé le même
responsable.

Des prix seront décernés par les organisa-
teurs aux enfants lauréats des divers
concours initiés dans le cadre de ce salon
national du livre.
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EXAMENS DE FIN D’ANNÉE SCOLAIRE

Une préparation de grande classe
Les préparatifs

s’accélèrent, avec
la mise en place
des Commissions

de wilayas,
présidées par les

walis, elles sont
chargées de la
coordination et

du suivi de
l’organisation des

examens
scolaires de fin

d’année 2024, le
BEM et le

baccalauréat,
prévus

respectivement
du lundi 3 juin au
mercredi 5 juin et
du 9 juin au jeudi

13 juin, ont été
installées. 

L
es collectivités locales ont
tenu des réunions de coor-
dination à travers l’ensem-

ble du territoire national, pour
assurer toutes les conditions per-
mettant « la réussite de cet événe-
ment national important», a indi-
qué le ministère de l’Intérieur,
qui insiste sur «une meilleure
prise en charge des candidats des
trois cycles ». Infirmerie, repas
chauds et transport pour les can-
didats Lors de ces réunions, les
autorités compétentes ont mis
l’accent sur la nécessité du suivi
des préparatifs, de la prise des
mesures sécuritaires et règlemen-
taires, de la mise en place des
moyens logistiques, humains et
matériels ainsi que des moyens
supplémentaires de réserve, pour
parer à tout incident. C’est ainsi
que la commission de coordina-
tion et de suivi de wilaya est
appelée à préparer et à sécuriser
les centres de dépôt et de distri-

bution des sujets, tout comme les
centres de correction, a détaillé la
même source. Aussi, la logistique
nécessaire en matière de trans-
port, durant toute la période des
examens, constitue une des prio-
rités du dispositif, qui repose
également sur la restauration, la
mise à disposition, durant les
examens, de l’eau potable saine
et d’une alimentation équilibrée
et surveillée, soit «des repas
chauds contrôlés», ainsi que
l’hébergement, pour les sites
d’examen éloignés, a insisté le
ministère de l’Intérieur. Les col-
lectivités locales sont, en outre,
tenues d’assurer aux candidats
une assistance sanitaire, à travers
la présence de la Protection
civile, aux côtés des services de
sécurité, pour veiller au bon
déroulement des examens. Dans
ce cadre, les centres d’examen
seront dotés chacun d’une infir-
merie » Celle-ci doit être équipée
comme centre de santé tout le
long du déroulement des exa-
mens et encadrée d’un personnel
médical», a affirmé le ministère.
Comme chaque année, dans le
cadre du dispositif de prévention
et de sécurisation du déroule-
ment des examens scolaires de
fin d’année, les services tech-
niques de prévention de la direc-
tion générale de la Protection

civile, effectuent plusieurs
visites de sécurité au niveau de
l’ensemble des établissements
scolaires et des centre d’exa-
mens, désignés pour abriter ces
examens. «Le but de ces visites
est de veiller à la conformité de
ces structures aux normes de
sécurité et de garantir, ainsi, la
protection des utilisateurs», a
assur’ la DGPC. En plus des
visites de prévention visant la
sécurisation de ces lieux, un dis-
positif opérationnel sera mis en
place. Il est composé d’agents
d’intervention, tous grades et
fonctions confondus, d’ ambu-
lances et d’engins anti-incendie,
dont le déploiement assurera la
prise en charge de l’ensemble
des préoccupations liées à la
sécurité des élèves et du person-
nels d’encadrement, a précisé la
Protection civile. Des commis-
sions mixtes sur le terrain
Parallèlement, un dispositif
sécuritaire spécial est mis en
place, par les services de sécu-
rité, en prévision des épreuves de
cette fin d’année scolaire, lequel
dispositif est élaboré et suivi par
la commission sécuritaire de
wilaya. Il s’agit d’une série de
mesures prises par le commande-
ment de la Gendarmerie natio-
nale et la DGSN, visant à sécuri-
ser les périmètres des établisse-

ments scolaires, et ce, à travers
l’intensification des patrouilles
de contrôle et la facilitation de la
circulation sur les axes menant
aux centres d’examen». Le dis-
positif prévoit également «le
déploiement d’unités fixes et
mobiles, pour garantir une sécu-
rité de proximité efficace et effi-
ciente». Sur un autre plan, la
commission de suivi veille, dans
le cadre de l’application des ins-
tructions du ministre de
l’Intérieur, sur la mobilisation et
l’entretien des groupes électro-
gènes, dans les centre d’exa-
mens, afin de pallier aux cou-
pures d’électricité. Le transport
des candidats doit être assuré,
durant le déroulement des exa-
mens. Les centres doivent égale-
ment être dotés de lignes télé-
phoniques. Aussi, pour assurer
un bon accueil des candidats, les
centres des examens feront l’ob-
jet d’une opération de nettoyage.
Enfin, pour assurer l’efficacité
du dispositif, il a été procédé à la
création de commissions mixtes
au niveau des daïras, pour s’as-
surer des conditions règlemen-
taires et matérielles y afférentes,
en «effectuant des visites sur ter-
rain au niveau de tous les cen-
tres, à travers le territoire natio-
nal», a précisé le ministère de
l’Intérieur.

LE SOIR D’ALGÉRIE
EAUX USÉES TRAITÉES DANS L’AGRICULTURE

Nouvelles techniques pour un usage généralisé
A

lternative désormais incontourna-
ble, le recours aux eaux usées trai-
tées dans l’agriculture va s’intensi-

fier avec l’introduction de nouvelles tech-
niques permettant d’utiliser ces eaux dans
quasiment tous les types de cultures.
L’Office national d’assainissement a
adopté le traitement par ultraviolets et l’ex-
périmente dans certaines stations avant
d’en généraliser l’usage et augmenter ainsi
le niveau des eaux traitées et réutilisées.

Le stress hydrique a rendu le recours
aux eaux non conventionnelles inévitables.
Pour pouvoir  utiliser les eaux traitées dans
l’agriculture, l’Office national d’assainis-
sement (ONA) a adopté le traitement par
ultraviolets et par oxydation, permettant
une utilisation sans restriction des eaux
obtenues dans l’agriculture. Ce traitement a
déjà commencé au niveau de la station
d’épuration de Mohammadia à Mascara,
alors qu’au niveau de celle de

Mostaganem, c’est le traitement par oxyda-
tion qui est expérimenté en attendant la
généralisation de ces procédés à lisation et
de désinfection sûre, efficace et respec-
tueuse de l'environnement. En attendant la
généralisation de ces techniques, l’Office
national de l’irrigation et du drainage
compte déjà entamer la réutilisation des
eaux épurées dans l’agriculture, avec la
programmation de  douze périmètres agri-
coles qui seront irrigués, durant cette
année, avec des eaux usées traitées après
l’identification de 59 stations d’épuration
pour être raccordées à ces périmètres agri-
coles situés aux abords d’El Hamiz à Alger,
dans la plaine de la Mitidja, à Sétif, à
Chlef, Annaba, El Tarf, Maghnia, Photo :
DR Des mesures qui permettront de fournir
environ 1,2 milliard m3 d’eau d’ici 2030.
ration pour atteindre plus de 200 stations
d’épuration en exploitation, pouvant traiter
un volume de 1,16 milliard de m3 d’eaux

usées sur cette stratégie nationale à travers
l'élaboration d'un plan permettant de déter-
miner avec précision le niveau des eaux
Pour pouvoir  utiliser les eaux traitées dans
l’agriculture, l’Office national d’assainis-
sement (ONA) a adopté le traitement par
ultraviolets et par oxydation. Le stress
hydrique a rendu le recours aux eaux non
conventionnelles inévitable. l’ensemble
des stations pour pouvoir fournir au secteur
de l’agriculture une eau de bonne qualité,
puisque l’utilisation des ultraviolets est
considérée comme une technique de
potabiTlemcen, Relizane, Bouira, Guelma,
Sig à Mascara. La superficie totale à irri-
guer avec cette eau est estimée à 94 617 ha
avec un volume théorique estimé à 453 604
m3 par jour. Des opérations qui visent une
mise en œuvre effective de la stratégie
nationale mise en place par le ministère de
l’Hydraulique qui vise la mise en place
d’ici 2030, d’un volume de 1,2 milliard de

mètres cubes d’eaux traitées à travers le
recours à de nouvelles technologies au
niveau des stations d’épuration, notam-
ment le traitement tertiaire des eaux usées
qui permet leur réutilisation à des fins agri-
coles sans poser de risques au niveau sani-
taire. Pour concrétiser ce programme, le
secteur a entamé l’extension du parc des
stations d’épuen attendant d’atteindre l’ob-
jectif des 2 milliards de mètres cubes qui
seront mis à la disposition du secteur de
l’agriculture, qui pourra ainsi les réutiliser
sans restrictions et couvrir ainsi les besoins
en irrigation des 160 000 hectares de super-
ficie agricole utile. Les pouvoirs publics
tablent MAHFOUD KAOUBI : récupé-
rées, la définition des besoins nationaux et
le recensement technique de toutes les sta-
tions d'épuration en panne et celles en ser-
vice pour augmenter graduellement l’ap-
port des eaux usées et faire face au stress
hydrique.

ALGÉRIE 360 
Vers la

transformation 
de l’aéroport

d’Alger en un hub
de transit majeur

La société de gestion des infra-
structures aéroportuaires

(SGSIA) se lance dans le défi de
transformer l’aéroport d’Alger en un
hub majeur reliant l’Afrique au reste
du monde. Mokhtar Mediouni, direc-
teur de la SGSIA, partage sa vision
lors d’une récente interview sur la
chaîne I de la Radio nationale. En
effet, l’attente prolongée lors des
escales met en lumière l’importance
cruciale de la qualité des services
aéroportuaires, et Mokhtar Mediouni,
conscient de cet enjeu, met l’accent
sur l’amélioration des services pour
rendre l’expérience des passagers plus
agréable. De plus, pour exploiter plei-
nement l’aéroport, Mediouni prévoit
d’accroître la capacité opérationnelle
en formant le personnel et en assurant
la disponibilité des pièces de
rechange. Il vise une fréquentation de
9,4 millions de passagers d’ici décem-
bre 2024, avec un objectif ambitieux
de dépasser les 10 millions. Mokhtar
Mediouni annonce une révision du
projet d’extension du terminal «est»
et prévoit d’intégrer des éléments
modernes pour rivaliser avec les aéro-
ports internationaux. Il met l’accent
sur l’innovation et la préparation pour
l’avenir, en envisageant l’aéroport
d’Alger en 2030 et 2040.

SERVICES INNOVANTS POUR
LES PASSAGERS

En outre, on prévoit des améliora-
tions significatives, notamment l’ins-
tallation de bornes d’enregistrement
automatique et la possibilité d’enre-
gistrement automatique des bagages.
De plus, un nouveau site web et une
application mobile seront disponibles
pour fournir des informations en
temps réel aux passagers. Des
mesures sont prises pour améliorer la
gestion des vols hadj, avec une atten-
tion particulière portée aux accompa-
gnateurs et à la livraison des bagages.
Mediouni annonce des plans pour
moderniser les procédures de livrai-
son bagages, y compris un appel d’of-
fres national et international. Pour
conclure, on envisage la mise en place
de Duty Free, d’animations pour les
passagers en transit et la diversifica-
tion des commerces. Si ces projets se
concrétisent, l’aéroport d’Alger
deviendra une vitrine touristique,
offrant une expérience de voyage de
qualité aux voyageurs en transit.
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AGRESSION SIONISTE CONTRE LA PALESTINE 

76 ans de barbarie sioniste 
et ça persiste encore   

Déjà 76 ans se sont
écoulés depuis que

l’agresseur sioniste a
réussi à occuper la terre

de Palestine, par des
crimes de génocide, de

déplacement forcé et
de nettoyage ethnique
de notre peuple, dans

ce qui est devenu la
Nakba. 

La Nakba, qui a coïncidé
avec l'acte de plus de 70
massacres perpétrés par

les gangs sionistes contre les
enfants de notre peuple, a consti-
tué une grande tragédie, ayant
entraîné le martyre de plus de 15
000 Palestiniens et le déplace-
ment d'un million de Palestiniens
sur les 1,4 million qui résidaient
en Palestine historique en 1948,
selon les données de l'Agence
centrale de statistique.
L'occupation israélienne pra-
tique encore les pires crimes
contre le peuple palestinien
depuis la Nakba et jusqu'à ce
jour, notant que les crimes ont
redoublé depuis l’agression
continue sur la bande de Gaza,
depuis le 7 octobre 2023, qui a
fait 35 091 martyrs. "Après le 7
octobre 2023, Israël est entré
dans une phase de reproduction
de la Nakba, dépassant de loin la
première Nakba de 1948, en
termes de niveaux de destruc-
tion, de déplacements forcés, de
meurtres et de génocide", a
affirmé le membre du comité
exécutif de l'Organisation de
libération, le président du
Département des affaires des
réfugiés, Ahmed Abo Houli.
Dans un entretien avec WAFA, il
a ajouté que la Nakba est un acte
durable dans le temps et dans
l'espace, prolongeant toute
l'existence palestinienne en
Palestine et au-delà, ce que nous
voyons aujourd'hui s'inscrit dans
le cadre d'un plan de déplace-
ment forcé qui rend impossible
la vie des Palestiniens dans la
bande de Gaza et la Cisjordanie,
y compris Jérusalem, et les
pousse à quitter leur pays et leur
terre. À propos de la commémo-
ration de la Nakba, il a déclaré : "
Son slogan est " La Palestine
reste et l'occupation disparaît ",
et l'accent sera mis cette année
sur les concepts de base liés à la
Nakba, en particulier le géno-
cide, le déplacement forcé, le
nettoyage ethnique d'une part, et
le droit au retour et à la résistance
d'autre part. En outre, Abo Houli
a souligné que cette année, la
commémoration de la Nakba
marque un mouvement de solida-
rité sans précédent avec notre
peuple, contre le génocide, qui
s'étend aux universités, aux syn-
dicats, aux associations et aux
parlements mondiaux. Abo Houli
a souligné qu'Israël pratique le
génocide et les tentatives de
déplacement forcé des citoyens
palestiniens dans la bande de
Gaza, et sous couvert de guerre,
de destruction et de génocide, et
il mène un nettoyage ethnique et
des déplacements forcés en
Cisjordanie, y compris à
Jérusalem. À cet égard, il a éga-
lement expliqué que le nettoyage

ethnique et le déplacement forcé
se traduisent par: la démolition
systématique de maisons, l'extré-
misme direct, les agressions
contre des milliers de
Palestiniens de Jérusalem, qui
ont été forcés de quitter leurs
maisons et de se déplacer vers
d'autres endroits, à Kafr Aqab,
Qalandiya, Ramallah et Jéricho,
et dans les communautés
bedouines, en particulier celles
situées à la frontière orientale
avec le royaume hashémite de
Jordanie, à partir de Masafer
Yatta et Bnei Na'im au sud,
jusqu'aux étendues de la mer
Morte, à la plaine de Jérusalem, à
Jéricho, aux vallées centraux et
au nord de la province de Tubas,
où un grand nombre de commu-
nautés bédouines ont été enle-
vées de ces zones, qui représen-
tent les stratégies de migration et
d'occupation politiques des
Palestiniens, et dont Israël a tenté
d’expulser les citoyens. 

DES FOULES IMMENSES
PARTICIPENT À LA

MARCHE DU RETOUR
DANS LES TERRITOIRES

OCCUPÉS DE 1948 
De foules ont participé à la

marche de retour, dans les terri-
toires occupés de 1948. Les parti-
cipants brandissaient des dra-
peaux palestiniens et criaient des
slogans demandant l'arrêt de
l'agression israélienne contre la
bande de Gaza et le droit du
retour des Palestiniens dans leur
pays. Ils ont également hissé des
panneaux portant les noms des
villages émigrés et les photos du
martyr détenu Walid Daqqa de la
ville de Baqa Al-Gharbiya, et ont
exigé la libération de son corps. 

LES CONDITIONS
ACTUELLES POURRAIENT
AGGRAVER DES NIVEAUX

DE FAIM DÉJÀ
CATASTROPHIQUES

Les conditions actuelles dans
la bande de Ghaza pourraient
aggraver "les niveaux de faim
déjà catastrophiques" auxquels la
population est confrontée, alors
que près de 450.000 palestiniens
ont été contraints de se déplacer
de Rafah depuis le 6 mai, pré-
viennent les agences humani-
taires des Nations unies, mardi.
Les fournitures d’aide "restent
largement insuffisantes", a alerté,
dans son dernier rapport de situa-
tion, le Bureau de coordination
des affaires humanitaires de
l’ONU (OCHA), soulignant

qu'outre le risque de maladies
infectieuses, la faim a augmenté
en raison de la relocalisation for-
cée de la population de Ghaza par
les forces d'occupation sioniste.
Cette nouvelle mise en garde des
Nations Unies intervient alors
que des frappes sionistes ont eu
lieu dans différents secteurs de
l’enclave, notamment à Rafah et
dans le camp de Nousseirat. Les
récents ordres d’évacuation et
l’intensification de l’activité mili-
taire sioniste à Rafah ont forcé un
renversement de l’échelle des
services de nutrition alors que le
nombre d’enfants souffrant de
malnutrition aiguë continue
d’augmenter, a alerté le groupe
sectoriel de la nutrition, souli-
gnant que trois des 22 établisse-
ments de santé et 25 des 35 points
médicaux fournissant des ser-
vices de nutrition "ont fermé",
alors que les nouveaux services
qui devaient ouvrir dans le nord
de Ghaza "ont été mis en attente".
Au 8 mai, 58 enfants souffrant de
malnutrition aiguë sévère (MAS)
avec complications ont été admis
dans trois centres de stabilisation
nutritionnels qui sont encore opé-
rationnels à Ghaza, selon
l’Organisation Mondiale de la
santé (OMS). Selon le groupe
sectoriel de la nutrition, plus de
70.000 enfants âgés de 6 à 59
mois ont fait l’objet d’un dépis-
tage de la circonférence moyenne
du bras (MUAC) depuis la mi-
janvier. Dans ce lot, plus de 5.000
ont été diagnostiqués avec une
malnutrition aiguë, y compris
près de 4.000 enfants avec une
malnutrition aiguë modérée
(MAM) et plus d’un millier d'au-
tres, avec une malnutrition aiguë
sévère (SAM). Les Palestiniens
sont constamment confrontés à
l’épuisement, à la faim et à la
peur, a fait valoir dans un mes-
sage sur X, l’Agence de l’ONU
pour les réfugiés palestiniens
(UNRWA), soulignant qu'un ces-
sez-le-feu "immédiat est le seul
espoir". Ces derniers développe-
ments sécuritaires et humani-
taires interviennent dans un
contexte de déplacement massif.
L’UNRWA estime que près de
450.000 personnes ont été dépla-
cées de force de Rafah depuis le 6
mai. Environ 20% de la popula-
tion de Ghaza, qui compte plus de
deux millions de personnes, a été
déplacée une nouvelle fois au
cours de la semaine dernière en
raison de l’intensification des
opérations militaires sionistes. Et
ces derniers mouvements concer-

nent en partie les déplacements
de Rafah au sud et du nord de
l'enclave.

LES SIONISTE ATTAQUENT
DES SITES CONNUS
D'ORGANISATIONS

HUMANITAIRES
Les forces d'occupation sio-

nistes ont mené au moins huit
frappes contre des convois huma-
nitaires et des locaux de travail-
leurs humanitaires à Ghaza
depuis octobre 2023, bien que
leurs organisations aient commu-
niqué leur itinéraire ou emplace-
ment à l'entité sioniste pour assu-
rer leur protection, a indiqué
mardi Human Rights Watch
(HRW). L'entité sioniste n'a
averti aucune des organisations
humanitaires avant les frappes,
qui ont tué ou blessé au moins 31
travailleurs humanitaires et autres
personnes qui les accompa-
gnaient. Plus de 250 travailleurs
humanitaires ont été tués à Ghaza
depuis le début de l'agression
génocidaire sioniste contre l'en-
clave palestinienne le 7 octobre
dernier, selon les Nations Unies.
L'une de ces attaques, menée le
18 janvier 2024, a blessé trois
personnes qui résidaient dans une
maison d'hôtes appartenant
conjointement à deux organisa-
tions humanitaires: elle a proba-
blement été perpétrée avec une
munition de fabrication améri-
caine, selon l'une des organisa-
tions et un rapport rédigé par des
enquêteurs de l'ONU ayant visité
le site après l'attaque, et lu par
Human Rights Watch. L'une des
deux organisations humanitaires,
Medical Aid for Palestine
(MAP), a déclaré que les inspec-
teurs de l'ONU avaient conclu
que la bombe avait été larguée
par un avion F-16. Les avions F-
16 (de fabrication américaine)
utilisent certains composants de
fabrication britannique, selon des
activistes. Les huit incidents
révèlent des failles fondamen-
tales dans le système de "décon-
fliction" (deconfliction en
anglais - réduction de risques
accidentels dans un conflit),
censé protéger les travailleurs
humanitaires et leur permettre de
fournir en toute sécurité une aide
humanitaire vitale à Ghaza, pré-
cise HRW. "La frappe de (l'entité
sioniste) qui a tué sept travail-
leurs humanitaires de World
Central Kitchen était choquante,
et n'aurait jamais dû se produire,
en vertu du droit international", a
déclaré Belkis Wille, directrice

adjointe de la division Crises et
conflits à Human Rights Watch.
"Les alliés (de l'entité sioniste)
devraient reconnaître que ces
attaques qui ont tué des travail-
leurs humanitaires se sont pro-
duites à maintes reprises, et insis-
ter sur leur cessation", a-t-elle
ajouté. L'attaque de l'occupant
sioniste du 1er avril contre le
convoi de World Central Kitchen
(WCK), qui a tué sept travail-
leurs humanitaires, loin d'être
une "erreur" isolée, n'était que
l'un de huit incidents de ce type,
au moins, identifiés par Human
Rights Watch. Dans chacun de
ces cas, les organisations huma-
nitaires et des agences des
Nations Unies avaient transmis à
l'entité sioniste les coordonnées
GPS du convoi humanitaire ou
des locaux en question et malgré
cela, les forces d'occupation ont
attaqué le convoi ou l'abri, sans
aucun avertissement préalable,
insiste l'ONG. Au cours de ces
huit incidents, les forces d'occu-
pation ont tué au moins 15 per-
sonnes, dont deux enfants, et ont
blessé au moins 16 autres per-
sonnes. Cinq de ces attaques ont
fait l'objet d'une récente enquête
du New York Times, qui s'est
appuyée sur des preuves
visuelles et sur des communica-
tions internes entre les organisa-
tions humanitaires et l'armée sio-
niste, ajoute HRW qui a détaillé
les 7 autres attaques de l'entité
sioniste. L'ONU a signalé que
254 travailleurs humanitaires -
dont 188 membres du personnel
de l'Office de secours et de tra-
vaux des Nations unies pour les
réfugiés de Palestine (UNRWA) -
ont été tués à Ghaza entre le 7
octobre 2023 et le 30 avril 2024.
Selon l'UNRWA, 169 installa-
tions de l'agence ont été touchées
pendant l'agression sioniste lors
de 368 incidents, et au moins 429
personnes déplacées sont tom-
bées en martyrs dans ses abris.

LA FIN DU CONFLIT AU
MOYEN-ORIENT DÉPEND

DE LA CRÉATION D’UN
ÉTAT PALESTINIEN

Le Sultanat d'Oman a souli-
gné que la fin du conflit dans la
région du Moyen-Orient, ne sera
possible qu'en établissant un État
palestinien et en lui accordant
une adhésion à part entière aux
Nations Unies. Dans un discours
prononcé par Ahmed bin
Hamoud Al Busaidi, membre de
la délégation permanente du sul-
tanat d'Oman auprès des Nations
Unies, dans le cadre de la reprise
de la dixième session extraordi-
naire d'urgence de l'Assemblée
générale, il a appelé le Conseil de
sécurité de l'ONU à reconsidérer
la question de l'octroi de la qua-
lité de membre à part entière à
l'État de Palestine. Il a souligné
que le rejet d'une telle demande
ne sert pas la sécurité et la paix
au Moyen-Orient et dans le
monde, et affecte négativement
la crédibilité du Conseil de sécu-
rité à la lumière des deux poids,
deux mesures lorsqu'il s'agit de la
question palestinienne.

Le Sultanat d'Oman a réitéré
son soutien aux efforts de paix et
à la solution à deux États, avec
une coexistence partagée et sûre.
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HAMID AFRA : 

« Les feux de forêts ont coûté 4,5 milliards
de dinars en 2023»

«E n 2023, les dégâts
causés par les feux
de forêts ont coûté

4,5 milliards de dinars », révèle,
ce mardi matin, Hamid Afra,
délégué général aux risques
majeurs au ministère de l’Intérieur
et des Collectivités locales. Pour
renforcer la prévention et la vigi-
lance, et ainsi réduire les pertes, «
la direction générale des forêts a
eu l’accord du Premier ministère
et du ministère des Finances pour
recruter des saisonniers »,
annonce encore le responsable.
Autre nouveauté cette année, « la
campagne de lutte contre les
incendies de forêt a débuté le 1er
mai, soit avec un mois d’avance
par rapport à d’habitude », indique
le délégué général aux risques
majeurs, dans l’émission L’Invité
de la rédaction de la Chaine 3 de
la Radio Algérienne. Cette déci-
sion a été prise pour s’adapter au
réchauffement climatique,
explique Hamid Afra.
Un conseil interministériel,
présidé par le Premier ministre,
s’est tenu, hier lundi, au sujet de la
prévention et de la lutte contre les
feux de forêts. Il s’agit du deux-
ième conseil interministériel après
celui du 26 mars dernier, au cours

duquel, le Plan national de lutte
contre les incendies de forêts a été
examiné. « Ce plan comprend de
nombreuses actions préventives,
notamment l’ouverture des pistes
forestières et la réalisation des
points d’eau et des aires d’atterris-
sages pour les moyens aériens »,
précise le responsable.

25 APPAREILS AÉRIENS ET
DES DRONES DE

DÉTECTION MOBILISÉS
CETTE SAISON

Cette année encore, les moyens
aériens de lutte contre les feux de
forêts ont été renforcés. « C’est la
quatrième année que nous util-
isons les moyens aériens d’extinc-
tion des feux, qu’ils soient affrétés
ou acquis. Sur le plan d’acquisi-
tion de sept avions bombardiers
d’eau en 2024, six ont déjà été
réceptionnés à l’aéroport d’Alger,
le septième arrivera au quatrième
trimestre de cette année. Six
autres appareils ont été affrétés »,
indique Hamid Afra.
« Si l’on ajoute les moyens déjà
existants, à savoir six hélicoptères
de la Protection Civile et cinq
autres appareils du ministère de la
Défense nationale, sans oublier le
Beriev acquis et qui a une capacité

de 12 mille litres d’eau, cela fait
une flotte de 25 appareils aériens
mobilisés cette saison pour lutter
contre les incendies », annonce le
responsable, précisant que des
drones sont également utilisés
pour la détection des incendies.
Hamid Afra rassure également sur
la disponibilité de l’eau pour
éteindre les feux. « Nous comp-
tons 12 barrages éligibles à l’éco-
page, car disposant d’un plan
d’eau d’une longueur d’au moins
500 mètres, une condition pour
qu’un avion puisse d’y ravitailler.
Il y a aussi les bassins d’eau réal-
isés dans les massifs forestiers et
l’eau de mer disponibles le long

de la côte ». Contrairement à
d’autres risques majeurs, les
risques d’incendies sont prévisi-
bles à partir des données météo
qui représentent des facteurs
aggravants. Pour autant, la nais-
sance du feu elle n’est pas prévis-
ible et dans la plupart des cas, elle
est d’origine criminelle. C’est
pourquoi, il faut travailler sur la
prévention et la sensibilisation. Le
responsable rappelle que « la loi
qualifie de crime terroriste l’acte
volontaire d’incendier et le traite-
ment de ces affaires se fait au
niveau du pôle spécialisé de Sidi
M’hamed ».

Ammar Zitouni

SYSTÈME DE GESTION SELON LES PROGRAMMES ET LES OBJECTIFS

Son application permettrait de renforcer 
le contrôle de la finance publique

D es responsables et des
experts participant à la
journée parlementaire,

organisée lundi à Alger, ont affirmé
que l'application du système du
budget selon les programmes et les
objectifs adoptés par l'Algérie, à tra-
vers la loi organique n 18-15 relative
aux lois de finances, contribuera à
l'amélioration du contrôle de la
finance publique, par rapport à la
précédente situation marquée par
l'application de la gestion selon les
moyens, en vigueur avant la promul-
gation de cette loi.        
Les experts ont indiqué, lors de cette
journée parlementaire organisée
sous le thème "le budget selon les
programmes et les objectifs en
Algérie... réalité et perspectives",
que la gestion selon les programmes
et les objectifs, permet d'activer le
rôle du contrôle à postériori, à tra-
vers la vérification des rapports de
rendement, et partant l'amélioration
de la performance lors du prochain
exercice financier.
Dans ce cadre, la représentante du
ministère des Finances, Nassima
Hadj Ali a estimé que la loi
organique relative aux lois de
finances, a permis un meilleur
encadrement de l'affectation des
dotations financières, ainsi que la
mise en place des cadres juridiques
indispensables à la mise à disposi-
tion des informations et des données
qui peuvent être utilisées, en vue
d'assurer une étude minutieuse et
résumer la teneur des projets des lois
de finances.
Selon la même responsable, l'appli-
cation totale et effective de la loi
organique, qui est entrée en vigueur
de "façon progressive et souple"
depuis janvier 2023, permettra de

gérer l'argent public en "toute effi-
cacité et efficience" et d'"activer le
rôle du contrôle par les membres de
l'Assemblée populaire nationale
(APN)".
Pour sa part, le membre de la
Commission des finances et du
budget de l'APN, le député Seddik
Bakhouche a estimé que le contrôle
à postériori de la gestion du budget
selon les moyens, basée sur les
budgets de fonctionnement et
d'équipement, n'a pas donné de
résultats positifs, contrairement à la
gestion du budget selon les pro-
grammes et les objectifs basée sur
les ressources, les objectifs et les
résultats, permettant la vérification
des rapports du rendement et leur
exploitation pour améliorer la per-
formance.
Le Directeur du laboratoire
Mondialisation et politiques
économiques à l'université "d'Alger
3", le professeur Keddi
Abdelmadjid, a affirmé, dans son
intervention, que la gestion du budg-
et selon les programmes et les objec-
tifs, est considérée comme un outil à
même de surmonter "les problèmes"
de la gestion du budget selon les
moyens, et "lutter ainsi contre le
gaspillage", soulignant l'importance
de la formation et de la révision du
système de gestion pour être en rap-
port avec les objectifs et en phase
avec le nouveau régime budgétaire.
Parmi les recommandations ayant
couronné cette journée parlemen-
taire, figurent l'adoption de la ges-
tion administrative basée sur la per-
formance de chaque secteur, la créa-
tion d'un système d'information plus
transparent et fiable au niveau des
services publics et le renforcement
de la coordination entre les organes

de l'Etat en matière de gestion des
finances publiques, ce qui est à
même de garantir une application
réussie du nouveau régime budgé-
taire.
Ils ont également plaidé pour la
poursuite des programmes de
numérisation du secteur financier et
la création de mécanismes de
coopération entre les différents
organes étatiques dans le domaine,
permettant d'adopter les données
économiques et financières exactes
en vue de définir les estimations
approuvées dans les projets de lois
de finances, d'intensifier les sessions
de formations pour développer les
compétences des ressources
humaines, de changer le mode de
gestion, d'une gestion convention-
nelle à une gestion selon les résultats
et les objectifs, permettant ainsi l'ac-
compagnement du régime budgé-
taire en fonction des programmes et
des objectifs  
Les recommandations prévoient,
également, la garantie des informa-
tions nécessaires permettant aux
administrateurs une meilleure prise
de décision, le développement d'un
système adéquat pour l'évaluation
du rendement, la poursuite de
l'opération de modernisation du sys-
tème des estimations permettant de
définir les coûts de chaque pro-
gramme et d'établir son budget, et la
promotion du système de contrôle au
niveau des administrations et servic-
es publics.
Il est primordial de mettre en œuvre
les dispositions de la loi organique
relative aux lois de finances, pour
informer le parlement sur la poli-
tique économique et financière,
notamment à travers la présentation
au parlement d'un rapport du gou-

vernement sur l'évolution de la situ-
ation économique du pays et l'orien-
tation des finances publiques, avant
la fin du premier trimestre de l'exer-
cice financier, selon les participants.
Ils ont, également, appelé à mettre à
profit les expériences internationales
réussies en matière de gestion du
budget selon les programmes et les
objectifs, à même de bénéficier des
expériences pionnières en la
matière, ainsi qu'à l'implication de
l'université algérienne et des écoles
nationales spécialisées dans la pour-
suite de la concrétisation du régime
budgétaire en fonction des pro-
grammes et des objectifs en créant
des laboratoires spécialisés dans le
régime budgétaire public.
Il convient de noter que la journée
parlementaire organisée par la
Commission des finances et du
budget de l'Assemblée populaire
nationale (APN), sous le thème: "Le
budget selon les programmes et les
objectifs en Algérie ... réalité et per-
spectives", s'est déroulée en
présence du président de l'APN, M.
Brahim Boughali, de la ministre des
Relations avec le Parlement, Basma
Azouar, du ministre des
Moudjahidine et des Ayants droit,
Laïd Rebiga, du Conseiller du
Président de République chargé des
finances, des banques, des réserves
de change, des marchés publics et
des règlements internationaux,
Mohamed Boukhari, du Médiateur
de la République, Madjid Ammour,
du Président de l'Agence nationale
de la sécurité sanitaire, Kamel
Sanhadji, des représentants de dif-
férents ministères, en plus des
cadres du ministère des Finances.

H.B.

TRAVAUX PUBLICS

Rekhroukh inspecte
plusieurs projets

stratégiques 
à Tindouf

L e ministre des Travaux
publics et des Infrastructures

de base, Lakhdar Rekhroukh a
inspecté, lundi à Tindouf, plusieurs
projets importants et stratégiques
du secteur inscrits dans le cadre des
investissements lancés par l'Etat en
vue de développer les infrastruc-
tures du pays, indique un commu-
niqué du ministère.
Lors de cette visite de travail, le
ministre s'est enquis du projet de
renforcement de la piste principale
de l'aéroport du Commandant
Ferradj (Tindouf) et de ses struc-
tures, soulignant «la nécessité de
mobiliser les moyens matériels et
humains nécessaires et d'opter pour
le système de permanence 3x8 pour
accélérer la cadence des travaux
afin de le livrer dans les délais
impartis», précise la même source.
M. Rekhroukh a donné des instruc-
tions au PDG du groupe d’infra-
structure de travaux publics mar-
itimes (GITRAMA) à l'effet de
doter la Société nationale des
grands travaux routiers (Sonatro)
de tous les moyens nécessaires en
vue de parachever le projet dans les
délais fixés.
Dans le même sillage, le ministre a
donné des orientations au directeur
des travaux publics de la wilaya de
Tindouf pour la mise en place d'un
programme spécial pour garantir
les moyens nécessaires au projet,
soulignant «son importance dans la
dynamique que connait la wilaya».
M. Rekhroukh a également inspec-
té les chantiers du projet de réalisa-
tion de la nouvelle ligne minière
reliant Bechar-Tindouf-Gara
Djebilet sur une distance de 950
km. Cette ligne, dont la réalisation
est confiée à l'Agence nationale
d'études et de suivi de la réalisation
des investissements ferroviaires
(ANESRIF), «revêt une grande
importance car elle ouvrira des per-
spectives de développement
prometteuses pour la valorisation
des ressources minières», précise le
communiqué. Le ministère a rap-
pelé que la réalisation de ce
mégaprojet stratégique comprend 3
tronçons, dont le premier relie la
ville de Bechar au PK200 sur une
distance de 200 km et dont la réali-
sation est confiée à un groupe de
sociétés nationales. Ce projet sera
réceptionné dans 30 mois.
A ce propos, le ministre a mis l'ac-
cent sur «la nécessité d'organiser et
de renforcer les ateliers en moyens
matériels et humains nécessaires,
outre le respect des contrats con-
clus entre le groupe des entreprises
chargées de la réalisation, de veiller
à garantir la qualité des travaux et à
renforcer les mécanismes de coor-
dination entre les différents inter-
venants dans ce projet en vue de le
livrer dans les délais fixés».
Il a également donné des orienta-
tions à l’Agence nationale d’études
et de suivi de la réalisation des
investissements ferroviaires
(ANESRIF) à l'effet «de suivre le
projet de près». Après avoir insisté
sur l'importance du facteur de plan-
ification dans la concrétisation de
ce projet stratégique, le ministre a
appelé les entreprises réalisatrices à
la nécessité «de maitriser le rende-
ment quotidien de la réalisation des
travaux», tout en relevant «l'impor-
tance de la proactivité dans la réso-
lution des problèmes inhérents à ce
projet dans ses différents volets», a
conclu le communiqué.

Ahmed Saber
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INSUFFISANCE CARDIAQUE

Comment le yoga peut améliorer la santé 
de votre cœur en 6 mois

Vous souffrez d'insuffisance
cardiaque ? Le yoga pour-
rait aider votre cœur à

mieux fonctionner, d'après cette
nouvelle étude indienne. On parle
d’insuffisance cardiaque lorsque
le cœur perd sa force musculaire
et ne remplit plus correctement
son rôle. Des symptômes caracté-
ristiques font alors leur apparition
: les patients sont vite essoufflés
en cas d’effort, prennent du poids
rapidement (+ 2 à 3 kilos en
moins d’une semaine), présentent
des œdèmes au niveau des mem-
bres inférieurs, et souffrent d’une
fatigue anormale et excessive.

L’ACTIVITÉ PHYSIQUE,
ESSENTIELLE EN CAS

D’INSUFFISANCE
CARDIAQUE

Lorsqu’on est atteint d’insuffi-
sance cardiaque, il y a 4 règles
d’hygiène de vie à respecter pour
éviter les complications et l’hos-
pitalisation : éviter de saler son
alimentation pour limiter la réten-
tion d’eau, limiter sa prise de
poids et surveiller son poids régu-

lièrement, bien suivre son traite-
ment et ne pas zapper ses rendez-
vous médicaux, et pratiquer quo-
tidiennement une activité phy-
sique. Justement : une nouvelle
étude, réalisée par le Indian
Council of Medical Research
(ICMR – en Inde), vient de
démontrer l’intérêt du yoga pour

les patients qui souffrent d’insuf-
fisance cardiaque. Les chercheurs
ont travaillé avec 40 patients
insuffisants cardiaques âgés de 49
ans en moyenne : ceux-ci ont été
invités à faire chaque semaine une
séance de yoga (50 minutes). Ils
ont ensuite été comparés à un
groupe-contrôle ne pratiquant

qu’une activité physique « de
base. »

« UN CŒUR PLUS FORT ET
EN MEILLEURE SANTÉ »

GRÂCE AU YOGA
Au bout de 6 mois d’expé-

rience (et grâce à des échocardio-
graphies), les scientifiques indiens
ont constaté que les membres du
groupe « yoga » avaient « un cœur
plus fort et en meilleure santé »
que ceux du groupe-contrôle. Les
insuffisants cardiaques entraînés à
faire du yoga avaient ainsi moins
de difficultés à effectuer des
tâches quotidiennes physiques –
comme monter un escalier ou
marcher sur une distance impor-
tante. Deux précisions tout de
même : les chercheurs soulignent
qu’en cas d’insuffisance car-
diaque, le yoga ne doit être prati-
qué qu’en complément du traite-
ment médicamenteux – pas ques-
tion d’arrêter ses médicaments !
Par ailleurs, quand l’insuffisance
cardiaque est sévère, cette activité
peut être contre-indiquée : deman-
dez conseil à votre cardiologue.

Peut-on vraiment faire une crise de foie quand 
on mange trop ?

La crise de foie est une expression popu-
laire (et non un terme médical) pour
désigner des troubles digestifs causés

par des repas trop copieux ou trop riches en
sucre et en graisses. Mais le foie n’est pas res-
ponsable de la crise de foie ! Explications.
Qui ne s’est jamais plaint d’une crise de foie
après un repas copieux ou après avoir englouti
tous les chocolats de Pâques ! La crise de foie
fait référence aux différents troubles digestifs
pouvant survenir quand on mange trop : nau-
sées, vomissements parfois, ballonnements,
brûlures d’estomac, perte d’appétit… Ces
symptômes sont en fait la conséquence de
capacités digestives débordées. L’estomac,
l’intestin grêle et la vésicule biliaire sont sur-
sollicités, ce qui donne cette sensation de ven-
tre plein. Ces troubles sont dans la plupart des
cas bénins et passagers (pas plus de 24
heures) et n’ont rien à voir avec des dom-
mages au foie. 

QUE FAIRE POUR SOULAGER LES
SYMPTÔMES ?

Il n’y a pas grand chose à faire en cas de
crise de foie, à part prendre son mal en

patience. Les symptômes disparaissent spon-
tanément en quelques heures. Le traitement
consiste surtout à mettre au repos son système
digestif, ce que nous faisons naturellement
puisque l’appétit a disparu. ll est également
conseillé de boire beaucoup d’eau et de se
reposer. L’inconfort abdominal peut être sou-
lagé grâce à des médicaments antispasmo-
diques, du charbon végétal ou du citrate de
bétaïne.

QU’EST-CE QUI PEUT ÊTRE NOCIF
POUR LE FOIE ?

Si la crise de foie n’est pas dangereuse
pour le foie, d’autres facteurs peuvent être
nocifs pour le foie.

LES SUCRES RAFFINÉS
Le foie utilise le fructose (un type de

sucre) pour fabriquer de la graisse. Manger
trop de sucres raffinés peut entraîner une
accumulation de graisse dans le foie. Voilà
une bonne raison de limiter votre consomma-
tion de sucres ajoutés (sodas, pâtisseries,
viennoiseries). 

LE SURPOIDS ET L’OBÉSITÉ
En cas de surpoids ou d’obésité, l’excès de

graisses peut se loger dans les cellules du foie
et entraîner une stéatose hépatique non alcoo-
lique (la “maladie du foie gras”) qui peut sur
le long terme se transformer en cirrhose.
Heureusement, les dommages de cette mala-
die sont réversibles grâce à des mesures diété-
tiques et la pratique d’une activité physique
régulière.

LES ACIDES GRAS SATURÉS
Les acides gras saturés sont des graisses

fabriquées par l’homme. On les retrouve sur-
tout dans les produits transformés et les plats
préparés. Ils sont nocifs pour le foie et favori-
sent la prise de poids. 

L’ALCOOL
L’abus d’alcool est dangereux pour la

santé, notamment pour votre foie. Tout
comme les sucres raffinés, la consommation
chronique et excessive d’alcool peut entraîner
une accumulation de graisses dans le foie, un
facteur de risque de cirrhose.

ALLERGIE AUX
ACARIENS
Comment

reconnaître les
symptômes ?

Si vous présentez les symp-
tômes d’une rhinite aller-

gique ou de l’asthme, vous
souffrez peut-être d’une aller-
gie aux acariens, des animaux
microscopiques qui prolifè-
rent dans les habitations.

QU’EST-CE QU’UN
ACARIEN ?

Les acariens ne sont pas
visibles à l'œil nu, car trop
petits. Et pour cause, un aca-
rien mesure seulement entre
un quart et un tiers de milli-
mètre. Si vous observez un
acarien avec un microscope,
vous verrez un petit insecte
blanc doté de huit pattes. 

Ces petites bêtes prolifè-
rent dans les endroits chauds
(20/25 °C) et humides (70 à
80% d’humidité). Il existe
pas moins de 13 espèces
d’acariens. Toutes sont adap-
tées à l’environnement de nos
habitations.

Les acariens se nourrissent
de squames de peau que nous
perdons quotidiennement.
Ces squames, on les retrouve
dans nos literies, nos tapis,
nos draps et autres objets en
tissu (canapé, fauteuils…).
Une personne adulte perd en
moyenne 1,5 g de peau morte
chaque jour. Ce qui suffit à
nourrir un million d’acariens
!

La présence d’acariens
dans une maison ne traduit
pas un manque d’hygiène ou
de propreté. L’acarien est un
composant essentiel de la
poussière domestique.

Qu’est-ce qu’une allergie
aux acariens ?

L’acarien contient des
substances allergènes, c’est-
à-dire susceptibles de déclen-
cher une réaction allergique
chez certaines personnes.

L’allergène principal chez
l’acarien est surtout présent
dans ses excréments, mais le
corps de l’arachnide contient
également des allergènes. La
plupart des acariens meurent
quand le taux d’humidité
baisse ou en cas de tempéra-
tures très basses. Mais ils
laissent derrière eux leurs
excréments.

Les acariens morts et leurs
déjections peuvent continuer
à provoquer des réactions
allergiques. Dans les environ-
nements chauds et humides,
les acariens peuvent vivre
jusqu’à un an.

COMMENT SE
M A N I F E S T E
L’ALLERGIE AUX
ACARIENS ?

Les principaux symp-
tômes de l’allergie aux aca-
riens sont :

des éternuements, le nez
qui coule, les yeux rouges,
des larmoiements, le nez bou-
ché, des picotements dans le
nez, la gorge et/ou la bouche,
des démangeaisons au niveau
de la peau, un écoulement de
mucus dans la gorge, une
toux.

Chez certaines personnes
allergiques aux acariens, un
asthme peut se déclencher :
difficultés à respirer, respira-
tion sifflante, une toux impor-
tante ou encore une sensation
d’oppression thoracique.

JUS DE FRUITS VS. SODA

lequel est le plus sucré ? Voici la réponse !
On perçoit souvent les jus

de fruits comme une alter-
native plus saine aux

sodas. Mais, sont-ils réellement
meilleurs d’un point de vue nutri-
tionnel ? Eléments de réponse.

DES BOISSONS AUSSI
SUCRÉES L’UNE QUE

L’AUTRE
Les jus de fruits 100% pur jus

et les sodas sont des boissons
riches en sucres et caloriques.
Vous avez la même quantité de
sucre et de calories dans 240 ml de
soda et de jus de fruits, soit entre
20 et 26 grammes et 110 calories.
Cependant, dans les jus de fruits
100% pur jus, les sucres sont des
sucres naturels, ce qui n’est pas le
cas dans les sodas. On sait que la
consommation régulière de pro-
duits sucrés est associée à un
risque accru de maladies comme

le diabète de type 2, le syndrome
métabolique, l’hypertension ou
encore les maladies cardiovascu-
laires. Etant donné que les jus de
fruits sont aussi sucrés que les
sodas, il serait donc logique de les
classer dans la même catégorie et
de limiter leur consommation. Et
pourtant, ces deux boissons n'af-
fecteraient pas la santé de la même
façon. En effet, des études ont
montré que le risque accru de
maladies lié à la consommation de
sodas est présent même si vous en
consommez de petites quantités.
Plus vous en consommez, plus ce
risque augmente. En revanche, il a
été démontré que le risque de dia-
bète de type 2 et de maladies car-
diovasculaires pouvait être réduit
grâce à la consommation quoti-
dienne de jus de fruit 100% pur
jus, à condition de ne pas dépasser
150 ml par jour. Ce qui est dange-

reux pour la santé, c’est la
consommation régulière de
grandes quantités de jus de fruits
et non pas la consommation de jus
de fruits en elle-même, qui elle est
bénéfique pour la santé.

LE JUS DE FRUIT, UNE
BOISSON RICHE EN BONS

NUTRIMENTS
Les jus de fruits contiennent

des vitamines, des minéraux et
d’autres bons nutriments que l’on
ne retrouve pas dans les sodas.
Les plus intéressants d’un point
de vue nutritionnel sont les jus de
fruits maison et les jus de fruits
industriels estampillés 100% pur
jus.  Contrairement à ce qu’on
pourrait croire, 120 ml de jus de
fruits contiennent autant de vita-
mines et minéraux (fer, potas-
sium, magnésium, vitamines du
groupe B) qu’un fruit entier.

Cependant, beaucoup de ces
nutriments se dégradent avec le
temps. ll est donc préférable de
consommer un jus de fruit fraî-
chement pressé plutôt qu’un jus
industriel qui a été mis en bou-
teille il y a plusieurs jours, voire
plusieurs semaines.

DES COMPOSÉS
VÉGÉTAUX AUX

PROPRIÉTÉS
ANTIOXYDANTES

Autre atout des jus de fruits, ils
contiennent des composés végé-
taux connus pour leurs propriétés
antioxydantes : les caroténoïdes,
les polyphénols et les flavo-
noïdes. Ces substances ont la
capacité de neutraliser les radi-
caux libres, responsables du stress
oxydatif (qui endommage nos cel-
lules et accélère leur vieillisse-
ment).
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CLIMAT DES AFFAIRES

90% des chefs d'entreprises algériens croient
en une dynamique de croissance en 2024

Placée sous le slogan
«Transformation et
résilience : l'Algérie à
l'aube d'une nouvelle ère
économique», 
la 27e édition du
PricewaterhouseCoopers
(PwC), un réseau
britannique d'envergure
internationale d'entreprises
spécialisées dans des
missions d'audit,
d'expertise comptable et
de conseil, s'est ouverte,
ce mardi à l'hôtel Sheraton
d'Alger, en présence de
plusieurs membres du
Gouvernement, du CREA et
des chefs d'entreprises.

Q uatre thématiques
seront abordées, à
savoir le secteur des

mines et de la sidérurgie, les
énergies renouvelables, le numé-
rique et l'intelligence artificielle
et, enfin, l'investissement et les
exportations.
Le PWC Global CEO Survey, un
sondage qui se déroule pour la
première fois en Algérie
Le CEO Survey de PWC, un
baromètre relatif au moral des
chefs d'entreprises auprès d'un
panel de  4 700 dirigeants, dont
des dirigeants algériens, a révélé
que 90%des chefs d'entreprises
algériens croient en une dyna-
mique croissance en 2024, alors
que  87 % sont sereins, estimant
que leurs entreprises connaîtront

une croissance au cours des trois
prochaines années. Selon Walid
Abi Ayad de PWC, pour  55%
des chefs d'entreprises algériens,
le changement climatique consti-
tue une motivation pour déve-
lopper leurs entreprises, sachant
que la moyenne mondiale est de
75%. Ce qui témoigne, selon M.
Abi Ayad, d'une prise de
conscience des dirigeants en
Algérie. 50%des chefs d'entre-
prises algériens comptent inno-
ver pour répondre aux marchés
internationaux Aussi, indique le
même baromètre, 50% des chefs
d'entreprises algériens comptent
innover pour répondre aux mar-
chés internationaux, alors que la
moyenne mondiale est de 58%.
Au plan de la numérisation et de
l'utilisation de l'intelligence arti-
ficielle, M. Abi Ayad a affirmé

que  57% des chefs d'entreprises
algériens prévoient une amélio-
ration dans l'efficacité dans le
travail, alors que  50% des chefs
d'entreprises algériens estiment
que l'intelligence artificielle aura
un impact positif au cours des
trois prochaines années.
« Chez PWC, nous sommes
convaincus qu'il y a un regain
économique en Algérie »,
affirme M. Abi Ayad, soulignant
« l'amélioration du climat des
affaires et une volonté d'aller
vers un développement écono-
mique multiple ». 

FAID : L’ENQUÊTE DE
PWC CONFIRME LE «

CLIMAT DE CONFIANCE
POUR L’INVESTISSEMENT

EN ALGÉRIE »
Le ministre des finances Laaziz

Faïd a indiqué, ce mardi, que «
l’enquête de PWC reflète réelle-
ment les potentialités d’investis-
sement en Algérie et les acquis
des chefs d’entreprises algériens.
Ce climat de confiance n’est pas
le fruit du hasard. Il témoigne de
la bonne santé de l’économie
algérienne ». Intervenant à la 27e
édition de Global CEO Survey
de PWC, M. Faid à rappelé
qu’un travail de fond a été réalisé
par les pouvoirs publics, avec
notamment de nombreuses
réformes.
Mettant en avant des chiffres mis
à jour, le ministre des finances a
rappelé que le pays à atteint un
taux de croissance de 4,1 % en
2023, outre 7 000 projets d’in-
vestissement enregistrés au
niveau de l’AAPI et la création
de 250 000 emplois via des pro-
jets récemment lancés dans le
pays.
« Les indicateurs sont au vert. Je
dirai que le taux de croissance de
l’Algérie est l’un des meilleurs
au niveau du bassin méditerra-
néen, et cela grâce au climat des
affaires favorable et le regain de
confiance ».
Pour sa part, le Président du
CREA, Kamel Moula a estimé
que « les chiffres révélés par
l’enquête de PWC nous confè-
rent une grande fierté. D’abord
pour le pays, ensuite pour les
chefs d’entreprises algériens »,
soulignant que ces patrons ont
plus que besoin de cette syner-
gie.

Ammar Zitouni

FORMATION PROFESSIONNELLE

Des progrès numériques pour moderniser le secteur
L e ministre de la

Formation et
l’Enseignement profes-

sionnels, Yacine Merabi, a loué
dimanche à Bouira, les progrès
réalisés en matière de moderni-
sation de son secteur grâce au
processus de numérisation lancé
à travers une multitude de plate-
formes et d'applications créées à
cet effet. S’exprimant lors d’une
journée ouverte tenue à Bouira
avec la participation des acteurs
locaux de la société civile, et sui-
vie par visioconférence par les
cadres du secteur à l’échelle
nationale, le ministre a vivement
salué les efforts consentis par les
cadres de son secteur pour déve-
lopper des plateformes et pro-
grammes numériques, comme
"Tasyir", afin d’assurer une ges-
tion globale et transparente du
secteur. "Tasyir concrétise sur le
terrain les progrès numériques
que connaît le secteur ", a souli-
gné M. Merabi, lors de cette ren-
contre organisée à l’Institut
national spécialisé de la forma-
tion professionnelle Kebbabi
Mohamed Ouali de la ville de
Bouira. Le recours à cette plate-
forme alimentée continuellement
en données "nous permet d’avoir
une vision claire sur le cours du
développement de tout le secteur
grâce aux différents services
qu’elle offre en matière notam-
ment de gestion à travers les dif-
férents établissements de la for-
mation professionnelle", a ajouté

le ministre. Outre "Tasyir", le
secteur connaît aussi la création
d’autres applications et plate-
formes comme" Mihnati, Massar
Mihani, Moutakawin", desti-
nées, entre autres, à sensibiliser
les jeunes ainsi que les entre-
prises économiques sur les diffé-
rentes opportunités offertes par
le secteur en matière de spéciali-
tés et d’emploi. Le ministre a fait
savoir que d’autres programmes
et plateformes de ce genre
comme "Douroussi, Charaka,
Dalil", et d’autres, seront lancées
et mis en services bientôt afin de
permettre au secteur "d’aller vers
une véritable numérisation".
"Toutes ces réalisations numé-
riques s’inscrivent dans le cadre
de la stratégie nationale visant à
moderniser le secteur pour aller
vers une meilleure gestion tech-
nique, pédagogique, administra-
tive et financière ", a encore sou-
ligné M. Merabi.
Il a fait savoir, par ailleurs, que
toutes les données et informa-
tions électroniques du secteur
vont être enregistrées et sécuri-
sées au Centre national algérien
des services numériques, rappe-
lant que la convention de réalisa-
tion de ce centre a été signée le
20 avril 2024 entre le Haut com-
missariat à la numérisation et le
groupe chinois Huwei. Ce der-
nier (Huawei) pourrait donc
œuvrer à l’encadrement du pro-
cessus de la numérisation et la
mutation numérique dans notre

pays, a-t-il dit. Pour la formation
à distance et la certification élec-
tronique des diplômes, le minis-
tre a rappelé qu’un accord avait
signé en février dernier entre
l’Autorité Gouvernementale de
Certification Electronique et
l’Office National de
Développement et de Promotion
de la Formation Continue.
Sur un autre volet, le ministre a
rappelé l’importance de son sec-
teur, car "il permet d’assurer au
pays une main d’œuvre qualifiée
qui peut travailler dans les diffé-

rents domaines", a-t-il dit.
Au cours de sa visite, M. Merabi,
a inauguré un centre de forma-
tion professionnelle à Bir
Ghbalou, ainsi qu’un institut
national spécialisé de la forma-
tion professionnelle, baptisé du
nom du chahid Missoum Aissa à
Ain Bessam. A Sour El
Ghouzlane, il s’est enquis de la
prise en charge des apprentis au
sein de la cimenterie relevant du
Groupe Industriel des Ciments
d'Algérie (GICA). Dans la zone
industrielle d’Oued El Bardi, il a

visité une unité de fabrication de
produits pharmaceutiques rele-
vant du groupe Magpharm, qui
emploie plus de 1.000 personnes
entre ingénieurs et techniciens à
travers ses différentes unités à
l’échelle nationale. A
M’Chedallah, M. Merabi a pré-
sidé une journée d’étude sous le
thème "la cybersécurité" organi-
sée à l’institut spécialisé de la
formation professionnelle
Heddad Mohamed.

Omar A.

ÉNERGIE

L’Algérie et le
Portugal déterminés

à renforcer leur
partenariat

L a plus grande société portu-
gaise de génie civil pour les

industries de transformation (raffi-
nage pétrolier, pétrochimie, chimie,
industrie pharmaceutique) et éner-
gie, Technoedif Engineering,
compte investir en Algérie.
Une volonté affichée lors de l’au-
dience accordée, ce lundi, par le
ministre de l’Énergie et des Mines,
Mohamed Arkab, à une délégation
de la société portugaise, spécialisée
dans les services d’ingénierie de
l’industrie du pétrole et du gaz.
Dans son communiqué, le minis-
tère de l’Énergie et des Mines a
indiqué que les « deux parties ont
examiné les opportunités de coopé-
ration et d’investissement dans le
domaine de l’énergie, notamment
les services d’ingénierie et de l’in-
dustrie du pétrole et du gaz », ainsi
que « les récentes solutions techno-
logiques dans le domaine des
hydrocarbures et la formation de
l’élément humain ».
En outre, les deux parties ont passé
en revue « les activités et pro-
grammes actuels et futures de la
société », en particulier dans le
domaine de « la pétrochimie et de
la réduction de l’empreinte carbone
».
L’échange d’expériences, de trans-
fert de connaissances et de techno-
logie ont été, également, au centre
des discussions, ajoute la même
source.
L’établissement de partenariats
mutuellement bénéfiques entre
Technoedif Engineering et les
entreprises algériennes activant
dans les domaines des hydrocar-
bures, de l’électricité et de l’indus-
trie de transformation minière, a été
également mis en avant.

H.B.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE SCIENTIFIQUE

Signature d’un mémorandum d’entente entre l’Algérie et l’Italie

U n mémorandum d’entente algéro-italien dans le domaine de l’enseignement supérieur et la
recherche scientifique visant à renforcer la coopération bilatérale en prévision de l’établissement

d’un partenariat dans la recherche scientifique, a été signé ce mardi à Alger.
La cérémonie de signature du document a été coprésidée par le ministre de l’Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Kamel Baddari et la ministre italienne des Universités et de la Recherche,
Anna Maria Bernini, au siège du ministère, en présence de l’ambassadeur de la République d’Italie en
Algérie, Alberto Cutillo. A cette occasion, M. Baddari a souligné que ce mémorandum d’entente visait
à « développer et renforcer la coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur et la recherche
scientifique, en prévision de l’établissement d’un partenariat, notamment dans le domaine pédagogique
pour assurer un environnement d’enseignement unifié entre les universités algériennes et italiennes, et
partant créer un réseau universitaire et de recherche commun entre les deux pays ».

PASSER D’UNE UNIVERSITÉ CONVENTIONNELLE À UNE UNIVERSITÉ
ENTREPRENEURIALE

Ce mémorandum tend également « à conclure un accord de jumelage entre les différentes structures uni-
versitaires des deux pays, à préparer la création d’une université de la quatrième génération dans les deux
pays et à renforcer la démarche visant à opérer la transition d’une université conventionnelle à une uni-
versité entrepreneuriale, à même de contribuer à la création de richesses », a-t-il soutenu.
De son côté, Mme Bernini a exprimé sa disponibilité à concourir à l’échange d’expertises académiques
et de recherche entre les deux pays pour relever le défi dans le domaine de la formation universitaire et
de la recherche scientifique et préparer les étudiants aux métiers futurs dans divers domaines.

Younes B.



Australie : un avion s’est posé 
sans train d’atterrissage

A près le décollage,
le pilote de 53 ans
a découvert que le

train d’atterrissage de l’ap-
pareil ne lui permettrait pas
de se poser normalement
mais il a tout de même
réussi à regagner l’aéroport
de Newcastle (Australie).
Le Beechcraft B200 Super
King Air qui a atterri sur le
ventre ce lundi après-midi
sur la piste de l’aéroport de
Newcastle (Australie) était
attendu par une douzaine
d’équipes de secours mais
aussi suivi sur place et en
ligne par de nombreux
curieux. Et pour cause. Le
petit avion dans lequel
avaient pris place le pilote
Peter Schott et deux passa-
gers sexagénaires ne pou-
vait pas compter sur son
train d’atterrissage, qui ne
s’abaissait pas, raconte The
Guardian. Voilà pourquoi, avant de se poser, il a dû brûler du kérosène en effectuant des boucles
autour de l’aéroport pendant près de quatre heures. Ce manège inhabituel a attiré l’attention des
internautes qui suivent les trajets des avions à distance. Sur place, des véhicules de pompiers, des
ambulances, des policiers et des secouristes de l’Etat de Nouvelle-Galles du Sud (Australie) avaient
été mobilisés au cas où l’atterrissage se passerait mal.
Le pilote de 53 ans avait découvert peu après le décollage de Newcastle que le train d’atterrissage
était défectueux et savait donc à quoi s’attendre. « Je l’écoutais parler à la radio, il m’a paru très
calme », a commenté le surintendant de la police Wayne Humphrey. Comme le montre la vidéo
abondamment relayée sur les réseaux sociaux, l’avion a finalement touché le sol sans encombre et
personne n’a été blessé.
« Quand j’ai appris à piloter, j’ai dû réaliser cet exercice, je ne sais pas, 200 ou 300 fois, a commenté
Peter Schott, cité par 9 News. J’ai donc fait comme le dit le manuel. » Les deux passagers sont ren-
trés chez eux en voiture juste après l’atterrissage. Le héros du jour a de son côté indiqué qu’il avait
bien l’intention de « se prendre un verre de vin » tout en assurant qu’il n’avait jamais eu « le moin-
dre doute sur l’issue du vol ».
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Washington a tenté de
dicter au Niger avec
quels pays il pouvait

coopérer, selon Niamey

W ashington🇺🇸 a tenté de dicter au Niger
avec quels pays il pouvait coopérer, a
indiqué le Premier ministre nigérien

dans une interview accordée au Washington Post.
Plus précisément, c’est la secrétaire d'État adjointe
US aux Affaires africaines, qui a appelé Niamey à
s'abstenir de toute interaction avec l'Iran et la
Russie sous des formes indésirables pour
Washington.
Et ce à condition que le Niger veuille maintenir des
relations de sécurité avec les États-Unis, explique
Ali Mahamane Lamin Zeine.
Lors de sa visite en mars au Niger, Molly Fee a
aussi menacé de sanctions si le Niger continue d'ex-
plorer un accord pour vendre de l'uranium à l'Iran,
note-t-il.
"Lorsqu'elle a terminé, j'ai dit: 'Madame, je résume-
rai en deux points ce que vous avez dit.
Premièrement, vous êtes venue nous menacer dans
notre propre pays. C'est inacceptable. Et vous êtes
venue nous dire avec qui nous pouvons nouer des
relations, ce qui est également inacceptable.
De plus, vous faites tout cela avec un ton condes-
cendant et sans respect'", a déclaré Zeine.
С'est justement après ces discussions que Niamey a
exigé le retrait des troupes US qui "ne faisaient rien
pendant que les terroristes tuaient des gens et incen-
diaient des villes", a-t-il ajouté.

U n couvre-feu a été décidé après la nuit de violences qui a
embrasé l’archipel, alors que l’Assemblée doit examiner la
réforme constitutionnelle, dénoncée par les indépendantistes.

Magasins pillés, maisons incendiées, tirs sur les gendarmes : la nuit de
lundi à mardi a été marquée par des affrontements d’une extrême vio-
lence en Nouvelle-Calédonie, alors que l’Assemblée nationale examine
à Paris une révision constitutionnelle décriée par les indépendantistes.
Le représentant de l’Etat dans l’archipel français du Pacifique Sud,
Louis Le Franc, a décrété le couvre-feu pour la nuit de mardi à mercredi
dans l’agglomération de Nouméa, la « capitale » du territoire.
« On n’a pas de morts, il n’y a pas de blessés graves pour l’instant, il y
aurait pu y en avoir », a déclaré le haut-commissaire de la République
devant la presse en appelant au calme. On fait le point sur la situation.
Les forces de l’ordre ont procédé à un total de 82 interpellations ces
deux derniers jours, a détaillé Gérald Darmanin devant la presse. Le
ministre de l’Intérieur et des Outre-mer a « condamné de façon extrême-
ment forte ces violences », qualifiées d'« émeutes commises par des
délinquants, parfois des criminels ».
Un total de 54 gendarmes et policiers ont été blessés, certains « grave-
ment », a ajouté Gérald Darmanin, précisant que des familles de gen-
darmes avaient été « évacuées ».
« La violence n’est jamais justifiée ni justifiable », a également estimé
le Premier ministre Gabriel Attal mardi à propos de ces violences. « La
priorité, évidemment, pour nous, c’est de rétablir l’ordre, le calme et la
sérénité », a ajouté le Premier ministre en marge d’un déplacement en
Savoie.
Les premières altercations entre manifestants et forces de l’ordre ont
commencé dans la journée de lundi. Louis Le Franc a rapporté « des tirs
tendus avec des armes de gros calibre, des carabines de grande chasse,
sur les gendarmes » dans la nuit de lundi à mardi dans la commune du
Mont-Dore, au sud-est de Nouméa.
Dans les quartiers nord de Nouméa, le représentant de l’Etat a déploré «
des destructions de commerces, de pharmacies et de domiciles ». « On a
malheureusement pu constater des exfiltrations d’habitants de leur
domicile pour qu’ensuite leur domicile soit brûlé », a ajouté Louis Le
Franc. Des brigades de gendarmerie ont été attaquées, selon la même
source, évoquant des émeutiers essayant de pénétrer dans les lieux «
avec des sabres », des « caillassages » et des « tirs ».

25,7 millions d’euros allongés
pour un portrait du peintre
Francis Bacon, à New York

L a maison Sotheby’s a mis lors d’une mise aux enchères un
célèbre portrait peint par l’artiste britannique Francis
Bacon. Lundi, lors de la première soirée des ventes de

printemps à New York, le tableau a été vendu pour 25,7 millions
d’euros. C’est la première fois que ce portrait réalisé par Francis
Bacon de son partenaire d’alors, George Dyer, était mis aux
enchères. Il fait partie d’une série de dix autres portraits, réalisés
entre 1966 et 1968 par l’artiste. Sotheby’s, qui appartient au mil-
liardaire franco israélien Patrick Drahi, avait estimé sa vente entre
27 et 46 millions d’euros.
Cette première soirée de vente aux enchères a rapporté au total
217,4 millions d’euros. Parmi les autres œuvres mises aux
enchères figurent celles de l’artiste peintre américaine Joan
Mitchell. Son œuvre, Noon, a été achetée pour plus de 20,9 mil-
lions d’euros. Son dernier record s’élève à 26,9 millions d’euros.
D’autres records ont été battus, comme les 17,6 millions d’euros
payés pour une œuvre à quatre mains d’Andy Warhol et Jean-
Michel Basquiat, ou les presque 21,3 millions payés pour une
œuvre de l’Italien Lucio Fontana. Autre artiste en pleine ascension,
l’artiste afro-américaine Faith Ringgold, décédée au mois d’avril,
dont l’œuvre a été vendue pour plus de 1,4 million d’euros, soit
trois fois son dernier record.
Sotheby’s organise mercredi une nouvelle soirée de ventes d’art
aux enchères, avec notamment des œuvres de Claude Monet,
Pablo Picasso, Alexander Calder, René Magritte ou encore de l’ar-
tiste britannique Leonora Carrington. La prestigieuse maison d’en-
chères espère récolter avec la vente de 700 œuvres entre 508 et 726
millions d’euros, fourchette « légèrement » supérieure à celle de
mai 2023.

Nouvelle-Calédonie :
Violences, interpellations,

couvre-feu

Affaire Polanski :
le réalisateur pour-
suivi pour diffama-

tion a été relaxé

L e cinéaste controversé était jugé
pour diffamation après avoir quali-
fié de « mensonge odieux » les

accusations d’agression sexuelle lancées
contre lui par Charlotte Lewis.
Accusé de diffamation par l’actrice
Charlotte Lewis, le cinéaste Roman
Polanski a été relaxé ce mardi par le tribunal
judiciaire de Paris, où il a été jugé en mars
dernier. Le réalisateur, âgé de 90 ans, avait
qualifié d'« odieux mensonges » les accusa-
tions d’agression sexuelle lancées par l’ac-
trice britannique à son encontre.
L’affaire remonte à 2010 lors du festival de
Cannes, au cours duquel Charlotte Lewis
avait fait ces révélations. Elle avait indiqué
avoir été agressée à Paris en 1983 alors
qu’elle n’avait que 16 ans. Les faits
s’étaient déroulés lors d’un casting organisé
au domicile du réalisateur, avait-elle précisé
à l’époque. Neuf ans plus tard, Roman
Polanski avait réagi dans une interview
accordée à Paris Match. « La première qua-
lité d’un bon menteur, c’est une excellente
mémoire. On mentionne toujours Charlotte
Lewis dans la liste de mes accusatrices sans
jamais relever ses contradictions », avait-il
appuyé. Les juges n’avaient pas à détermi-
ner si Roman Polanski a violé ou non l’ac-
trice mais seulement s’il a fait, ou non, un
usage abusif de sa liberté d’expression.
Pour illustrer les « contradictions » de la
plaignante, les avocats de Roman Polanski
avaient exhumé lors du procès un entretien
accordé par la comédienne en 1999 au
tabloïd News of the World où elle faisait
part de son admiration pour le réalisateur
qui lui a confié en 1986 un rôle dans son
film « Pirates ». « Je voulais être sa maî-
tresse, confessait-elle dans cet article. Je le
désirais probablement plus que lui ne le
voulait. » Charlotte Lewis s’est défendue en
affirmant, dès 2010, que cette citation
n’était « pas exacte ».
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TÉLÉVISION

12 ans, 7 mois, 11 jours20h00

Avec : Marie Denarnaud, Julie Gayet,
Hubert Delattre, Mhamed Arezki, Anton
Alluin, Hadrien Heaulmé, Jehan Renard,
Christophe Kourotchkine, Olivier Bonjour,
Marie-Pierre Bellefleur, Durel Nkounkou
Loumouamou 
Bien qu'elle ait été jugée innocente de l'acci-
dent qui a causé la mort de Raphaël à l'âge de
12 ans, 7 mois et 11 jours, Inès Zerouali se
sent toujours coupable de la mort du garçon.
Au point d'être convaincue que Lucie Coubert,
la mère de Raphaël veut se venger et s'en pren-
dre à son fils, Théo, le jour où il aura à son
tour 12 ans, 7 mois et 11 jours. Cette crainte
l'obsède au point de l'éloigner de son mari,
Mehdi, qui a finalement demandé le divorce. 

SSelection du jourelection du jour

Et dieu créa la Côte d'Azur20h10

En mai 2023, la célèbre Promenade des
Anglais fêtera ses 200 ans. Aujourd'hui,
on a oublié que jusqu'au début du XIXe
siècle, la Riviera n'existait même pas. Ce
documentaire raconte la métamorphose de
ce rivage hostile devenu en un siècle un
paradis légendaire. Avec de riches
archives colorisées, le film plonge dans la
vie cosmopolite des têtes couronnées du
début de siècle, qui investirent les stations
balnéaires, des stars d'Hollywood qui
transformèrent Cannes, jusqu'aux oli-
garques d'aujourd'hui qui se construisent
de somptueuses villa sur la côte.

Manchester United /

Newcastle20h00

Will Trent20h10

En cette fin de saison de Premier League, les Red Devils de MU et les
Magpies de Newcastle poursuivent l'exact même objectif : se qualifier
pour la prochaine édition de la Ligue Europa. Les deux formations
sont au coude-à-coude au classement et les journées seront décisives.
Sur leur pelouse de Old Trafford, les Mancuniens et leur manager Erik
ten Hag veulent croire en leurs chances et ainsi conclure une saison où
ils ont alterné le bien et parfois le moins bon. Mais attention car
depuis plusieurs années, Newcastle se régénère et le club de Kieran
Trippier peut encore terminer l'exercice en beauté. 

Top chef20h10

"Top chef" fête ses 15 ans, et c'est une soirée d'exception que propose
le concours. Chaque semaine désormais, la compétition s'arrêtera pour
un candidat mais également pour son chef. Les 6 candidats toujours en
lice vont devoir épater un jury de 50 anciens participants. Au château
de Ferrières, où la saison a commencé, les cuisiniers vont devoir
concocter un menu entier aux invités de prestige.

Dans ce documentaire, vous apprendrez tout sur la bataille qui oppose les enfants d'Alain
Delon entre eux, d'où proviennent leurs rivalités. Vous découvrirez aussi le lourd passé d'Alain
Delon qui pourrait expliquer comment le "clan" en est arrivé là. Enfin, vous comprendrez
mieux pourquoi Hiromi Rollin aurait pu imaginer tirer son épingle du jeu au milieu de ce psy-
chodrame familial.

Que s'est-il vraiment passé ? 
20h00

Avec : Ramon Rodriguez, Erika Christensen, Iantha Richardson, Jennifer Morrison, Sonja Sohn,
Jake McLaughlin, Kevin Daniels, William Smith, Todd Allen Durkin, Justin Kucsulain, Brandon
Stanley, Darryl Dillard, Isaiah Stratton, Cora Maple Lindell, Christopher Cocke, Pete Mangum,
Kate Lee Riddle 
L'agent spécial Will Trent, du Georgia Bureau of Investigation (GBI), a été abandonné à la naissance. Il
a ensuite connu une enfance difficile, à la merci du système de placement familial débordé d'Atlanta. A
présent, Will est fermement déterminé à user de son point de vue unique pour s'assurer que personne ne
soit abandonné comme il l'a été. L'agent spécial a le taux d'élucidation le plus élevé du fameux GBI. 



PRÈS DE 76 MILLIONS de déplacés internes dans
le monde, selon une ONG.

LE CHIFFRE DU JOUR

76

S e reconnaître comme le principal
architecte de son destin, comme l'ac-
teur fondamental des changements

dans son propre intérêt, comme l'agent fonda-
mental pour faire un renouveau national, telle
est aujourd’hui la principale force du peuple
algérien qui est bien conscient que chaque pan
de l'étape actuelle qui concrétise le développe-
ment durable et la stabilité du pays, chaque
réforme qui se concrétise, chaque réalisation
qui s'élève dans tous les secteurs et dans toutes
les régions du pays sont des acquis qui portent
la marque impérissable de la cohésion
nationale, de la mobilisation de tous et du
dévouement qui émane constamment et avec
force du programme présidentiel en applica-
tion.. Toute la plénitude de ce dynamisme
inédit dans l'histoire contemporaine de
l'Algérie,, tout le réveil patriotique depuis
décembre 2019, la radicalisation absolue de la
posture du redressement national, ont trouvé
un caractère unique dans une phrase magis-
trale prononcée par le président de la
République, Monsieur Abdelmadjid Tebboune
lors de sa récente allocution au siège du min-
istère de la Défense nationale: " La préserva-
tion de la souveraineté nationale repose sur

une armée forte et redoutable et sur une
économie développée". "Le développement
de l'Algérie est tangible et sans équivoque et
que le rythme de croissance, notamment avec
l'achèvement des grands projets, connaitra à
l'horizon 2027 des réalisations majeures à dif-
férents niveaux".
Une détermination et des propos qui renfor-
cent la fierté nationale et rappellent la capacité
de dépassement sans précédent des retards,
des difficultés et l'agencement de nouvelles
perspectives en inspiration pour relever les
défis, de consolider l'unité nationale pour
résister à tous les imprévus et à se rassembler
dans la dynamique de construire une Algérie
chaque jour meilleure. C'est là un choix et une
option, dans le manifeste suprême des aspira-
tions populaires et de la jeunesse. Une option
inaliénable, est une voie sur laquelle le peuple
algérien  n'envisage pas le moindre recul.
C'est la conviction générale d'assumer la tête
haute, avec optimisme et espoir ce projet
national mis en pratique par le président de la
République visant un ensemble normatif,
d'essence politique, économique et social. Des
secteurs sensibles et structurants qui ne
resteraient pas statiques face aux besoins du
pays, face aux changements nécessaires à la

société et un garant contenant des indicateurs
de ce qui est essentiel à tout moment à la vie
nationale. Cette dynamique mise en pratique
au cours de ces dernières années illustre à elle
seule la réalité du changement, la façon d'agir
et de préserver dans la recherche du bien-être,
de la croissance, de la justice sociale et de la
sécurité. Ainsi, les réponses à ce qui est néces-
saire à la nation sont imprégnées au niveau
politique, sécuritaire, économique et social
ainsi qu'à la participation de tous à garantir
l'avenir de la nation. C'est là le plus sacré des
concepts et il s'exprime dans la stabilité du
pays, en affirmation de ce qu'est la nation
algérienne. Cette vérité en laquelle toutes les
franges de la société algérienne y croient est
celle qui donne à chacun et à tous la volonté
nécessaire d'affronter les obstacles, pour
penser ensemble un pays, de donner la liberté
de rêver, parce que le peuple algérien sait qu'il
y un avenir prospère et de progrès.
Comme il y a ce devoir de défense de la Patrie
et son existence et de ses intérêts vitaux, en
toutes circonstance et conditions. Ces qualités
que l'Armée nationale populaire a hérité de
son ainée l'Armée de libération nationale, ne
peuvent que lui permettre de déjouer tous les
plans hostiles et ouvrir la voie grande du pro-

grès et de la prospérité dans un climat de sécu-
rité et de stabilité et de défense de la sou-
veraineté nationale. Dans ce cadre, le général
d'Armée, Saïd Chengriha, chef d'état-major de
l'ANP dans l'allocution de bienvenue à l'atten-
tion du président de la République lors  de sa
visite du siège du ministère de la Défense
nationale a particulièrement souligné:
"Conscients des défis actuels, nous avons veil-
lé, au sein de l'Armée nationale populaire, à
renforcer les capacités militaires dans toutes
leurs formes. Nous avons pris les mesures
appropriées, conformément aux orientations
de Votre Haute Autorité, pour faire face à toute
éventualité. Notre stratégie est basée sur une
évaluation  rationnelle des menaces et une
utilisation optimale des armes, des
équipements et des forces, constamment adap-
tés pour garantir les meilleures conditions de
sécurité"? En ce sens, le chef d'état-major e
l'ANP a déclaré: "Nous pouvons également
affirmer que les unités de combat ont atteint
un niveau remarquable, comme en témoignent
les résultats positifs sur le terrain. Elles pour-
suivent, avec un moral élevé, leur préparation
au combat, en vue d'atteindre les plus hauts
niveaux de disponibilités".

B. C.

Post 
scriptum

Par B. Chellali

L'ANP et le peuple conscient des défis actuels
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UKRAINE

La Russie est prête à combattre l'Occident
«sur le champ de bataille», prévient Lavrov

L e ministre russe des Affaires
étrangères a déclaré ce 13
mai au Conseil de la

Fédération que Moscou ne reculera
pas si l’Occident « veut se battre sur
le champ de bataille ». Sergueï
Lavrov a dénoncé l’impasse diploma-
tique dans laquelle les alliés de Kiev
se sont enfermés. «Si l'Occident veut
se battre, comme ils disent, "sur le
champ de bataille", je vous en prie…
», a déclaré ce 13 mai Sergueï
Lavrov. Le chef de la diplomatie
russe intervenait au Conseil de la
Fédération du pays, qui étudie
actuellement sa reconduction au
poste de ministre des Affaires
étrangères sur proposition du prési-
dent Vladimir Poutine. Les sénateurs
l'ont interrogé sur l’organisation les
15 et 16 mai prochains d’une con-
férence en Suisse sur la question
ukrainienne, à laquelle la Russie n’a
pas été conviée. Les méthodes diplo-
matiques occidentales «reviennent à
formuler un ultimatum à la Russie», a
dénoncé Lavrov, regrettant d'avance
que les discussions en Suisse tourn-
eraient autour de la «formule
Zelensky». 
L'impasse de la «formule Zelensky»
Présentée par Kiev à l’été 2023, cette
dernière comporte notamment la
réaffirmation des frontières de
l'Ukraine datant de 1991, le retrait
total des troupes russes, l'instauration
d'un tribunal pénal international pour
juger des «crimes de guerre russes»,
incluant des réparations, et la déclara-
tion de la fin de la guerre. Des exi-
gences inconcevables selon Moscou,
celles-ci étant synonyme de capitula-
tion totale. Il est nécessaire de tenir
compte des «nouvelles réalités» et
des exigences sécuritaires de la
Russie, a maintes fois répété Moscou,
qui continue de se déclarer ouvert aux
négociations d’égal à égal. «S’ils
veulent [aller] sur le champ de
bataille, alors ce sera sur le champ de
bataille», a encore conclu Lavrov.

Avant de sous-entendre qu’une telle
confrontation ne pencherait pas en
faveur des Occidentaux: «Regardez
comme ils se "lamentent" désormais
sur le développement durable et
généralisé de nos forces armées ».
Ces propos interviennent alors que
les troupes ukrainiennes sont à la
peine sur le front, subissant la pres-
sion des forces russes, et alors que les
alliés occidentaux de Kiev multi-
plient les déclarations aux accents
bellicistes. 

DÉCLARATIONS
BELLIQUEUSES DE PARIS ET

LONDRES 
Le 11 mai, Emmanuel Macron affir-
mait dans une vidéo que les
Européens devaient «être prêts à
agir» afin «de dissuader la Russie de
continuer à avancer». Le président
français a plus d'une fois affirmé ne
pas exclure un envoi de troupes occi-
dentales en Ukraine, afin «que la
Russie ne puisse jamais gagner en
Ukraine». Des propos déjà tenus
publiquement une première fois le 26
février. Le 2 mai, depuis Kiev, c’est le
chef de la diplomatie britannique
David Cameron qui déclarait son
soutien à des frappes que les forces
ukrainiennes pourraient mener sur le
sol russe avec des armes britan-
niques, tranchant avec les positions
antérieures des capitales occidentales
par crainte d’une escalade.

BLINKEN EN VISITE SURPRISE
À KIEV ALORS QUE LES

TROUPES UKRAINIENNES
SUBISSENT L'OFFENSIVE

RUSSE SUR LE FRONT NORD
L'aide militaire américaine «est en
route» vers l'Ukraine, a assuré ce 14
mai le secrétaire d'État américain
Antony Blinken lors d'une visite sur-
prise à Kiev. Des propos visant à ras-
surer alors que les troupes de Kiev
subissent une offensive russe dans la
région de Kharkov. Le chef du GUR

a alerté sur l’absence de réserves des
forces ukrainiennes. «L'aide est en
route et cela fera une réelle différence
sur le champ de bataille», a promis
Antony Blinken ce 14 mai au début
d’une rencontre avec Volodymyr
Zelensky à Kiev. Le président
ukrainien a de son côté insisté sur la
nécessité de disposer de plus de
moyens de défense aérienne, récla-
mant «deux batteries» pour la région
de Kharkov, là où les forces russes
mènent depuis le 10 mai un rude
assaut terrestre, mettant à mal les
défenses ukrainiennes. Mais la ques-
tion n’est pas que matérielle. L'armée
ukrainienne a dépêché des renforts
dans la zone menacée par l’avancée
russe mais le chef de ses renseigne-
ments, Kirill Boudanov, a alerté sur
l’absence de réserves, estimant que
l’offensive russe visait à épuiser
celles-ci. 
«Malheureusement, nous n'avons
personne d'autre dans la réserve»
«Toutes nos forces sont soit ici [dans
la région de Kharkov], soit à
Tchassov Iar», a-t-il indiqué ce 14
mai. «J'ai utilisé tout ce que nous
avons. Malheureusement, nous
n'avons personne d'autre dans la
réserve», a-t-il ajouté. Kirill
Boudanov pense que la situation
pourra être stabilisée sur ce front dans
quelques jours, mais s’attend à court
terme à une nouvelle attaque russe,
cette fois dans la région de Soumy.
Depuis le 10 mai, le ministère russe
de la Défense a revendiqué la prise
d’une dizaine de localités. 
«Selon les dernières informations en
provenance de Voltchansk, l'ennemi a
progressé. Ils commencent à encer-
cler la ville d'un côté», a confié le 13
mai l’élu au Conseil de Kharkov
Alexandre Skorik au média ukrainien
Espresso. Et celui-ci d’ajouter : «Des
combats de positions très difficiles se
poursuivent.» Selon le média russe
Rybar, les quartiers nord de
Voltchansk, qui se situe sur le flanc

est de l’offensive russe, sont «pra-
tiquement entièrement sous le con-
trôle des forces russes».
«Actuellement, l'ennemi connaît des
succès tactiques», a concédé le même
jour l'état-major des forces ukraini-
ennes. Quelque 6 000 civils auraient
été évacués, selon les autorités
locales. D'après un haut responsable
ukrainien cité par l'AFP, 30 000 sol-
dats russes seraient engagés dans
cette offensive. La situation est de
plus en plus tendue pour l'armée
ukrainienne sur le front, empirant
depuis l'échec de sa contre-offensive
de l'été 2023.

POUR L’UKRAINE, LES
PREMIERS F-16 ARRIVERONT
«DANS LES MOIS À VENIR»,

ASSURE COPENHAGUE
Les cinq premiers avions de combat
F-16, promis à Kiev il y a près d’un
an par des pays de l’UE, arriveront
dans les «prochains mois», a déclaré
le 13 mai la Première ministre
danoise. Deux ans après l’éclatement
du conflit, alors que la Russie
engrange de nouveaux succès, les
Européens semblent toujours à la
peine pour honorer leurs promesses.
Un faux espoir pour les Ukrainiens...
Le 13 mai, quelques heures après une
conférence de presse conjointe à
Stockholm, l’engouement suscité par
l’annonce que les premiers F-16
allaient faire leur apparition en
Ukraine dans «le mois» à venir s’est
évanouie. 
«Correction : la Première ministre
danoise avait l'intention d'annoncer le
F-16 en Ukraine dans les mois (et non
le mois), vient de préciser une
source», a posté sur X (ex-Twitter) le
correspondant du journal allemand
Die Zeit, Joerg Lau, présentant ses
excuses. «Des F-16 danois voleront
dans le ciel ukrainien d'ici un mois»,
avait déclaré Mette Frederiksen, à en
croire le message initial du corre-
spondant allemand, depuis supprimé.

Une annonce qui n’a pas manqué de
faire le tour des médias ukrainiens,
alors que l’armée russe engrange des
gains territoriaux dans les régions du
Donbass et de Kharkov. Les
Ukrainiens «se battent en ce moment
et cela ne va pas dans la bonne direc-
tion», selon Frederiksen «La princi-
pale raison des pertes du côté
ukrainien est le manque de défense
aérienne», a estimé Mette
Frederiksen, enjoignant les pays occi-
dentaux à fournir à Kiev davantage
de moyens antiaériens. Les
Ukrainiens «se battent en ce moment
et cela ne va pas dans la bonne direc-
tion», a-t-elle également déclaré. Le
Danemark avait, aux côtés des Pays-
Bas, de la Norvège et de la Belgique,
promis à Kiev plusieurs dizaines de
F-16 suite à l’accord de la Maison
Blanche pour de telles réexportations
vers l’Ukraine. Un feu vert qui avait
été octroyé par Joe Biden à la mi-mai
2023. La formation d’une coalition
de 11 pays, notamment afin de former
des pilotes et mécaniciens ukrainiens
sur ces appareils occidentaux, avait
été annoncée quelques semaines plus
tard lors d’un sommet de l’OTAN à
Vilnius. 
À l’époque, le Danemark avait été
présenté –avec les Pays-Bas –
comme pays leader pour pousser à la
fourniture de F-16 à l’Ukraine et spà
la formation des pilotes. Près d’un an
après ces annonces, ces chasseurs
longuement réclamés par Volodymyr
Zelensky et présentés par les médias
ukrainiens comme un potentiel
«game changer» face à l’armée russe
ne seraient donc pas près de voler en
Ukraine. Bruxelles pourrait fournir
de premiers F-16 «si possible avant la
fin de l’année», avait déclaré fin avril
la ministre belge de la Défense, aux
côtés du Premier ministre Alexander
De Croo, sans confirmer le nombre
d’appareils qui pourraient faire partie
du premier envoi.

R. I.
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CLIMAT DES AFFAIRES

L’Algérie et le Portugal
déterminés à renforcer

leur partenariat

90% des chefs d'entreprises algériens croient
en une dynamique de croissance en 2024

n ÉNERGIE

76 ans de barbarie sioniste
et ça persiste encore   

n HAMID AFRA : 

« Les feux de forêts ont coûté 4,5 milliards
de dinars en 2023»

(P12)

(P5)

Intense activité de Attaf  
à Manama au Bahreïn

n RÉUNION MINISTÉRIELLE PRÉPARATOIRE DU 33E SOMMET ARABE

(P3)

(P4)

Placée 
sous le slogan
«Transformation et
résilience : l'Algérie à
l'aube d'une nouvelle
ère économique »,
la 27e édition du
PricewaterhouseCoo
pers (PwC), un
réseau britannique
d'envergure
internationale
d'entreprises
spécialisées dans
des missions d'audit,
d'expertise
comptable et de
conseil, s'est ouverte,
ce mardi à l'hôtel
Sheraton d'Alger, en
présence de
plusieurs membres
du Gouvernement,
du CREA et des
chefs d'entreprises.

(Lire en Page 4)

Insertion des jeunes
talents et promouvoir

le transfert des
connaissances (P3)

n PARTENARIAT HENKEL ALGÉRIE-ESAA 

n AGRESSION SIONISTE CONTRE LA PALESTINE 
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